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A v a n t  ~ P r o p o s : Résumé des intentions du rapport

Ce travail s'inscrit dans le thème III3 (l'architecture, la maîtrise 
d'ouvrage et l'Etat) et accessoirement III3 (la maîtrise d'ouvrage 
et l'architecture) de l'appel d'offres lancé en 1976 sur la recher

che architecturale.

Notre projet prend acte d'une part croissante de l'habitat indivi

duel dans la construction française de logements. En même temps, le 

répertoire des formes architecturales utilisées dans les lotisse

ments paraît pauvre, et perd tout style de référence. On essaie de 

préciser ce dernier point, en mesurant quelques indicateurs quanti

tatifs du soin apporté à la conception des logements. On cherche 

aussi certaines causes de la situation actuelle : contraintes de pro 

duction, idéologies.

Du travail de conception des maisons individuelles actuellement ou 

récemment construites en France, on ne retiendra ici que celui por

tant sur l'extérieur (bâtiments et plans de masse). Le rapport com

porte successivement :

- une brève description des conditions économiques de la production 

de maisons en France,

- une description morphologique et fonctionnelle, fondée sur des in 

dicateurs quantitatifs, d'un échantillon de programmes récents de 

logements individuels, choisi dans le département du loiret. On 

analyse surtout les plans de masse et l'architecture des bâtiments,

- une confrontation de ces résultats avec les déclarations de divers 

intervenants dans le processus de conception.



I n t r o d u c t i o n

Le choix du sujet est largement opportuniste. Il vient de ce que 

les lotissements et ensembles pavillonnaires connaissent depuis quel

ques années un regain de succès à beaucoup d'égards surprenant. Le 

phénomène est nouveau, mal cerné, foisonnant de sens. Il est intéres

sant par ses aspects quantitatifs, par les bouleversements qu'il in

duit dans le secteur productif des logements, par les modes d'habitat 

qu'il sous-entend, par les nouvelles pratiques d'urbanisme et d'archi

tecture qu'il introduit. Notre recherche est contemporaine du vote de 

la loi sur l'architecture (3 janvier 1977), de la rédaction de ses dé

crets d'application, et de la mise en place systématique, sur le ter

ritoire français d'organismes d'assistance et de conseils architectu

raux (1). Par une information de nature scientifique, on souhaite ici 

enrichir le débat politique sur ces questions.

(1) La situation actuelle est confuse : d'une part le Ministère de 
l'Equipement et ses directions départementales ont créé des cel
lules d'assistance ; d'autre part, la loi du 3.1.77 prévoit la 
mise en place, sous forme d'associations indépendantes, avec des 
attributions interministérielles de "conseils départementaux d'ar
chitecture, d'urbanisme et de l'environnement". On ne sait si les 
premières seront ou non intégrées aux seconds. La précision de lan
gage de notre rapport est affectée de cette incertitude.



Le rôle des concepteurs et leur indépendance :

La multiplication des maisons individuelles pose de nombreux problè

mes théoriques. En particulier, elle porte atteinte à la cohérence 

doctrinale de l'urbanisme et de l'architecture "modernes" ainsi 

qu'aux pratiques fonctionnalistes qui en sont issues. Conjointement, 

elle concurrence la structure de production mise en place autour du 

logement collectif.

Elle incite à penser d'une part que l'évolution formelle de l'occupa

tion du territoire a ses réflexions propres, distinctes des intérêts 

et de la logique d'une structure de production dominante ; d'autre 

part que le rôle des concepteurs dépasse l'application de stricts im

pératifs fonctionnels et contraintes financières. Voilà nos premières 

hypothèses. La seconde est d'autant plus difficile à avancer que beau

coup d'intervenants dans le processus de conception des logements indi 

viduels n'ont, on le verra, qu'un langage négatif : ils excusent leurs 

oeuvres par les contraintes qu'ils ont subies. Ils répètent sur un mo 

de justificatif le discours de 1 'architecture dite internationale dont 
les objectifs explicites, sont essentiellement fonctionnalistes et 

technico-économiques, ainsi la réussite se mesure à la définition cor

recte de moyens et besoins et au respect de fonctions d'optimisation 

entre eux.

Il peut sembler cruel et inutile d'ajouter au concert critique sur 

cette démarche. Il faut cependant signaler qu'elle est encore commune, 

même si sa plus grande mode est passée. La loi du 3 Janvier 1977 

fait de l'architecture un"service public" comme le téléphone ou le 

ramassage d'ordures, et de même rationalisable. Elle prétend donc 

implicitement définir des missions techniques d'architecture, satis

faisant à un intérêt général clairement établi, et naturellement 

pures de toute préférence idéologique. Ce qui est plus intéressant 

ici, c'est une brève classification de ces critiques :
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- au niveau doctrinal et idéologique, les plaintes du public sont 

surabondantes, mais elles se traduisent malaisément dans la création 

ou même l'analyse de formes bâties, comme ont montré les difficultés 

d'expériences et de recherches sur l'habitat évolutif ou l'urbanis

me concerté (1). Les seuls avis explicites et médiatisés sont 

ceux de techniciens, généralement architectes, convertis à 1‘his
toricisme, à l'éclectisme, au néorégionalisme, ou à l'auto-construc

tion. Un des retournements les plus spectaculaires est celui de 
Chr. Alexander, passant d'un fonctionnalisme total à une radicale at
tention aux demandes culturalistes des usagers (2). Il s'agit encore 
d'un mouvement assez marginal.

sur un plan plus objectif, on trouve le discours des sciences 

humaines. Il a l'inconvénient de se situer généralement dans d'autres 

univers que celui des formes, mais plutôt dans l'espace sociologique, 

économique, linguistique, etc.. Il ne met donc pas vraiment en cause 

les intentions du fonctionnalisme, ma s plutôt les capacités de ses 

acteurs à dépasser les strictes contraintes du moindre coût. Qui n'a 

pas lu des études économiques où les formes urbaines sont réduites à 

l'expression de structures de production ? Si le fonctionnalisme com

me objectif est alors jugé naïf, la rationalité du résultat n'est pas 

miseen cause : elle était cachée, l'approche scientifique permet de 
révéler sa logique.

V}aaevafons ae jugement, à un niveau analytique, les diffi
cultés des recherches sur l ’image de la cité de
K) Lynch ou sur les espaces intérieurs et extérieurs du logement.
° e,st~a~dire sur la traduction morphologique d ’une demande des 
utilisateurs. Trente ans de fonctionnalisme dominant, et de dévolution 
ae la création urbaine à des techniciens, n ’y sont sans doute pas 
etrangers. y

(2) Ch. Alexander : "De la synthèse de la forme"Dunod-1971 (publié 
aux Etats-Unis en 1964) puis "Une expérience d ’urbanisme démocra
tique" Le Seui1-1976.



On défendra donc ici la complexité radicale des fonctions rempliesr
par l'architecture ou l'urbanisme comme activités et des intentions 

exprimées dans l'un et l'autre comme produit. Outre des règles et 

contraintes prédéterminées et hiérarchisées, elles incluent un "ré

sidu irréductible" (1) important.

L'espace urbain nécessite, pour être produit, des arbitrages et des 

décisions de nature purement idéologiques, fondés sur des esthéti

ques et des traditions. Dans ce champ culturel, les impératifs tech 

niques et financiers de production interviennent moins que des stra 

tégies d'autres natures,par exemple des comportements corporatistes 

dont on parlera en fin du rapport.

Pour plus de développement sur cette question, on doit renvoyer à 

un rapport récent de notre équipe sur la morphologie urbaine (2).

(1) Cette terminologie empruntée à Max Weber : Le savant et le po
litique.

(2) G. BAUER, A.R.E.A. : La morphologie architecturale à l'échelle 
du plan de masse. CORDA Ministère de la Culture 1977.
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Questions posées autour des maisons individuelles

Apparait en France un phénomène nouveau et massif (1) : le pavil

lonnaire plus ou moins diffus. Il est depuis longtemps considéré 

comme un déni de raison, une insulte à l'urbanité, et le symbole 

de la médiocrité esthétique, par les tenants de la ville moderne. 

Il n'a pas été prévu, comme on le verra, par les appareils de pro

duction qui se sont déployés jusqu'en 1970. Il fait l'objet d'ana

lyses scientifiques peu nombreuses, très hésitantes et contradic
toires.

1. L unicité de l'activité architecturale

L opposition historique a disparu entre une architecture et un ur

banisme monumentaux d'une part, expressions de pouvoirs bien dé

terminés, et pratiques de spécialistes, et une construction verna

culaire, produit beaucoup moins situé dans ses intentions, ses res

ponsables et ses sources. La distinction même entre 1'architecture 

et l'urbanisme s'est atténuée, en ce sens que la première a investi 

le second. Tout ceci s'est institué lentement, mais ne s'est géné

ralisé que récemment : la loi attribuant un quasi monopole de la

conception architecturale aux architectes n'a que quelques mois en 
France.

s 'a9ït maintenant, corme on le verra, de plus de la moitié 
de la construction française.



Institutionnellement, le développement de la construction indivi

duelle rompt la continuité de cette évolution. On y reviendra. 

Esthétiquement, les critiques faites aux réalisations pavillonnaires 

récentes en France sont nombreuses : désordre urbain, monotonie 

architecturale, mauvaise insertion dans les sites etc.. Par rapport 

à ces problèmes, notre recherche n'a pas d'objectif technique 

direct mais elle pose des questions de fond : cette pauvreté d'in

vention (à supposer qu'elle existe) est-elle entièrement dûeau pavil

lon et 4 sa structure de fabrication, ou a-t-elle partie liée avec 
la structure de conception ? Y a-t-il de substancielles différences 

d'intentions et de réalisations entre les diverses catégories pro

fessionnelles intervenant dans cette dernière ? On abordera ces 

questions, même si on y répond très sommairement, grâce à des ana

lyses statistiques de constructions récentes.

2 . Le progrès technique en architecture et urbanisme

Le débat sur les formes construites, même en ce qui concerne les 

monuments, s'articulait autrefois sur trois pôles avec les valeurs 

qui les accompagnent : l'art, la science et la technique (la satis

faction des fonctions), la tradition. Cette dernière a été éliminée 

du discours officiel. Elle ne réapparait plus que de manière péjo

rative (le pastiche) ou rationalisée (c'est toute la problématique 
de l'intégration).
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L'histoire explique l'alliance triomphante mais à première 

vue saugrenue de l'art et de la fonctionnalité technique 

dans les doctrines urbaines. C'est, rappelle H. Arendt (1) dans 

une longue dissertation qu'il faut résumer, que les Grecs et leurs 

héritiers associent dans un même principe de fabrication les 

activités industrielles et artistiques, avec en connotation une vio

lence faite à la nature et à l'héritage du passé qui les rendent 

inquiétantes et nécessitent leur contrôle. Ce qu'opère précisément 

dans la vie urbaine l'action, essentiellement politique, plus fugace et 

plus ancrée dans la tradition, à laquelle la fabrication doit être 

constamment subordonnée. C'est cette hiérarchie que l'urbanisme con

temporain a retournée,à cause de la dimension et de la pérennité 

données aux fabrications, et de la valorisation des méthodes scienti

fiques qui produisent ces dernières. La technique devient moyen et 

fin, l'action politique se spécialise et restreint son champ. On a 

là une clé assez efficace pour comprendre le caractère a-historique, 

apolitique, "barbare", de nombreuses déclarations d'architectes mo

dernes. Mais leur triomphe diffame les références culturalistes (2) 

dans le domaine bâti, et les réduisent effectivement à un kitsch pau

vre, répétition sentimentale de formesëculëes. Rien de surprenant 
non plus à ce qu'un mot riche de sens comme l'habitat se dévoie pro

gressivement et s'assimile, dans le langage technique, à un terme 
étroitement fonctionnel comme le logement.

La multiplication des maisons individuelles a néanmoins diversifié 

le référentiel des concepteurs. Pour s'en convaincre, il suffit 

d observer l'insistance avec laquelle les constructeurs se réfèrent

\

(1) Hannah Arendt : "La crise de la culture" Gallimard 1972, notam
ment les essais sur "Le concept d'histoire" et "La crise de la 
culture".

(2) L ’opposition 
de F. Choay :

culturalisme-fonctionnalisme empruntée à l'ouvrage 
"L'urbanisme-, utopie ou réalité" Le Seuil -1965.



à la tradition, au choix individuel, et au domaine privé (par op

position à un urbanisme monumental et public). Cette argumentaire, 

même dans sa formulation la plus mercantile, réhabilite une deman

de ancrée dans les formes du passé, qu'un concept de "machine à ha

biter" avait fait sortir des préoccupations des producteurs. Les 

architectes chargés de l'assistance utilisent de leur côté explici

tement des modèles historiques. Mais dans tous les cas, il s'agit 

de références globales, non détaillées, peut-être à la limite de 

simples impostures commerciales. C'est pourquoi il parait utile de 

sonder la richesse et la complexité de ces modèles. Sont-ils norma

lisants ou ouverts ? Dans le premier cas, ils débouchent sur un pro

duit amélioré au niveau fonctionnel, rationalisé et relativement 

standardisé, au moins au niveau régional, autour d'une organisation 

systématique de la conception. Dans le second, ils peuvent engendrer 

des formes inattendues, dans une structure de conception plus souple. 

Cette deuxième série de questions est surtout abordée par des entre
tiens .

Une recherche empirique

Le champ de la recherche est partiellement idéologique, même si les 

observations qu'on en fait s'efforcent à l'objectivité. On n'établit 

pas de hiérarchie entre infrastructures économiques et superstructures 

idéologiques et on admet que les secondes s'inscrivent dans la réali' 

té, ont leur autonomie, même sous des contraintes économiques ou so

ciales. On fera donc attention au discours des intervenants dans la 

conception. Mais s’il est difficile de traduire en formes des con

traintes structurelles, il n'est guère plus facile d'établir de ri

goureuses relations entre les intentions esthétiques ou fonctionnel

les et les résultats concrets, surtout quand on veut travailler 

sur des ensembles statistiquement représentatifs. On a 

donc décidé de restreindre la " description " physique 

des maisons analysées à quelques indicateurs simples, mais



-  14

peu discutables, dont on peut mesurer les variations intentionnelles, 
ou systématiques (1).

Comme les hypothèses et les questions posées sont encore mal struc

turées, la recherche reste empirique. C'est dire que, dans un maté

riel de données brutes, on essaye de repérer des classes latentes(2) 
et des typologies significatives. Naturellement, des hypothèses de 

départ resserrent l'éventail d'investigation, mais sans le fermer, 

comme le feraient des présupposés théoriques complets.

L'échantillonnage des constructions analysées est assez resserré pour 

tenir compte de moyens matériels limités et surtout d'une capacité 

de conceptualisation et d'investigation des auteurs bornée par la 

nouveauté du sujet. Par contre on a essayé de survoler un maximum 

de sources, pour juger l'éventail des informations disponibles, 

même au risque de certaines disparités dans les résultats. Ce parti 
a entrainé plusieurs effets méthodologiques :

- On part des renseignements statistiques de la construction (le 

système SIROCO) limités par nature, mais encore peu exploités du 

fait de leur nouveauté. On restreint ainsi l'étude à des objets 

si communément nommés et délimités qu'ils sont passés dans l'inven-

(1) Ce travail se distingue donc de la recherche déjà citée sur "la 
morphologie architecturale à l'échelle du plan de masse". Il est 
plus spécialisé, puisqu'il concerne uniquement les maisons, il est 
a échelle plus réduite puisqu'il concerne exclusivement des programmes 
ou lotissements nouveaux, il ne tente pas une description, 
ae tous les aspects formels de ces réalisations. Il ne prend 
en compte au contraire que ceux qu 'on peut relier au processus de con- 
ceptvon.

S2 ^ f ette n.ot'i'on classe latente, voir par exemple Paul Lazars- 
feld : "Philosophie des sciences sociales" Gallimard 1967 ou 
Raymond BOUDON : L'analyse mathématique des faits sociaux" Plon



taire statistique. En revanche, on en écarte des constructions qui 

pourraient entrer dans le sujet primitif. Par exemple, le pavillon

naire défini par SIROCO est une maison rigoureusement unifamiliale 

alors que les bâtiments à 2 ou 3 appartements pourraient facilement 

rentrer dans une architecture de maisons individuelles. C'est 

ainsi que les perçoivent d'ailleurs, de nombreuses statistiques 

étrangères. Par bonheur (cette appréciation est purement technique) 

les constructions de ce genre sont très rares en France. Un premier 

traitement, sur un échantillon assez lourd de constructions récentes, 

dans le département du Loiret, permet une description de celles-ci.

- sur des échantillons plus réduits, on fait une analyse fine de 

données sur l'architecture des maisons et sur la forme des plans de 

masse, en les corrélant avec diverses caractéristiques spatiales 

(l'implantation des constructions par rapport aux agglomérations, la 

taille de l'opération, etc..), économiques (le type de financement, 

le statut des constructeurs, etc...) et conceptuelles (la profession 

des concepteurs, le poids de la réglementation etc..). Les sources 

sont alors les dossiers de permis de construire puis les autorisa

tions de lotir.

- des entretiens complètent les indicateurs quantitatifs, mais ils 

sont subordonnés à ces derniers, donc en nombre relativement petit, 

et fermés sur quelques thèmes. En bonne logique, il aurait fallu 

alterner les investigations sur les intentions des concepteurs et 

sur la réalité des réalisations, c'est-à-dire les interviews et 

les analyses statistiques. Mais en l'absence de toute information 

fiable préalable sur ces intentions et cette réalité, on a dû, dans 

une recherche exploratoire, adopter cette démarche linéaire. Au total» 

on évite un foisonnement non contrôlé de la réflexion, mais on obtie11 
dra des résultats proportionnés à la documentation utilisée : modeste5 

et limités.

Enfin dans le vocabulaire, on s'est efforcé de remplacer l'architec

ture ou l'urbanisme comme activités par le terme, plus
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simple et plus général, de conception. Les concepteurs rassemblent 

donc tous ceux qui ont vocation à décider de la forme ou de l'implan

tation des maisons, y compris les futurs habitants. Les architectes 

n'en sont qu'une catégorie. L'architecture et l'urbanisme seront 

plutôt respectivement la forme des bâtiments et des 

plans de masse, sans qu'on puisse garantir toujours l'absence de 

contamination de notre rapport par les sens multiples que prennent 

ces termes dans le langage commun.





Cette première partie est exempte de considérations théoriques. 

Son objet est de définir le cadre de l'enquête. On considère 

la conception des maisons individuelles comme une activité 

sous contraintes : le marché immobilier, les exigences des 

maîtresd'ouvrage et des utilisateurs, les procédés techniques 

employés, les pratiques de rémunération des concepteurs, etc...

Explicites ou implicites, ces contraintes pèsent sur les pro

grammes de constructions. On va énumérer les principales, 

celles qui s'imposent à presque tous les constructeurs, et les 

plus nouvelles. Les informations fournies ici ne font pas par

tie de la recherche proprement dite, mais elles sont si peu 

diffusées et ordonnées dans d'autres publications qu'il faut 

les rappeler ici, faute de quoi, on multiplierait les contre

sens dans les analyses ultérieures. Puis on justifiera le choix 

du département du Loiret comme aire d'investigation.



1, Les NOUVELLES DONNÉES DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS

Le brusque renouveau de la construction individuelle, notamment 

en milieu rural et dans les petites villes, s'inscrit dans une 

diminution tendancielle de la production globale, une irrégula

rité de l'activité dans le temps, et un éclatement des structures 

de production. Dans ces mouvements, des tendances lourdes se des

sinent, qu'on va cerner. Mais il est rare que les concepteurs, les 

constructeurs, et même les autorités chargées du contrôle, tous 

insérés dans une activité quotidienne, sachent caractériser leur 

environnement économique autrement qu'en termes d'instabilité et 

de dynamique instantanée. On le vérifiera dans les entretiens. 

C'est une perception bien contradictoire avec l'inertie culturelle 

du concept de maison. Elle n'est pas favorable à la recherche et 

l’innovation dans la maîtrise d'oeuvre.

1,1, -  DIMINUTION VE LA PRODUCTION GLOBALE

Pour la première fois depuis la guerre, la construction de logemefl 

semble diminuer pour des raisons non conjoncturelles.

Logements terminés en mi 11iers 

France entière

. 1973 .............................

. 1974 .............................

. 1975 .............................

. 1976 .............................
(Source : Statistiques de la construction)

500

500

514

448

Comme on l'expliquera plus loin à l'occasion de 1'enquête sur le Loi'
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les statistiques de logements terminés ne sont pas très fia

bles, ni très représentatives d'un volume d'activité annuel.

Si on s'en tient aux logements autorisés, qui reflètent les 

intentions des promoteurs et leurs réactions à l'environne

ment économique, les quantités annuelles sont extrêmement 

variables. Mais les moyennes quinquennales expriment une net
te tendance à la hausse, jusqu'en 1975.

. 1955 - 1959 . . . 

. 1960 - 1964 . . . 

. 1965 - 1969 . . . 

. 1970 - 1974 . . . 

• 1975 - 1976 . . .

325 000 logements autorisés par an
. . 453 000 "

. . 542 000

. . 638 000

. . 545 000 " 11

On peut donc estimer qu'une tendance lourde de la production 

vient de s'inverser depuis deux ans, sans que l'information 

elle-même ni ses causes aient encore fait l'objet d'analyses 

très importantes. Toutefois, il est vraisemblable que la ré

cession ou la stagnation dans le secteur a au moins deux ori
gines distinctes :

- La crise économique qui sévit depuis 1974

- L'essoufflement d ’une demande quantitative très sollicitée :

à la cadence actuelle, on double le parc bâti tous les 40 
ans (1).

LA CRISE

o'1

On ne fera ici aucun commentaire sur la signification de la 

"crise", phénomène cyclique ou mouvement structurel. Dans le 

bâtiment, il est normal qu’elle s'exprime avec retard.

(V  Le recensement de 1975 donne un parc de 21 millions de 
ogements, dont 17 37 millions de résidences principales. 

Et on construit environ 500 OOO logements par an.



La production du logement n'a pas, sur courte période (moins 

de 5 ans) les mêmes cycles que le reste de l'industrie.

Quand reprises et récessions se succèdent très rapidement, 

la construction se caractérise par une grande inertie : plu

sieurs années se passent entre le dépôt d'un permis de cons

truire et la finition du bâtiment. Ses aspects conjoncturels 

restent eux-mêmes très particuliers : la politique gouverne

mentale du crédit, diverses décisions réglementaires ou légis

latives, les circonstances climatiques y jouent des rôles ex

ceptionnels.

Ainsi dans l'ensemble des branches industrielles, le creux de 

la production se situe au milieu de l'année 1975. Dans le bâ

timent, c'est l'année 1976 qui est plus mauvaise. Plus que le 

logement autorisé ou terminé, la notion d'équivalent- logement 

introduite par l'INSEE (1), parait représentative d'une activi

té économique. Elle est malheureusement bornée à 1974, mais 

confirme le déphasage du secteur par rapport aux autres :

Equivalents Equivalents Production intérieure 
logements logements en volume / base 100 
en milliers Base 100 1970 1970 (2)

1970 . . . . 478 100 100
1971 . . . . 501 105 105

1972 . . . . 532 111 111
1973 . . . . 550 115 118

1974 . . . . 555 116 122

A ces écarts près dans le temps, il reste vraisemblable 

que la persistance-de la stagnation économique, qui paraît 

aujourd'hui non seulement réelle mais presque admise sur lon

gue période, va engendrer un tassement de la production de 

logements.

(î) R. BROCARD et Ch. HESSE : les comptes du logement en base 
1971. INSEE - Avril 1976.

(2) Tableaux de l'économie Française INSEE 1976.



La seule possibilité pour que cette prévision soit infir

mée serait que l'Etat, dans les investissements qu'il en

gage pour relancer la production et repousser les limites 

de la demande,mise prioritairement sur la construction de 

logements(1). Ce projet a été esquissé au cours de la pré

paration du 7ème plan. S'il correspond aux désirs des cons

tructeurs, il s'en faut que ces derniers le prennent pour une 

réalité. Dans 1 immédiat, c'est surtout une déstabilisation 

du marché qu'il faut en attendre, avec de forts à-coups 

annuels, le logement étant un secteur privilégié d'inter

vention pour les politiques conjoncturelles de contrôle du 

crédit, de relance ou freinage de la consommation.

LA DEMANDE QUANTITATIVE

L essoufflement de la demande est sensible dans le nombre 

de logements neufs invendus, qui fait actuellement l'objet 

d'une enquête du Ministère de la Construction. Il a des 

causes purement économiques et structurelles ( inadapta

tion de l'offre à la demande) mais il exprime aussi une sa

turation quantitative du marché. Le recensement de 1975 ré

vèle par exemple une croissance rapide des logements va

cants, et justement dans les zones où on construit beaucoup :

% des logements 
urbains dans 
les logements 

vacants

41

57 

63

(Source : R.G.P.)

1 Sur ce problème, on peut consulter un article de Marc 
GUILLAUME : "Investissement et avenir des sociétés in
dustrielles". Annales des Mines - Juillet 1977.

% des logements 
vacants dans le 
parc Français

1962

1968

1975

5,2

6,6
7,7



C'est que le rythme de croissance des ménages, occupants poten

tiels d'un logement, est limité : l'INSEE estime les besoins de 

constructions neuves et réhabilitées entre 480 000 et 510 000 

logements par an pour le 7ème plan, suivant que la conjoncture 

économique sera défavorable ou pas, en calculant lourdement (1). 
Ce chiffre cumule des demandes de nouveaux ménages, de décoha

bitation, et de renouvellement ou de réhabilitation du parc exis

tant. C'est au mieux une réduction de la construction actuelle. 

C'est aussi la position prise par la plupart des pays voisins.

Rythme de construction 
de logements neufs pour 
1 000 habitants, par an

Prévisions
1976-1980

ALLEMAGNE........ 7,75 6,4

BELGIQUE ........ 9,6 5,4

DANEMARK ........ 5,5 6,6
FRANCE .......... 9,5 9,4

(Objectif 
7e plan)

ITALIE .......... 4,4 3,4

ROYAUME UNI. . . . 5,6 5,3

(Source : BIPE)

Constructeurs et concepteurs subissent donc une tendance généra

le de réduction de leur activité. Sur très longue période, la 

baisse de la natalité et l'arrêt de l'immigration nette induisent 

une diminution sensible du nombre des ménages français à partir 

de 1990-2000. C'est une prévision encore peu popularisée, mais qui 

ne peut être sans effet sur le marché des logements, aggravant les 

phénomènes déjà observés.

(1) 7ème 'plan : Rapport du Comité du Bâtiment et des Travaux Pu
blias. La documentation française 1976. la comité lui-même 
majore ces chiffres, à titre d ’objectifs.



1.2. - L E  RENOUVEAU DE LA CONSTRUCTION INDIVIDUELLE

L'individuel prend le pas sur le collectif, qui subit seul la 
réduction de la production.

FRANCE ENTIERE

Logements 
collectifs 
autorisés

Logements 
indi viduels 
autorisés

Pourcentage 
individuel s 
sur le 
total 

autorisé

Pourcentage 
individuel s 
dans le 

total 
terminé

1960 . . . 264 000 109 000 29
1965 . . . 439 000 155 000 26
1970 . . . 381 000 212 000 33
1971 . . . 386 000 248 000 39
1972 . . . 368 000 269 000 42
1973 . . . 381 000 289 000 43 40
1974 . . . 392 000 283 000 42 42
1975 . . . • • 287 000 253 000 47 42
1976 . . . 260 000 315 000 55 45

(Source : Statistiques de la construction)

Ce retournement n'a rien de surprenant si on connait la situation 

d'autres pays industriels européens. Il existe un modèle de l'habitat 
individuel, venu surtout d'Europe du Nord.

C\J



% de maisons unifamiliales Année de
■BAYS : dans la construction de référence

logements neufs (1)

. ANGLETERRE et
PAYS DE GALLES... 72 1975

. PAYS BAS____  78 1974

. ALLEMAGNE FEDERALE .. 44 1971

. SUEDE ...  63 1975

. BELGIQUE....  65 1973

. ITALIE ..... 27 1973

Le mouvement est porté par une demande persistante favorable 

à la maison individuelle, et par un ensemble de mesures financières 

qui rendent solvable cette demande : elles vont de l'institution 

des prêts à long terme pour l'habitat, il y a maintenant plus de 

15 ans, à la récente réforme du financement du logement. Comme on 

le répétera plus loin à propos de la structure de production, ce 

rôle de la demande parait beaucoup plus déterminant que toutes les 

interventions des constructeurs. Mais pour plus d'arguments sur ce

thème, nous préférons renvoyer le lecteur à un ouvrage déjà publié(2)•

Le renouveau de l'habitat individuel accompagne (ou induit, ou est 

provoqué par) une intense dispersion de la population urbaine fran

çaise dans les zones rurales périphériques des villes. Deux phénomènes 

sont sous-jacents (et explicatifs) des principales migrations : 1 'exods 
rural persistant et la plus récente "rurbanisation".

(1) Cette définition très restrictive met dans les collectifs les 
maisons de ville de 2 ou Z logements, très fréquents dans les pays 
cités.

(2) G. BAUER et J.M. ROUX : "La rurbanisation ou la ville éparpillés 
Editions du Seuil - 1976,
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SOLDES MIGRATOIRES DE LA POPULATION FRANÇAISE

EN TAUX MOYENS ANNUELS DE 1954 A 1975 

( % DE LA POPULATION TOTALE)

Définitions 1968
Taux moyen 
1954-1962

Taux Moyen 
1962-1968

Taux Moyen 
1968-1975

Population 
totale 1975 
en millions 
d'habitants

Agglomération parisienne + 1,2 + 0,5 - 0,4 8,4

Unités urbaines de plus de 
100 000 habitants + 1,2 + 1,2 + 0,6 13,3

Unités urbaines de 5 000 à 
100 000 habitants + 1,1 + 1,1 + 0,6 12,7

Unités urbaines de moins de 5 000 
Habitants et communes rurales à 
peuplement industriel et urbain - 0,1 + 0,3 + 1,1 7,8

Communes rurales hors régions 
urbaines - 1,2 - 0,9 - 0,3 9,9

(SOURCE R.G.P.)

f /



Les nouvelles migrations se dirigent vers des zones plus campagnardes 

(au sens paysager) que rurales (au sens social). Elles évitent les 

campagnes "profondes", isolées des villes, mais gagnent massivement 

des petites villes où subsistent de larges espaces libres. C'est 

ce qui ressort aussi de la distribution dans l'espace des construc

tions neuves.

Logements autorisés 
dans les coironunes 

rurales (1)

Logements autorisés 
dans les unités ur
baines de moins de

20 000 habitants

TOTAL % du total TOTAL % du total
français français

. I960 ..........  73 000 20 69 000 19

. 1965 ..........  155 000 26 86 000 14

. 1970 ...........  142 000 24 80 000 15

. 1 9 7 5..........  154 000 30 93 000 20

( Source : Statistiques de la construction. Les résultats u l té r ieu r s  
ne sont pas disponibles sans traitement spécial.)

(1) Définition INSEE : Moins de 2 OOO habitants agglomérés. Cette  ̂
définition est très restrictive par rapport à la définition admints 
trative séparant les compétences des Ministères de l'Agriculture 
et de l'Equipement. Sous cette dernière, toutes les communes de 
moins de 2 OOO habitants sont rurales, ainsi que les communes de 
2 OOO à 5 OOO habitants dont la croissance démographique est modér 
Enfin, le Crédit Agricole vient d'avoir l'autorisation de pousser 
ses interventions, notamment, en matière de financement du logemer> 
dans les communes de moins de 7 500 habitants.
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Mieux même, l'habitat neuf est un moteur pour ces migrations.

Communes rurales Unités urbaines
définition 1968 céfinition 1968

moins de plus de 5000h 5 000 20 000 | 50 000 al us de
1000 ha 1000 ha à20 000 à50 000à200 000 

1
200 000

% des logements auto-
risés dans le total
français en 1975 15 15 6 11 9 15 29

i de la population
dans le total fran- 29 5 10 23 33
çais en 1975

(Source : RGP et SIROCO (Résultats provisoires))

Il faut ajouter qu'en 1975, 84% des logements autorisés en commune 

rurale sont individuels. Par conséquent, un certain nombre de ten

dances s'impose désormais aux concepteurs de logements, pour quel

ques décennies au moins, quoiqu'on puisse idéologiquement ou théo

riquement en penser. La "demande de conception" s'oriente vers des 

opérations de logements individuels assez diffuses, de plus petite 

taille qu'auparavant, comme l'indique le tableau suivant :

% de logements autorisés 
en programme de plus de 

50 logements

• 1965 .............................  53
• 1970 .............................  51

• 1974 .............................  45

(Source : Statistiques de la construction. )
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1.3. -L ES STRUCTURES DE PRODUCTION

La substitution du pavillonnaire au collectif peut se lire comme 

une stratégie de branche productive, cherchant à maintenir son 

activité dans un marché saturé et frappant ainsi d'obsolescence 

ses productions antérieures. Cette lecture de la réalité est 

assez explicative globalement,encore que le déplacement de pa

reilles masses de population parait hors du pouvoir d'un groupe 

capitaliste non relayé par l'Etat. Or, l'administration a long

temps combattu les constructions pavillonnaires et n'y est pas encore 

gagnée (1). Surtout on ne rend pas compte ainsi du bouleversement 

qu'ont connu les structures de production, et du déclin qu'ont 

subi les entreprises qui, précisément, auraient pu élaborer 
cette politique.

Historiquement, les premières réalisations pavillonnaires, sous 

les formes qui sont maintenant généralisées, ont été le fait 

d'habitants faisant construire, ou de promoteurs marginaux et 

nouveaux (souvent américains) habiles à suivre une demande mal 

écoutée (2). Qu'en est-il actuellement ?

(1) Ce n'est vraiment qu'en 1977 que les pouvoirs exécutifs et lè~ 
gislatifs ont commencé à prendre en considération le phénomène par 
villonriaire• Ce n'est pas toujours avec faveur: des établisse
ments financiers publics et des structures administratives sont 
largement engagés dans la politique du logement collectif, subis
sent son échec commercial.et ne peuvent s 'en dégager. Parmi les 
dispositions récentes, on citera les lois sur l'urbanisme (31.12.1^ 
la réforme du financement du logement (1.1.77), l ’architecture
(3.1.77J, la protection de la nature et les études d'impact 
( 10.7.76) dont les décrets d'application, en général publiés au 
second semestre 1977 , concernent les maisons individuelle 
De plus, on vient de créer une mission d'étude RCB sur les problè^eS 
de l’habitat individuel périurbain (mission Mayoux) qui définira 
pour la première fois une position officielle sur le sujet, en de
hors de déclarations politiques sans grande portée opérationnelle■
(2) Voir A. Meistersheim : "village expo" Dunod 1972 et G. BAUER 
et J.M ROUX"la Rurbanisation" (op. cité)



On sait que les constructeurs de logements sont inclus statistique

ment dans la branche d'activité bâtiments et travaux publics, qui 

regroupe des activités très variées. Il y a encore moins de possi

bilités de connaître la structure des entreprises travaillant plus 

spécifiquement dans les maisons individuelles. Toutefois, en regrou

pant diverses statistiques, publiques ou professionnelles, on peut 

en avoir des approximations. En 1975, sur 238 000 logements indivi

duels terminés, la responsabilité et la charge technique des cons

tructions (1) se répartissaient ainsi :

JL
. Logements réalisés sous la responsabilité du fu
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tur propriétaire avec ou sans maître d'oeuvre, 
dont la maîtrise d'ouvrage appartient à des en
treprises artisanales..................................... 46

. Maisons construites sur modèles, ou sur catalo- 
logue, le constructeur ayant un rôle d'entrepre
neur maître d'ouvrage..................................... 29

. Maisons construites par des promoteurs construc
teurs publics (2)......................................... 12,5

. Maisons construites par des promoteurs construc
teurs privés (2) ......................................... 12,5

(Source : Statistiques de la construction, SMI, CIMINDI)).

(1) La distribution de oette responsabilité correspond bien à une 
structure de production. Mais elle est distincte de la struc
ture des maîtrises d'ouvrage ou d'oeuvre. Par exemple, les 
constructeurs de maisons sur modèles travaillent pour le compte 
d'un propriétaire de terrains, dans le cadre d'un contrat de 
construction. Mais c'est bien eux qui disposent des prérogati
ves et des obligations du producteur, et qui pratiquement ont 
l'initiative de la qualité et de l'esthétique du pavillon. Dans 
cette procédurej le constructeur sur modèle supporte par exem
ple le poids de la garantie. Au contraire le promoteur, tout en 
sous-traitant en général à des entreprises la maîtrise d 'ouvra
ge , conserve la responsabilité de la production grâce à son rôle 
financier. Mais il existe des chevauchements de ces procédures 
exceptionnellement, des constructeurs sur modèles interviennent 
comme promoteurs (ou pour des promoteurs) ; ou, à l'inverse, des 
promoteurs se dotent d'une structure intégrée de production, 
avec des modèles, et peuvent parfois intervenir corme construc
teurs sur catalogue. Cette statistique n'est donc pas exempte d'im
précision.

(2) Il s'agit exclusivement des maisons dont la réalisation technique 
est sous la responsabilité du promoteur à la différence du cas 
cité ci-dessus.



Même imprécis, ces chiffres montrent le poids relativement faible 

des grandes entreprises capables de diriger le marché, et indiquent 

que jusqu'à présent, la demande précède une offre atomisée (1). 
Quelques régions seulement font exception à la règle, notamment 

l'Ile de France, quand leur caractère résidentiel affirmé et leurs 

contraintes réglementaires et foncières freinent la construction 

isolée, tout en permettant une activité régulière aux réalisateurs 

d'opérations importantes.

Un seul groupe d'entreprises serait en mesure, par sa taille et son 

organisation, d'élaborer des politiques complexes sur la maison in

dividuelle. Il s'agit des constructeurs de maisons individuelles sur 

catalogue (PHENIX, BRUNO-PETIT, CHALET IDEAL, etc ...) qui prennent 

grand soin de se distinguer des promoteurs constructeurs (2). Mais 

de leur propre aveu, ils se sont contentés jusqu'à présent de sui

vre une demande surabondante, sans guère se poser de questions sur 

la localisation et l'insertion de leurs produits. Leur expansion est 

très récente.

Ils s'adressent à une clientèle non seulement solvable, mais dispo

sant de temps et d'initiative, capable par exemple de choisir et 

d'acheter un terrain. Leur croissance rapide les amène à des posi

tions de plus en plus affirmées, sinon agressives sur le marché.

Mais leur puissance financière reste faible si on la compare à celle 

des grands promoteurs. Leur principale organisation, le Syndicat de 

la Maison Individuelle (SMI) représente un peu plus de 30 000 loge

ments par an. Le plus important d'entre eux, et de très loin, PHENIX.

(1) Encore que ces termes d'offres et de demandes, strictement con
notés par un raisonnement économique} ne soient pas bien adaptes 
à la question du logement : c'est probablement la persistance 
d'une forte charge affective et culturelle dans le choix de ce 
dernier qui explique le succès de la maison.

(2) Ils appartiennent à la Fédération Française BTP} alors que 1&S 
promoteurs ont leur propre fédération.
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a réalisé avec ses filiales 11 000 logements en 1976. Il a donc le 

chiffre d'affaires d'un promoteur de 6 000 à 7 000 logements, puis
qu'il n'assure sauf exception ni l'achat du terrain ni la commercia

lisation du programme. C'est beaucoup, mais récent, et encore inférieur 
aux activités des plus grands groupes de promotions publics ou privés, 

qui interviennent surtout dans le logement collectif (1).

Longtemps, l'attention s'est fixée sur les phénomènes de concen

tration financière dans le secteur de la construction, et sur l'in

tégration des intervenants dans les entreprises de promotion. Au

tour de 1965, au plus haut point de la construction de collectifs 

en France (en nombre absolu de logements), les grands investisseurs 

(promoteurs, sociétés spécialisées), fortement intégrés à des ré

seaux bancaires, contrôlaient près de 70% du marché du logement.

Logements autorisés en %  dans le 
total français

1964

. Promoteurs HLM ........ 25 f

. Autres promoteurs ..... 33)

. Sociétés nationalisées,
....  ........—  » .

lières d'investissement, 
Etat, Départements, Com
munes, collecteurs du 1%
patronal, etc....
Particuliers ..........

>69

11!
31

1965

25

33

10
32

68

- Source : Statistiques de la construction

1976

21
27

53

5
47

(1) La SCIC, la plus importante, représente environ 18 OOO loge
ments pan an.



Les analyses n'ont alors pas manqué pour voir dans cette structure 

le signe d'une modernisation capitaliste du secteur (1). Plus de 

10 ans après, on observe au contraire une relative atomisation 
des producteurs . Tout se passe comme si des groupes finan

ciers à vocation monopolistique avaient laissé échapper une part 

de leur marché, ou du moins de son contrôle (puisqu'ils inter

viennent encore comme banquiers). Les promoteurs en valeur relative 

réalisent moins de 50 % des logements en 1976, et leur activité 

globale a diminué.

Les causes de ce surprenant échec ne peuvent être analysées à 

partir d'une esquisse aussi sommaire. Mais il est vraisemblable 

qu'elles tiennent, au moins partiellement, à une filière tech

nique de construction (la préfabrication lourde) associée à un 

type de produit (le grand ensemble) qui n'ont pas été des succès 

économiques, sociaux et commerciaux. Or, dans ce fourvoiement, 

la place des concepteurs des logements, et notamment des archi

tectes, est centrale. Ce rappel justifie l'intérêt qu'on porte 

maintenant à la conception des maisons individuelles, avec ses 

contraintes objectives et ses présupposés idéologiques.

L'offre sur le marché immobilier du début des années 1960 était, 

de l'avis général, d'une extrême paresse conceptuelle. Les pro

grammes relevaient de comportements statiques et répétitifs (2). 
La prise en compte de la demande pavillonnaire a fait éclater 

la structure de production. Mais, inversement, la fabrica

tion des maisons s'intégre et se concentre à son tour. Il n'y a

(1) Voir par exemple Ch. Tcpalov : les promoteurs immobiliers _  
Mouton 1974.

(2) Une bonne description de cette situation est donnée par
G. MERCADAL (devenu depuis un des dirigeants de la SCIC). Peut- 
on tirer un enseignement des essais français de modélisation du 
développement spatial urbain ? Revue économique Novembre 1972.



- 34

donc pas contradiction à juger en même temps :

- que l'appareil productif des logements individuels dans une 

région est "moderne", capable de croissance et de fusions
d 'entrepri ses,

- mais que cet appareil productif "pavillonnaire" reste beau

coup plus dispersé que celui, plus ancien, d'ensembles col

lectifs. Les axes de concentration du premier sont d'ailleurs 

spécifiques, industriels et techniques plus que bancaires, 

comme on va le voir.

1.4. -LES FILIERES TECHNOLOGIQUES

On parlera d'industrialisation de la construction dans ce rapport 

en opposant deux archétypes classiques :

- Une filière lourde, essentiellement à base de béton coffré sur 

le chantier, parfois associée à la préfabrication de panneaux 

ou éléments importants, permettant une simplification des tâ

ches techniques de gros oeuvre. Elle intéresse surtout le lo
gement collectif.

- L'assemblage sur le chantier de composants industrialisés de 

petite taille, parfois préassemblés, dans le cadre d'une in

dustrialisation ouverte, mêlant alors second oeuvre et gros 

oeuvre. Dans les deux cas, le travail de chantier est complexe 

et qualifié, même s'il peut être rationalisé et raccourci.

Naturellement, c'est le second type de technologie que privilé

gient les constructeurs de maisons individuelles, qu'ils aient 

ou non des modèles sur catalogue.

Presque tous partent de composants simples. S'ils se lancent dans 

la production d'éléments complexes (panneaux de façades, éléments 

de planchers, etc..), c'est plutôt dans une étape intermédiaire



en atelier, entre T'usine de composants et le chantier, sans qu'on 

puisse parler de véritable industrialisation ouverte en France.

Nous sommes en train d'adopter une filière "américaine" plutôt qu'une 
filière "Scandinave".
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Dans tous les cas, et sauf exception en France, les constructeurs appa

raissent surtout comme des monteurs arti sanaux, mai s bien organisés de com

posants industriels, même s'ils atteignent comme entreprise une tail

le respectable. Certains sont intégrés par leur fournisseur : Saint- 

Gobain Pont-à-Mousson, par exemple, contrôle Phénix et Balancy. Tous 

sont confrontés à des fabricants de composants beaucoup plus puis

sants qu'eux, capables de leur imposer leurs techniques, leurs prix, 

leurs délais. On remarquera que cette intégration industriel - 

constructeur est très différente de la chaîne établissement financier- 

promoteur-entrepreneur qui prévaut dans le logement collectif. Elle 

ressemble par contre aux rapports qui s'établissent, dans l'agricul

ture, entre exploitants et industriels fournisseurs.

Dans cette organisation, les principaux gains de productivité à obte

nir se situent sur le chantier, puisque les composants font déjà 

l'objet de fabrications industrielles. On peut choisir une croissance 

sensible de la qualification, donc du salaire des travailleurs. Il 

faut alors renverser une tendance issue de la préfabrication lourde, 

sensible surtout depuis la guerre (1). On peut au contraire préférer 

une simplification des tâches, la maison étant alors le produit d'une 

sorte de chaîne de fabrication mobile, mais probablement au prix d'une 

certaine répétitivité des formes architecturales. Les principaux "pa- 

villonneurs" français semblent avoir opté pour la seconde stratégie

(1) Rappelons qu'en France, les salaires horaires des ouvriers du bâ
timent sont un peu inférieurs (5 % environ) à ceux des autres 
branches à niveau de qualification égal. Aux Etats-Unis, au con
traire, ils sont supérieurs de plus de 50 %. Comme le prix de re
vient des logements au m2 semble à peu près comparable, il faut 
que la filière américaine (comparable à la filière française des 
maisons individuelles) s'appuie sur de forts gains de productivite 
sur le chantier. En 1976, on évaluait à moins de 1 500 F/m2 le pr 
de revient d'une maison californienne de qualité moyenne, bâtiment 
seul (voir San Francisco examiner : Home resists tramor jolts (15-^ 
76). Tandis qu'en France, le prix de revient moyen du logement pou? 
1974 est déjà de 1 650 F/m2, dont 1 530 F/m2 pour les logements p^' 
mes, à peu prés équivalents à la qualité moyenne américaine (INSEE) 
les comptes du logement, 1977).



(1), avec de notables exceptions : toutefois, ils ne constituent qu'une 
minorité de la construction de logements individuels.

1.5. - L E S  CONDITIONS D'INTERVENTION DES CONCEPTEURS DANS L'HABITAT IN
DIVIDUEL

D'un point de vue architectural, le choix de l'industrialisation par 

composants laisse très ouvert le choix des formes. C'est ce qui ressort 

de précédents travaux de 1’A.R.E.A. (2), d'entretiens que nous avons pu 
avoir avec des fabricants de maisons (3), ou plus concrètement des ca

talogues de fabricants américains utilisant ces techniques. Par consé

quent, le caractère répétitif des pavillons "industrialisés" est moins 

dû à leur technique de production qu'à leur structure de conception.

Les stratégies de firmes dont on vient de parler n ’ôtent rien à la gé
néralité de cette affirmation. Aller plus loin justifierait une étude 
particuliëre.

La conception des logements individuels distingue le plan de masse du 

terrain et l'architecture des maisons. Souvent l'aménagement intérieur 

est en outre laissé au choix de l'habitat, à travers des combles ou 

garages aménageables. A chaque stade correspond, au moins dans la pro

cédure du lotissement, un maître d'oeuvre et une réglementation. Les 

concepteurs se dispersent donc le long de la chaîne de production : il 

est fréquent par exemple qu'un plan parcellaire de lotissement soit 

fait par un géomètre, mais qu'un architecte étudie le mobilier urbain 

et les terrains collectifs, que des maisons sur catalogue soient ensui

te implantées sur les lots, etc ... Dans le collectif, au contraire, 

une équipe de concepteurs, liée au promoteur, contrôle en général tout 

le programme depuis le découpage du terrain jusqu'à la décoration des 
appartements.

(1) Pour convaincre de l'existence de ces deux options, il faut rappe
ler que le plus grand "pavillonneur” américain,  National Home met 
à son catalogue plusieurs centaines de modèles sans compter les va
riantes (plus de 50 pour la seule exportation). Sa taille (40 000 
maisons par an environ) n'explique pas seule cette diversité, ni 
ses procédés de construction, ni plus ni moins souple que celui de 
fabricants français.
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D'une façon générale, on retiendra que les particularités de 

l'individuel ne sont pas favorables à l'intervention des ar

chitectes. Une étude récente (1) portant sur près de 6 000 
permis de construire, observe qu'ils sont relativement peu 

représentés dans les projets concernant l’habitat individuel 

Naturellement, leur stratégie de corps prend acte de cette 

menace. L'étude citée insiste beaucoup sur la mauvaise qua

lité des projets sans architecte et sur la nécessité qu'il 

y aurait à rendre leur intervention systématique.

La loi sur 1'architecture du 3 Janvier 1977 lui donne par

tiellement raison, puisqu'elle impose le recours systéma

tique à un conseil d'architecture pour une construction 

neuve, et l'appel direct à un architecte pour tout permis 

de construire dépassant "une construction de faible impor

tance" c'est-à-dire pratiquement une maison isolée et hors 

modèle.

(1) Sous la direction de M. LACROIX : La qualité architecturale 
au stade du permis de construire. DAFU. Octobre 1976.



2, Les problèmes s t a t i s t i q u e s

Les statistiques de la construction sont maintenant rassemblées 

dans un système informatisé» SIROCO (1). Son extension a été 

progressive, en sorte que dans certaines régions les résultats 

ne sont disponibles qu'à partir de 1976, Dans la région Centre* il 

le sont depuis 1974, et réellement fiables depuis 1975, Néari- 

moins, sur quelques indicateurs simples, on peut obtenir des 

séries chronologiques longues, en utilisant les anciens fichiers 
manuel s.

Mais les définitions et les méthodes de collecte ont
varié dans le temps. Les longues séries locales ou même régio

nales ne vont donc pas sans incohérences ni sauts quantitatifs, 

faute d'homogénéité des filières d'information. Même les séries 

nationales présentent ces inconvénients : on trouve souvent des 

chiffres différents sous la même rubrique dans divers documents 

officiels. On peut en tirer des . tendances générales, 

mais plus difficilement des résultats détaillés ou localisés.

Les résultats de SIROCO sont fournis pour les constructions au

torisées, mises en chantier et terminées. On peut se demander 

pourquoi on rend plutôt compte,dans les tableaux ci-dessous des 

logements autorisés que des logements terminés. C'est d'abord 

que les premiers permettent d'anticiper les tendances de la cons

truction sur les réalisations réelles. C'est aussi qu'un grand 

nombre de permis de construire, tout en étant effectivement réa

lisé, ne font l'objet d'aucune déclaration d'achèvement. Les 

statistiques de logements terminés sont donc biaisées, et pour 

une proportion qui n'est pas très bien connue. Les résultats 

sont assez fiables pour les dernières années, mais beaucoup moins 
pour les précédentes.

(1) Système informatisé répertoriant tes opérations de construc
tion. Sir ces problèmes de statistiques voir aussi INSEE : 
Statistiques des entreprises} Sources 1977.



C'est surtout vrai dans les logements individuels qui, moins 

que les autres, font appel à des primes ou font jouer des ga

ranties de maître d'ouvrage. Le Ministère de l'Equipement essaie 

de remédier à ces erreurs mais n'y est pas encore parvenu.

Tel quel, avec ses imperfections, le fichier statistique est 

un nouvel outil de travail très utile. Mais sa manipulation est 

coûteuse : il a donc fallu mesurer l'ampleur des traitements.

La grande innovation, outre la possibilité de multiplier ta

bleaux et croisements, est l'enrichissement des informations 

sur les permis de construire. Par exemple, les anciens fi

chiers s'intéressaient surtout aux modes de financement, 

c'est-à-dire à l'action de l'Etat sur la construction. SIROCO 

améliore la nomenclature des constructeurs. La description phy

sique des constructions (surfaces, nonKre de bâtiments, etc...) 

est aussi beaucoup plus poussée.

La nomenclature des constructeurs nous intéresse particulière- 

ment. Elle comporte 9 rubriques désignant le pétitionnaire du 

permis de construire (1).

- 1. HLM OPAC

- 2. HLM Office

- 3. HLM Société Anonyme

- 4. HLM Coopérative

- 5. Etat, Département, commune

- 6 . Société d'économie mixte
- 7. Société de construction (promoteur non HLM)

- 8 . Société industrielle ou commerciale
- 9. Particulier

(1) Qui est en principe le propriétaire du terrain (Art. R421.1- du 
code de l'urbanisme).



Si on rapproche cette liste des distinctions faites ci-dessus entre 

les différents réalisateurs de maisons individuelles» on trouvera 

les correspondances suivantes :

~ Les logements construits sous la responsabilité du futur proprié

taire sont presque tous en catégorie 9 (particulier) à quelques 

rares exceptions près (I).

- Les maisons sur modèles se retrouvent un peu partout : essen

tiellement dans la catégorie 9 quand le constructeur agit pour 

un particulier, plus rarement dans les catégories 1 à 7 quand

il agit pour un promoteur ou quand il devient lui-même promoteur 

à titre d'activité annexe, ou même dans la catégorie 8 (société 
industrielle) quand il construit pour son propre compte (un parc 

d'exposition, par exemple).

- Les maisons de promoteurs se retrouvent dans les catégories 1 

à 7.

C'est donc avec beaucoup de précaution qu'il faut manier ces 

correspondances. Par exemple, la croissance relative et absolue 

des particuliers parmi les déposants de permis de construire 

individuels est assez générale en France et notamment, on le 

verra, dans le Loiret. Mais seul un examen de statistiques pro

professionnel les permettrait de juger le bénéfice qu'en tirent les 

constructeurs sur modèles et les grosses entreprises d'une part» 

les artisans et entrepreneurs locaux d'autre part.

(l) Il se peut par exemple que le propriétaire initial du terrain 
dépose le permis, sans être lui-même un particulier.
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3, Le choix du Loiret comme secteur d 'enquête

11

Pour analyser les nouvelles conditions de la conception des 

maisons individuelles, il fallait une zone relativement ré

duite (un département au plus), permettant des enquêtes di

rectes, anticipant un peu, si possible, sur la tendance 

moyenne française de diffusion des constructions. Il fallait 

aussi que ses caractères économiques et démographiques la 

placent dans la partie "fertile" du pays, celle oü la popu

lation croit et rajeunit, et où peuvent s'élaborer des mo

dèles culturels et techniques (1), dans le domaine de l'habi
tat notamment.

Après quelques investigations, le choix s'est porté sur le 

département du Loiret, qui présente les caractères suivants :

- Une population en très rapide croissance : + 14 l entre 

1968 et 1975 au lieu de 6 % pour l'ensemble de la France. 

Le taux de construction est donc très élevé : 12,3 loge

ments terminés pour 1 000 habitants, contre 9,8 en France, 

en 1975.

- Une population moyennement urbaine, avec de nombreuses 

villes petites ou moyennes, là où peuvent encore 

être construites des maisons individuelles.

(1) Exprimée aussi sommairement, cette opposition entre des 
régions prospères, accueillantes aux innovations et régions 
dépressives, est théoriquement et expérimentalement assez 
mal fondée. Pour la préciser, on renverra à de nombreux travaux 
de la DATAR, notamment :

. OTAM : Le scénario de l 'inacceptable, Une image de la France 
de l'an 20C0, La documentation française 1971.

. SESAME, année 8, La documentation française 1977

. J. BOUCHET : Enseignement du recensement et conditions nouve 
l'aménagement du territoire, Futuribles Printemps 1976.

Iles-



Population 1975 
totale en 
milliers 

d'habitants

% communes 
- 2 000 
habitants

. FRANCE . . . . 53 596 27

. FRANCE,ILE DE
FRANCE exclue. 43 733 32

. LOIRET . . . . 490 30

% communes 
2 000 à 

20 000 
habitants

% communes 
20 000 à 

100 000 
habitants

% communes 
+ 100 000

habitants

31 24 18

34 18 16
47 0 22

% en communes rurales 
de ZPIü

% en communes 
rural es

% en U.U. 
- 20 000 
habitants

% en U. U 
+ 20 000 
habitants

. FRANCE . . 28 15 57

. FRANCE,ILE DE 
FRANCE exclue 31 17 52

. LOIRET . . . . 12 30 18 52

( Source : RGP 1975 )



La proportion d'individuels dans les logements autorisés est 

constamment supérieure à la moyenne française :

LOIRET FRANCE
ENTIERE

I  °/o

. 1960 .............................  33 29

• 1965 .............................  31 26

. 1970 .............................  35 33

• 1975 .............................  63 47

• 1976 .............................   65 55

L'ensemble de ces informations montre qu'on a là un bon champ 

d'investigations sur la construction pavillonnaire.
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4, P r e m i e r s  t r a i t e m e n t s  s t a t i s t i q u e s  s u r  l e Lo i r e t

On a demandé à SIROCO un traitement particulier Dour le Loiret, 

dont on trouvera les principaux tableaux en annexe 1. Ils permet
tent de juger la stratégie des divers constructeurs dans l'es

pace géographique du département, et de réaliser un sondage sur 

les permis de construire de logements individuels.

4.1. -  QUI CONSTRUIT, COMMENT3 ET OU ?

Nos premières questions s'intéressent aux constructeurs, c'est- 

à-dire aux maîtres d'ouvrage dont dépend la conception. Les ré

ponses sont obtenues pour les années 1975 et 1976, les seules 

pour lesquelles le fichier est fiable dans le Loiret, et surtout 

à partir des permis de construire autorisés.

Dans un contexte de forte croissance démographique et de (rela

tivement) bonne situation économique, en l'absence de très 

grands centres urbains, la construction actuelle de logements 

est majoritairement individuelle (on l'a vu) et rurale.

. 1975 

. 1976

% logements ruraux %  population ru-
dans le total auto- raie dans la
risé population

totale

60

74 J 30

La croissance de l'unité urbaine d'Orléans a été extrêmement 

rapide jusqu'en 1975. Mais les permis de construire
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qui y ont été autorisés en 1976, (928 logements) pour un parc dépassant 

60 000) à supposer qu'ils soient tous suivis de réalisation, permettront 
seulement une stabilisation de la population, en comptant les mouvements 

de décohabitation et le renouvellement du parc. Par contre la zone rura

le, toujours selon ses permis de construire, devrait subir une forte ex

pansion démographique.

Si on se souvient que le Loiret a toutes les caractéristiques d'une zone 

modèle pour l'ensemble de la France, on peut conclure que la dissémina

tion des villes n'est encore qu'à son début.

Comme dans l'ensemble de la France, la proportion de logements dont la 

maîtrise d'ouvrage est assurée par des particuliers augmente (45 % des 

logements autorisés en 1975, 50 % en 1976 (1), et avec elle celle des 

logements individuels et ruraux.

Parti culier 
constructeur

Personne morale 
constructrice

% des logements ruraux dans les 
logements autorisés pour la ca
tégorie de constructeurs. . . .  79 40

% des logements individuels 
dans les logements autorisés 
pour la catégorie de construc
teurs ......................... 97 35

Toutes les catégories de promoteurs, mais plus particulièrement ceux de 

logements peu ou pas aidés (hors HLM) restent attachées au collectif.

(1) Les longues séries chronologiques sur ce -point ne sont pas disponi
bles.

(2) On rappelle que cette rubrique couvre des entreprises du bâtiment 
très diversifiées.
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Les autres tableaux demandés, sur les logements mis en chantiers 

et terminés, sont difficiles à comparer sur peu d'années, avec 

ceux des logements autorisés. Comme on l'a déjà signalé, ils 

ne reflètent pas toute l'activité de construction. Une enquête 

expérimentale est en cours dans la région Centre pour leur 

mise à jour, mais les résultats ne seront pas disponibles avant 

le début 1978. Seules sont fiables les lignes correspondant 

aux constructeurs bénéficiant systématiquement d'une aide publi

que (HLM, collectivités publiques, sociétés d'économie mixte) 

pour lesquels l'information statistique est la condition de 
versement des financements.

- ACTIVITES DES CONSTRUCTEURS HLM, ET 
DES ETABLISSEMENTS PUBLICS, DEPARTE
MENT, COMMUNES, SOCIETE D'ECONOMIE 
MIXTE, DANS LE LOIRET

1975 1976

. Logements autorisés ............ 2 129 2 093
dont : - individuels............ 675 893

. Logements mis en chantier. . . . 2 029 1 608
dont : - individuels ........... 607

. Logement terminés .............. . . 1 572 1 405
dont individuels ........... 292

On mesure ainsi le freinage général de l'activité de ces cons-
tructeurs, lié à la baisse de leur financement, comme à leur 

difficulté de trouver une demande solvable pour leurs prin

cipales productions (logement social collectif). Ces tendances



ne sont pas propres au Loiret et font l'objet de la plupart des 

débats actuels autour des HLM (1). La réforme du financement de 

la construction prévue par la loi du 31.12.1976 ne pourra que les 

accentuer si elle parvient à faire accéder à la propriété de nou

velles catégories sociales. D'autre part, on perçoit l'effort de 

ces organismes, perceptible dans les logements autorisés et com

mencés à partir de 1975, pour se mettre au goût du jour, et lan

cer des programmes de maisons individuelles.

(1) Voir par exemple l'interview de R. LION, Secrétaire Général 
de l'Union des HLM, dans le Monde du 22.3.1977. Les diffi
cultés des organismes HLM, largement décrites par les grands 
moyens d'information depuis quelques mois, ne portent pas 
seulement sur la commercialisation des constructions neuves 
(on s 'apprête par exemple à murer 3 000 logements inoccupés 
autour de Fos-sur-Mer (voir le Monde du ) mais aussi
sur l'entretien du parc existant (on commence à démolir des 
ensembles postérieurs à 1945 à Amiens et on envisage de dé
truire ainsi 2 millions de logements en 20 ans).
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4 . g, -  ZONES F 'IMPLANTATION DES LOGEMENTS INDIVIDUELS

Les tableaux D et E en annexe 1 détaillent les caractéristiques 

des maisons individuelles suivant les types de constructeurs. On 

note que les maisons se réalisent peu dans des zones opération

nelles (ZAC, ZUP, etc..) disposant de règlements d'urbanisme 

spécifiques. Elles se font surtout, à parts environ égales dans 

des lotissements ou dans des terrains sans caractéristiques spé

ciales. Sur ce point, il n'y a pas de stratégie distincte, apparem

ment, entre les particul iers-constructeurs et les promoteurs : la 

répartition de leurs activités entre lotissements et hors lotis

sements est semblable. Mais hors lotissements, les particuliers 

construisent surtout sur des terrains isolés, ou dans les périmètres 

d'agglomérations, alors que les promoteurs font surtout des groupe

ments sur des grands terrains (1). Une différence apparait 

clairement, en ce qui concerne la disposition des constructions 

au sol : les particuliers ne font que de l'individuel pur (c'est- 

à-dire des maisons isolées sur leurs 4 murs) tandis que les promo

teurs font beaucoup de maisons en bandes, accolées, jumelées, etc (2).

Ces observations nous seront utiles pour relier l'une à l'autre 

nos analyses de la conception des maisons et des plans de masse.

(1) A noter que de telles statistiques font justice3 au moins dans le 
département étudié3 d'affirmations corme celle-ci :"huit maisons sur 
dix sont construites en France dans la nature, sur de petites surfaces 
grignotées au hasard des terres agricoles"(Sylviane Stein3 des maisons 
individuelles3 où L'Express du 10.7.77). On assimile dans ce jugement 
les permis de construire présentés pour une seule maison3 avec les 
constructions isolées. Dans le Loiret} par exemple3 65% des pavillons 
autorisés en 1976 sont en lotissements ou en ZAC. Mais dans les 45% 
restant rentrent des maisons construites en agglomération,et la plu
part des groupements sous l'autorité d'un promoteur, dont le permis
de construire comporte en fait un lotissement. Cela met à sa vraie 
place le phénomène si souvent dénoncé des maisons isolées : celles-ci 
sont nombreuses3 mais minoritaires3 20% environ des logements indivi
duels dans le département choisi. On voit aussi la difficulté qu'on a 
pour les compter.
(2) A la réserve que les statistiques sur ces définitions sont assez 
peu fiables.





-  51

■

On a demandé une liste exhaustive des permis de construire (1) 

accordés pour des maisons individuelles dans le Loiret, en 

1975, avec le nombre de logements prévus par chacun et leurs 

adresses où on a tiré deux échantillons :

- La totalité (37) des permis de plus d'un logement.

- 160 permis d'un logement, pris au hasard.

Ce sondage a les caractères suivants :

Nombre de Nombre de Taux de 
permis ac- logements sondage 
cordés en concernés 

1975

pour un logement . . . . 3 681 3 681 1/23

pour plusieurs logements 
individuel s............ 37 1 030 1
pour plus de deux loge
ments (2) . . ......... 26 1 008 1

La dernière ligne correspond plus particulièrement au marché 

potentiel de maître d'oeuvre tels que les architectes ? on voit 

qu'il s'agit d'un peu plus du 1/5 des constructions individuelles.

Le taux de sondage sur les permis d'un seul logement n'a aucun 

caractère scientifique particulier. Il est limité par les moyens 

matériels. Mais la faible dispersion de résultats dans les permis 

analysés confirme qu'il est probablement très suffisant.

(1) Certains de ces "-permis" sont en fait des "déclarations prêalo.'
blés" faites par le constructeur dans les conditions prévues par 
loi du 2/1/1969, abandonnées désormais, encore en vigueur en 1975. 
Cette facilité était accordée sous condition que le constructeur 
fasse établir le projet par un architecte agréé ou un service pub1 2' j 
Pratiquement, pour les logements individuels, les déclarations cor?" 
pondent donc le plus souvent à des groupements assez importants de ̂ 
logements HLM. Le dossier disponible est alors très voisin de celu11 
d ’un permis de construire, mais un peu moins complet dans certains 
détails. .
(2) Ces permis correspondent à des groupements de logements indiVi 
duels dans la terminologie du Ministère de l’Equipement, sans qu °‘ 
puisse en tirer aucune conclusion quant à la contigüité éventuelle 
des maisons.
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L'année 1975 a été choisie parce qu'elle est bien prise en compte 

par SIROCO, et que les bâtiments autorisés sont, dans leur majori
té, terminés et habités.

On a examiné manuellement les dossiers de permis de construire 

de cet échantillon avec l'assistance du service régional de 

l'Equipement et de la DDE du Loiret ; certains ont dû être éli

minés, parce qu'ils avaient été annulés, ou plus rarement parce 

qu'ils se trouvaient au moment de l'enquête, dans des services 

extérieurs à la DDE.

Ce matériel permet de comprendre certains aspects de la mai- 

trise d'oeuvre et de la conception des maisons proprement 

dites. Il est beaucoup moins pertinent pour la saisie des pro

blèmes de plansde masse et d'insertion dans l'environnement. 

Là-dessus, en effet, le permis de construire est extrêmement 

peu bavard : il fournit un plan de situation générale de la 

maison ou du groupe d'habitation ; il signale leur appartenance 

éventuelle à un lotissement ; mais par exemple, il n'indique 

rien de systématique sur le règlement du lotissement. On a 

donc décidé de revenir sur ces plans de masse dans la troi

sième partie.

Nombre de Nombre de 
permis logements 

analysés concernés

. Pour un logement ..........

. Pour plusieurs logements ...
146

31
146

915
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1. La n o m e n c l a t u r e  d u  t r a i t e m e n t  d e s  p e r m i s  d e  c o n s t r u i r e

Le traitement est naturellement commandé par les objectifs de 

la recherche et par les renseignements systématiquement dispo

nibles dans les dossiers.

Les permis de construire décrivent, à leur manière, chaque opé

ration, à l'aide d'indicateurs quantitatifs ou codifiâmes. 

Bien entendu, ils ne peuvent rendre compte de la totalité mor

phologique et fonctionnelle d'un programme de construction, 

encore moins de la réalisation qui en sortira. Mais les 

indicateurs utilisés, outre le fait d'être disponibles, ont 

une qualité et un sens : ils expriment l'essentiel de la vo

lonté de contrôle administratif et réglementaire s'appliquant 

aux constructions pavillonnaires ; au second degré, avec le 

retard et l'inertie de tout appareil administratif et statis

tique, ils informent sur les intentions des concepteurs, et 

sur les grandes lignes des contraintes socio-économiques ayant 

pesées sur eux. C'est la partie parfaitement explicite, volon

taire, mesurable, du processus de conception qu'on décrit ici. 

On verra plus loin, dans les entretiens, que les autres inten

tions quand elles existent, ne font guère l'objet d'une élabo

ration complexe. Voici les rubriques adoptées, avec leurs co

difications :



-  NOM DE LA COMMUNE. . .

- DATE D1APPROBATION DU

permis". . T 7 ~ T T 7 ^
- NOMBRE DE LOGEMENTS

autorises T T T T T T
‘ ËrfÂT~W'VANCEMENT DES 

TRAVAUX (1). . . . . : 0. Chantier non ouvert

1. Certificat d ’ouverture de chan
tier attribué

2. Déclaration d ’achèvement faite 
par le constructeur

3. Certificat de conformité obtenu

" CONDITIONS ET RESER

VES DU PERMIS DE___

CONSTRUIRE . . . . . : 0. Aucune

1. Interdiction des enduits de fa
çade pigmentés et parfois du 
blanc pur, et demande de respect 
d ’un alignement à préciser par la 
subdivision locale de l’Equipe
ment (2)

2. Autres conditions portant sur l’ar
chitecture et les teintes des mai
sons

3. Autres conditions portant sur l’ur
banisme

(1) Ces informations, on l'a déjà signalé, peuvent être incom
plètes, le constructeur omettant de déclarer le chantier 
ou l'achèvement des travaux, surtout dans le cas de maisons 
non aidées et non groupées.

(2) Comme on le verra, ces conditions accompagnent presque tous 
les permis.
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- LOCALISATION DANS UN EN

VIRONNEMENT (1)........ : 1.
2 .
3.

- AVIS DU MAIRE.......... : 1.

2 .

3.

- SURFACE DE LA MAISON : -

(3).....................:

- SURFACE DE LA PARCELLE . : -

Urbain continu 

Discontinu 

Campagnard 

Favorable

Favorable après ou avec réser
ve (2)
Défavorable

En m2 hors oeuvre pour une mai
son isolée

En m2 habitables moyens par maison 
pour un groupement

En m2 par maison (en moyenne pour 
les groupements (4)).

(1) On a essayé de respecter les critères suivants, encore que le 
calcul pratique n'ait pas toujours été facile :

- Urbain continu : Moins de 20 7, (en surface) de parcelles non 
bâties dans un rayon de ZOO m autour de la maison (ou d'une 
maison du groupement)

- Discontinu : De 20 à 80 % de parcelles non bâties

- Campagnard : plus de 80 %

Il existe en principe un plan de situation des constructions 
dans la demande de permis, qui permet de répondre, s ’il est a 
bonne échelle (1/10000 en général), assez grand, récent et 
complet. Ce n'est pas toujours le cas. Il manque même presque 
toujours dans le cas des déclarations préalables sans permis 
de construire.
Les résultats doivent être manipulés avec précaution.

(2) Dans la mesure ou le dossier permet de le savoir.

(Z) Pour les groupements, la surface habitable (et vendue) est
clairement et précisemment calculée. C'est la grandeur la plus 
intéressante pour nous. Pour les maisons isolées, on n'a de 
sur, en général, que la surface hors oeuvre, destinée à cal
culer le COS sur la parcelle. Le statut et la surface des dé
pendances (garages, combles, vérandas), dans de nombreuses 
maisons construites au coup par coup, sont incertains. En 
moyenne, pour revenir à la surface habitable, il faut diviser 
la surface hors oeuvre par 1,25. Toutefois, dans certains cas, 
le permis confond les deux mesures, et indique alors des sur
faces hors oeuvre trop faibles. Au total, cette infor
mation est incertaine.

(4) Pour les groupements, il arrive qu'on ne peut distinguer entre 
la surface des parcelles privatives et celle des terrains col
lectifs. Comme il n ’ŷ a pas de très grands groupements dans ce 
cas, le biais ainsi introduit est faible et a pu en général être 
rectifié.



- STATUT DE LA ZONE. . . . . : 1. Parcelle indépendante hors de
toute zone réglementaire

2. Lotissement

3. ZAC, ZUP ou autre zone opéra
tionnelle

- TYPE DE FINANCEMENT (1). . : 1. HLM accession

2. HLM location ILM-ILN

3. HLM location HLM/0

4. HLM location PSR/PLR

5. Prêt immédiat PSI

6. PIC

7. Prime sans prêt

8. Autres financements
- Destination du logement

( 1) • ..................... : 1. Résidence principale

2. Résidence secondaire

- EXISTENCE D'UN DOCUMENT

D'URBANISME DANS LA COM

MUNE ..................... : o. Aucun

1. POS

2. Autre (préciser)
- AUTEUR DU PROJET PRINCI

PAL (CONCEPTEUR, AU SENS

OU NOUS L'ENTENDONS) . . . : 1. Pétitionnaire du permis de cons
truire

2. Constructeur sur modèle national 
ou régional

3. Architecte libéral

4. Autres maitres d'oeuvre (explici
ter)

(1) Rubrique et nomenclature empruntéesà SIROCO.



- CONSTRUCTEUR (MAITRE 

VRAGE) (1)........

D* 1 2 3 4OU-
__: 1.

2 .

3.

4.

OPAC

HLM Office 

HLM SA

HLM Coopérative

5. Etat, département, commune

6. Société d'économie mixte
7. Société de construction (pro

moteur)

8 . Société industrielle ou com
merciale

9. Particulier agissant pour son 
propre compte

10. Particulier agissant comme pro
moteur

- PRIX DE REVIENT (2) . . : - Maison seule

- Maison plus charges financières

- TYPE DE BATIMENT (3) : 1. Individuels purs

2. Individuels en bandes

3. Individuels mixtes

- NOMBRE DE TYPES DE MAI

SON DANS LE PERMIS DE 

CONSTRUIRE (4)........

- NOMBRE DE BATIMENTS ISO

LES DANS LE PERMIS (5).

(1) fabrique et nomenclature -partiellement emp-runtées à SIPOCO.

(2) Pour certaines maisons isolées seulement (les seules pour 
lesquelles' ces renseignements existent) et à titre indica
tif.

(3) Pour les permis de plusieurs maisons seulement :

- Individuels purs : aucune maison n'est contigüe à une autre.
- Individuels en bandes : toutes les maisons sont accolées sur 

pignons par groupe de 3 au moins.
-  Individuels mixtes : autres modes de groupement (bandes + 

isolés + jumelés etc ...).

(4) Pour les permis de plusieurs maisons seulement. Il s ’agit 
d ’estimer, au moins grossièrement, la diversité architectu
rale interne des permis. Les types q u ’on recense peuvent 
être des modèles sur catalogue ou des logements étudiés spé
cialement pour le permis. Il s'agit de types de logements et 
non de bâtiments : le même type peut être isolé, jumelé ou en 
bandes.

15) Pour les permis de plusieurs maisons seulement.

e
n
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2, Les r é s u l t a t s

On a préféré distinguer entre les permis de construire pour un seul 

logement et les groupements : les questions qu'on se pose et les 

taux de sondage ne sont pas les mêmes dans l'un et l'autre cas.

Les traitements statistiques consistent à confronter des descrip

teurs de contraintes d’ordre réglementaires ou économiques imposées, 

directement ou non, aux concepteurs, avec des descripteurs de pro

gramme et d'intention de conception de ces concepteurs. Les uns et 
les autres sont puises dans la nomemclature décrite ci-dessus. Les 

échantillons sont assez réduits (31 permis de construire, par exem

ple, pour les groupements) ; les variables prises en compte sont 

assez hétérogènes de nature (fonctionnelles, morphologiques, etc... 

et de répartition (discrètes ou non, binaires, etc ...) ; on con- 

nait déjà des seuils et des fourchettes significatifs pour certaines 

d'entre elles (liés notamment à des réglements, ou à des interve- 

nants). Il a donc semblé peu opportun d'utiliser des analyses fac

torielles. On a plutôt réalisé des tableaux croisés entre indica

teurs :

Descripteur d'intentions 
conceptrices

Surface des maisons

Surface des parcelles

Vitesse de réalisation 
des programmes

Exigences du contrôle 
administrât!' f

Répétitivité des modèles 
de maison

Types de bâtiments.

Descripteurs de contraintes ou 
de données juridiques ou fonc

tionnelles

Maitres d'oeuvre (concepteurs) 

Maitre d'ouvrage (constructeur) 

Taille des permis de construire

Type de commune

Type d'environnement

Exigence d'un document d'urba
nisme.
Statut des zones d'implantation
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2 • 1 » _ TÆS PERMIS DE CONSTRUIRE POUR PLUSIEURS LOGEMENTS INDI
VIDUELS EN 1975 (Permis groupés)

- 31 permis non annulés, 915 logements

- Taille moyenne des permis : 31 logements

- Taille moyenne des permis de plus de 2 logements : 43 logements 

Nombre de maisons dont les permis de plus de 50 logements :

558 (1), soit 15 % des logements individuels autorisés. C ’est 

beaucoup moins que pour l'ensemble des permis, individuels et 

collectifs confondus (Cf tableau page 26).

(1) Il n'y a pas eu d'abandons ultérieurs de programmes de cette 
taille.



CARACTERISTIQUES DES PERMIS POUR PLUSIEURS LOGEMENTS INDIVIDUELS

-  Tableau 1 -

A PARTIR DES CONSTRUCTEURS - (LOIRET 1975)

Constructeur
(1)

Taille moyenne 
des permis en 
nombre de 
logements

Nombre de 
logements 
concernés 

en tout

Surface 
habitable 
moyenne 
des maisons

Ta i1 le 
moyenne 

des
parcelles

Répartition 
des logements 
selon avancement 
des travaux en %  

en Juin 1977

Répartition des 
logements par 

auteurs de projet 
en %

Promoteur non commencés 0 Pétitionnai re 6
HLM (2) 39 541 87 m2 339 m2 commencés 86 Modèle 23

terminés (3) 14 Architecte 68
s. Autres 2

Autres non commencés(5)36 Pétitionnaire 18

Promoteurs (4) 44 354 95 m2 552 m2 commencés 33 
terminés (3) 31

Modèle
Architecte

8
74

Autres 0

Particulier ou non commencés(5) 10 Pétitionnaire 20
sociétés indus- 2 20 115 m2 1.100 m2 commencés 20 Modèle 40

trielles ou terminés 70 Architecte 0
commerciales (6) Autres 40

Pour la signification complète des résultats, on se reportera à la nomenclature des variables retenues ci-dessus.

(1) Les catégories 5 (Etat, départements, communes) et 10 (particuliers promoteurs) de la nomenclature sont vides dans 1'échantilion.
(2) Catégories 1,2,3 et 4 de la nomenclature, regroupées.
(3) Catégories 2 et 3 de la nomenclature, regroupées.
(4) Catégories 6 et 7 de la nomenclature. La catégorie 6 (Société d 1Economie mixte) n'est représentée que par un permis, avec tous 

les caractères d'une promotion privée.
(5) Le fait que les certificats d'ouverture de chantier ne soient pas parvenus ne signifie pas que le permis, soit abandonné, comme on 

l'a vu. Certains permis sont aussi très officiellement prorogés.
(6) Catégories 8 et 9 de la nomenclature, regroupées. La catégorie 8 (Société industrielle ou commerciale) n'est représentée que par

un permis de 2 logements, présenté par un constructeur pour un parc d'exposition.

-  Tari pai i ? -



Ta b le a u  2 -

Caractéristiques des permis  pour plusieurs logements in d iv id u e l s  a par tir  des auteurs de projets

(principaux concepteurs) - Loiret 1975 -
Auteur Taille moyenne 

des permis 
en nombre 

de logements

Nombre de 
logements 
concernés 
en tout

Répartition des 
logements en %  

suivant les 
conditions du 
permis de cons- 

trui re

Répartition des 
logements en %  

selon le type 
de groupement

Tai1 le moyenne 
des batiments 
en nombre 

de logements

Rapport moyen 
nombre de lo
gements /nom
bre de types 
de maisons 
dans les per

mis

Rapport moyen 
nombre de lo
gements / nom
bre de types 
de maisons dans 
1'ensemble du 
département (2)

. Pétition-
naire. . 17 102 0...... 0 1,32 7,2 8,5

1...... 100 Ind. pur...65
2...... 0 Ind. en ban-

de......... 0
3...... 0 Ind. mixte 35

. Construc-
teur sur
modèle.. 23 161 0 ...... 77 1,65 13,4 20,1

1...... 23 Ind. pur...12
2...... 18 Ind. en ban-

de........  0
3...... 20 Ind. mixte 88

A rrhi+orfo
libéral. . 45 632 0...... 49 3,09 20,3 33,7

1...... 48 Ind. pur... 4
2...... 6 Ind. en ban-

de........ 48

-

3...... 3 Ind. mixte 48

. Autre mai- 5 20 0...... 60 2,5 3,3 3 3tre d'oeu- 1...... 40 Ind.pur... 20
vre 2...... 0 Ind. en ban-

™  ês*  ‘4SOÎ~ S



- Tableau 3 -
C a r a c t é r i s t i q u e s  d e s  p e r m i s  p o u r  p l u s i e u r s  l o g e m e n t s  i n d i v i d u e l s  à p a r t i r  d e  l a  t a i l l e  d e s  p e r m i s

Lo i r e t  1975

Nombre de logements Taille moyenne Nombre de logements Répartition des lo- 
dans le permis des permis concernés gements en l selon

en nombre en tout les auteurs des pro- 
de logements jets

Rapport moyen / 
Nombre de loge- 
gements / Nom
bre de types de 
maisons dans les 

permis

Rapport moyen / 
Nombre de loge- 
gements / Nom
bre de types de 
maisons dans 

l'ensemble du 
département

10 ou moins . . 3 40 Pétitionnaire. 15
Modèle.......  20
Architecte___ 45
Autre........ 20

2,6 2S8

. 11 à 50 ........  21 241 Pétitionniare. 14
Modèle...... . 18
Architecte___ 63
Autre ..... .. 5

9,6 12,7

51 ou plus . . 90 634 Pétitionnaire. 10
Modèle........ 17
Architecte___ 73
Autre....____

28,8 33,3



- Ta b l e a u  U -

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e s  p e r m i s  p o u r  p l u s i e u r s  l o g e m e n t s  i n d i v i d u e l s  à p a r t i r  d e  l e u r  l o c a l i s a t i o n

Lo i r e t  1975 (1)

Taille moyenne Nombre de Répartition des 
des permis logements logements en %

„ „ „ nombre concernés suivant l'exis- 
C O M M U N E  tence d'un docu

ment
d'urbanisme

Répartition des 
logements en %  

selon le statut 
des zones

Répartition des 
logements en %  

suivant l'envi
ronnement

Taille moyenne 
des

parcelles

. Urbaine dans unité 
urbaine de plus de
20 000 habitants. . 38 544 Anmn 2

POS......... 34
Autre......  64

Parcelle ind. 48 
Lotissement.. 52 
ZAC ; ZUP.... -

Continu.....  15
Discontinu... 85 
Campagnard...

400 m2

. Urbaine dans unité 
urbaine de moins
de 20 000 habitants 29 219 Anmn «

POS........  8
Autre......  84

Parcelle ind. 17 
Lotissement.. 21 
ZAC ; ZUP.... 8

Continu.....  16
Discontinu... 84 
Campagnard... -

438 m2

. Commune rurale de 
ZPIU (définition

+ 5 ) ..........  19 116 Aucun..... . 2
POS......... 2
Autre......  86

Parcelle ind. 57 
Lotissement.. 41 
ZAC ; ZUP.... 2

Continu.....  4
Discontinu... 69 
Campagnard... 27

632 m2

. Commune rurale
hors Z P I U ........  9 3 Aucun....... 86

POS......... 14
Autre..... .. -

3arcelle ind. 53 
.otissement.. 47 
ZAC ; ZUP.... -

Continu...... -
Discontinu... 61 
Campagnard... 39

526 m2

(V Les rubriques font réference à la nomenclature ci-dessus

I



Il est fastidieux de multiplier des commentaires de tableaux. 

Certains d'entre eux n'ont de sens qu'à la lumière des interviews 

à venir et des tableaux concernant les maisons isolées. On se 

contentera donc de noter les résultats principaux.

2,1.1. -  La taille des permis 

Croit avec :

- Les catégories de constructeurs (tableau 1) : promoteurs et 

surtout promoteurs HLM ont des interventions très concentrées, 

surtout si on pense qu'ils sont presque absents des permis iso
lés.

- Avec la catégorie des communes (tableau 4) ; dans l'ordre les 

communes rurales, rurales de ZPIU, les petites unités urbaines, 

et les grandes. On remarquera que ces permis groupés, et notam

ment les plus importants, sont en grande majorité situés dans 

des unités urbaines importantes (plus de 20 000 habitants).
Cela suggérerait que la diffusion actuellement observée des cons

tructions sur le territoire n'est pas liée aux caractères in

trinsèques du logement pavillonnaire, mais aux structures de pro

duction de celui-ci : ce sont les grands constructeurs qui inter

viennent en zone urbaine, et ils restent spécialisés dans le col

lectif. Que leur rôle devienne plus fort dans la production des 

maisons individuelles, et on assistera peut-être à la concentration 

géographique des ces dernières.

- Avec la personnalité du maître d'oeuvre (tableaux 2 et 3) les 

architectes assurant la très grande majorité des grands program

mes. Par ailleurs, presque tous les petits programmes avec archi

tectes sont le fait de promoteurs importants. Et les grands pro

grammes (plus de 10 logements) sans architecte sont beaucoup le 
fait d'un pétitionnaire qui utilise des architectes salariés (la 

coopérative HLM du Loiret). Le seul constructeur sur modèle in



ter-venant dans les grands programmes est le groupe GMF (Maison 

Familiale, à Cambrai) promoteur libre ou société HLM, dont la 

position très particulière du point de vue de la construction 

des maisons mérite un entretien complémentaire.

2,1.2, - L a  taille des maisons

dépend naturellement du constructeur et du financement, les HLM 

étant plus exigus. Mais les écarts sont relativement faibles 
(tableau 1).

2.1.3, -  La taille des parcelles

constitue le vrai luxe des programmes de logements individuels. Elle 

est substanciellement plus petite dans les HLM (tableau 1). Il s'agit 

bien d'une caractéristique de promotion plutôt que d'une référence à 

l'environnement : en effet la majorité des programmes quelque soit 

leur COS, est situé dans un tissu semi-urbain discontinu (tableau4).

Bien entendu, la densité environnante tend à décroitre, et la sur

face des parcelles à croître à mesure qu'on s'éloigne des unités 

urbaines importantes (tableau 4), mais les écarts ne sont pas très 
importants, on comparera les résultats avec ceux des permis pour 

pour un seul logement.

2.1.4, -  La concentration des constructeurs

est assez limitée dans le logement individuel ; on l'a déjà fait 

remarquer. A la seule lecture des permis de construire, certains 

accords ou alliances financières peuvent nous échapper, même en 

faisant appel à notre connaissance empirique du secteur. Pour ces 

programmes, totalisant 915 logements, voici les principaux groupes 

que nous avons pu repérer, au-dessus de 50 logements :
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- SA HLM du Loiret (Groupe CDC). ........... 266 logements

- GMF . . . . . . .  ........  . . . . . . .  153 logements

- SORBEGA . . . . . . . . . . .  ..........  99 logements

“ SA HLM de Montargis (Groupe CDC)........ 84 logements

- SELEC (Groupe SCIC-CDC) . ..............  81 logements

- Ingénieur Promoteur Indépendant ........  62 logements

745 logements

On mettra en rapport ce chiffre avec la totalité des logements 

individuels autorisés (4 600).

2.1.5. -  Les auteurs des projets

constituent notre principal sujet d'intérêt, et fournissent d'ailleurs 

les résultats les plus intéressants.

70 % des logements individuels groupés sont étudiés par des archi

tectes libéraux (tableau 2). On a noté déjà qu'ils sont particuliè

rement responsables des grands programmes, établis avec les prin

cipaux promoteurs (tableaux 1 et 2). Ils sont aussi beaucoup plus 

favorables que les autres maîtres d'oeuvre aux constructions en 

bandes, et en général, aux bâtiments regroupant plusieurs loge

ments (tableau 2).

Rien de surprenant jusque là. Mais on examinera avec soin les deux 

dernières colonnes du tableau 2 , qui fournissent des indicateurs 
(grossiers il est vrai) sur la diversité des maisons et le soin 

apporté à la conception architecturale. Au niveau des permis de 

construire, comme au niveau de l’ensemble du département, les pro

jets d’architectes sont beaucoup plus répétitifs que les autres.

Pour l'année 1975, les architectes étudient en moyenne 1 type de 

maison pour 33 réalisées dans le Loiret et les autres auteurs de 

projets, très hétéroclites il est vrai, 1 type pour 11 maisons.



Si on retirait de ces autres auteurs les maisons du groupe GMF 

on trouverait un type pour 6 logements. C ’est dire que les ar
chitectes usent très largement de modèles répétitifs. Leurs 

commandes sont d'ailleurs très groupées : 5 agences seulement 

interviennent sur le Loiret pour 1975. Cette répétitivité est 

plus forte, bien entendu, dans les grands programmes (tableau 3).

En analysant dans le détail chaque permis, on s'aperçoit que les 

types établis par les pétitionnaires (en général des promoteurs 

indépendants) ou d'autres maîtres d'oeuvre (entrepreneurs ou 

métreurs) sont étudiés spécialement pour le programme. Au con

traire, les types de constructeurs sur modèles(GMF essentiel

lement) ou d'architectes sont préétablis, et valables pour plu

sieurs années. Les modèles d'architectes ont le plus souvent 

fait l'objet d'un agrément régional pour le financement HLM.

Nous avons interprété très libéralement cette no
tion de type. On a distingué, par exemple, des maisons extrême

ment semblables dans leur architecture, mais différentes par leur 

taille. Un modèle d'architecte, entre autres, comporte une façade 

unique, avec trois profondeurs de pignons et des aménagements 

variés de combles qui permettent d'abriter des 4 , 5 et 6 pièces.
On a alors compté trois types distincts. Cette variété est à 

vrai dire peu visible sur le terrain. Ainsi décomptée, elle joue 

en faveur des concepteurs des modèles.

Cette notion de diversité de modèles construits est un indicateur 

incertain de la qualité des programmes. Mais c'en est un bon du 

soin, du temps, et tout simplement de l'argent consacré à la con

ception. Il n'est pas exclu que, dans l'absolu, les maisons d'ar

chitectes soient plus "réussies" que les autres. Mais on ne peut 

s'empêcher de mettre ce résultat en relation avec les déclarations 

que les représentants de l'Ordre et des syndicats d'architectes 

ont multipliées sur la monotonie des maisons individuelles cons

truites sans architecte, à l'occasion du débat autour de la loi 
sur 1'architecture, à la fin de 1976.
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De même» on pourrait discuter les résultats de l'enquête déjà citée(l) 

la “qualité architecturale" où un jury d'architectes conclut péremp

toirement à la qualité meilleure des projets établis par leurs con

frères.

En dehors de toute polémique» des questions restent posées qu'on 

aborde au cours d'entretiens, mais qui dépassent naturellement 

le cadre d'un travail exploratoire. Si on considère la répétitivité 

des modèles comme un mal à combattre, il faut en connaître les causes 

qui peuvent être dues :

- à l'insuffisance des budgets de conception alloués par les cons

tructeurs,
- aux conditions de la commande architecturale

- aux réticences idéologiques et au manque d'intérêt des architectes 

pour la maison individuelle

- aux formes du contrôle administratif

2.1.6. -  Les contrôles administratifs des projets

sont assez sommaires dans leur formulation définitive, au niveau du 

permis.

Les conditions sont nulles quand le programme fait l'objet d'une 

déclaration préalable, le plus souvent avec un architecte comme 

maître d'oeuvre. Dans la totalité des autres cas, elles comportent 

une possibilité d'alignement si les services locaux de la DDE l'exi

gent, ainsi que l'interdiction d'enduits pigmentés, parfois assortie 

d'une exclusion complémentaire du blanc pur. Cette recommandation 

vaut aussi pour la presque totalité des permis d'un logement. Elle 
n'est pas très précise. En fait,elle aboutit à une généralisation 

du blanc cassé comme peinture des murs des maisons.

(1) DAFUt
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On notera que le Loiret, de ce point de vue, n !a aucune tradition 

homogène et qu'en Sologne, en particulier, les maisons anciennes 

sont en briques. Quelques permis sont assortis de conditions un 

peu plus complexes sur 1'architecture ou l'urbanisme : couleur 

des menuiseries en faveur de teintes peu voyantes, pente des toi

tures, suppression des réseaux téléphoniques ou électriques aériens. 

Ces dispositions sont en général imposées par l'architecte des 

monuments historiques, dans les zones où il intervient (tableau 2). 
Elles s'appliquent indifféremment aux divers maîtres d'oeuvre.

En amont des permis, les plans d'urbanisme constituent une grille 

réglementaire assez lâche, du moins en 1975. Comme on le voit dans 

le tableau 4, la plupart des communes qui accueillent les groupe

ments sont démunies de POS. Elles disposent en général d'un plan 

directeur mais ses conséquences au niveau du permis sont assez li
mitées.

Par conséquent, au niveau des traces écrites, l'encadrement admi

nistratif des constructions individuelles parait assez frêle, et 
cette observation vaudra encore plus pour les permis isolés. Mais 

on mesure mal, sans enquête directe, les contraintes non écrites. 

Certaines sont connues des pétitionnaires qui savent que 

leur transgression ferait échouer la demande de permis. D'autres 

apparaissent au cours de la négociation pour l'autorisation. De 

toutes façons l'administration s'oriente vers un contrôle plus 

vigoureux des pavillons, avec la politique d'assistance architec

turale et la multiplication des POS.
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2 . 2 .  - L E S  PERMIS POUR UN SEUL LOGEMENT 3

3 681 permis ont été accordés, dont 160 ont constitué un échantillon 

et 145, non annulés, ont été analysés.

Si cette proportion est généralisable, 3 335 logements auraient ainsi 

été commencés ou terminés à partir des permis de 1975. Ils constituent 

donc 78 °1 des maisons individuelles prenant réellement place dans le 

paysage, le reste étant des permis groupés. L'échantillon du permis 

pour un seul logement se révèle très homogène sur certains critères 

(taille du permis, naturellement, et constructeurs). Cette homogénéi

té nous autorise à rapporter sans gros risque les caractéristiques du 

sondage à la totalité des logements de ce genre.

i
U

Le constructeur est dans la quasi-totalité des cas un particulier, \ 

futur occupant ou bailleur de la maison. L'échantillon se segmente 

surtout selon l'auteur des projets, le caractère de la commune et 

le type de financement.



-  TABLEAU 5 -
CARACTERISTIQUES DES PERMIS POUR UN SEUL LOGEMENT

Répartition en Surface hors Surface Surface Répartition en % des Répartition en % des

Financement 8 1368 lo9anents oeuvre moyenne habitable moyenne logements suivant logements suivant
suivant

d'une maison approxi- de la l'état d 'avancement l'auteur des projets
le financement mative (2) parcelle du chantier par type 

de financement.

par type de finance

ment.

H.L.M. 14 % 123 m2 98 m2 1.167 m2 non ccrrmencés 10 % Pétitionnaire 15 %
- commencés 5 % Constructeur 

sur modèle '(4) 60 %
terminés 85 % Architecte 

Autres maîtres
0 %

d'oeuvre 25 %

Primés ou 
P.I.C.

23 % 121 m2 97 m2 1.406 m2 non commencés 3 % Pétitionnaire 18 %
%camencés 12 % Modèle (4) 49

Architecte 
Autres maîtres 
d'oeuvre

3 %
terminés 85 %

30 %

Autres 63 % 114 m2 91 m2 2.614 m2 non catmencés 17 % Pétitionnaire 22 %
fi nancements

ccrrmencés 32 % Modèle (4) 
Architecte

38
6

%
%

terminés 51 % Autres maîtres 
d'oeuvre 34 %

(1) HEM : catégories 1, 2, 3 et 4 de la nomenclature ci-dessus. En fait, seul 1 apparaît (HEM accession)
Primés ou PIC : catégories 5, 6 et 7 de la nomenclature. Pratiquement, presque toutes les maisons sont 5 (PSI)

Autres financements:catégorie 9 de la nomenclature
(2) Conventionnellement : surface hors oeuvre/1,25.
(3) On rappelle que , surtout dans les "autres financements" l'absence d'avis de ccmrrencenent ou de finition 

n  implique pas que le projet soit abandonné. 4

(4) On regroupe ici les modèles régionaux et nationaux.

I



- TABLEAU 6 -

CARACTERISTIQUES DES PERMIS POUR UN SEUL LOGEMENT 

A PARTIR DES AUTEURS DES PROJETS

(Loiret 1975) 1 2

CO
1

AUTEUR

Part des différents auteurs 
ou % dans la construction 
de logements isolés

Rapport moyen nombre de 
logements/nombre de types 
de maisons dans l’échan
tillon étudié

Intervalle de confiance du 
rapport moyen R, nombre de 
logements/nombre de types, 
pour le département à 95%, de 
chances (2 )

Pétitionnaire 20 % 1,03 (1) 1,01<  R Q . 2 8

Constructeur 
sur modèle 43 % 1,64

-estimation statistique 1,25<R<3,35 
- regroupement par le nombre de 
modèles vendus dans le département R£10(3)

Architecte
libéral 4 % 1,00 estimation impossible, échantillon trop faible

Autres maîtres 
d'oeuvre 33 % 1,09 (1) 1,04< R <1,17

(1) La notion de maisons semblables quand elles sont conçues par les pétitionnaires (c est-a-dire, en fait par des professionnels 
de la construction travaillant souvent "ccu noir" ou par des entreprises) est difficile a cerner sur un large échantillon .
il n'y a pas de modèles explicites. On a essayé, à partir des plans et des élévations de façades, de reprendre le meme degre 
de similitude que pour les permis groupés.

(2) On considère que les rencontres de maisons de type unique, ou reproduites à 2,2......n exemplaires, suivent une loi multi-
nommale, c ’est-à-dire que chaque cas tiré à i exemplaires suit une loi binomiale.
Soit P . ta fréquence de i dans Z- 'échantillon tiré de taille N, la fréquence réelle p ̂de i aura pour intervalle de confiance .



3,84

2N

. / P ■( 1-P.)
+  lj ------------- 1
-  I K

3,84 

4N2

a ..b. =
i ’ i

3,84
1 +

N

On a ainsi les bornes de confiance a ■ / p . /b celle du nombre de types t . représentés var ces maisons :

a . , . b .

i  i

et cette de R pour un nombre de maison n. conçue dans te département par une catégorie j d ’auteurs de projet
0

Pour estimer tes bornes supérieures de R, on suppose que tous tes cas i non représentés dans 1 'échantillon étudié
( i i-, et ? . .  = 0) sont fondus en un seul type : c ’est une hypothèse très défavorable pour la diversité,

J 'Z'J

(Z) L'utilisation d ’une loi multinommale est légitime quand on repère effectivement dans l'échantillon le niveau de répé
titivité i des maisons observées. C ’est à peu près vrai quand les auteurs de projet n ’ont pas de modèle (pétitionnaires, 
autres maître d'oeuvre), quand les répétitions d ’un type sont rares et ne peuvent pratiquement dépasser 2 ou 3 modèles, 
et quand on a souvent des indications là-dessus dans le permis de construire (grâce aux commentaires de l ’administration 
et aux déclarations d'intention du constructeur) : l ’hypothèse déjà énoncée en (2), q u ’on a faite pour borner supérieure
ment R annule les conséquences d'erreurs éventuelles dans la saisie des données.
Maie, quand on a affaire à des constructeurs sur modèle, les risques d'erreurs sont plus grands : une maison repérée à 
i exemplaires dans l'échantillon peut parfaitement être beaucoup plus reproduite dans l'ensemble du département. On a donc 
essayé de calculer le nombre de types effectivement construits dans le département par une toute autre méthode. Divers 
annuaires syndicaux et notre échantillon indiquent le nombre de constructeurs intervenant C ?  50 à coup sûr) ;  une analyse 
de catalogues permet d'estimer le nombre de types proposé par constructeur (toujours y  5); enfin on cornait à peu près le
nombre minimum de ventes nécessaire pour qu 'une maison soit maintenue sur catalogue par des constructeurs dont la majorité 1 
n'a qu’une aire d'extension régionale. Il y a donc au moins 150 types effectivement construits chaque année dans le Loiret.y 
Là encore, l'estimation est très basse. ^



1ABLEAI.T 7 i

CARACTERISTIQUES DES PERMIS POUR UN SEUL, LOGEMENT A PARTIR DE LEUR LOCALISATION

■ '•JOl
t

(L o ire t. 1975)

Ccrnmme

Répartition 
en % des lo
gements selon 
la catégorie 
des ocrmunes

Répartition en % des logements dans chaque catégorie de jnes (.1) Taille
moyenne

cantn

suivant l'existence 
d'un document 
d'urbanisme

suivant le statut 
des zones

suivant
1 'environnement

suivant les des 
conditions du parcelles 

permis

Urbaine dans aucun 0 % parcelle ind 54 % continu 27 % 0 0 %
une unité POS 21 % lotissement 44 % discontinu 60 % 1 100 %
urbaine de 
plus de 25 % autres 79 % ZAC, ZUP 0 % campagnard 13 % 2 5 % 1.306 m2

20.000 3 38 %
habitants

Urbaine dans aucun 11 % parcelle ind 37 % continu 30 % 0 0 %
une unité POS 7 % lotissement 41 % discontinu 47 % 1 100 %
urbaine de 19 % 1 ,t>58 m2
moins de autres 82 % ZAC, ZUP 22 % cairpagnard 53 % 2 44 %
20.000 3 7 %
habitants

Rurale de aucun 37 % parcelle ind 53 % continu 10 % 0 0 %
ZPIU (défi- POS 0 % lotissement 47 % discontinu 33 % 1 100 %
nition 1975) 22 % 2.100 m2

autres 63 % ZAC, ZUP 0 % campagnard 57 % 2 23 %
3 10 %

aucun 75 % parcelle ind 48 % continu 3 % 0 0 %
Rurale
hors 34 % POS 0 % lotissement 52 % discontinu 21 % 1 100 % 2.952 m2
ZPTU autres 25 % ZAC, ZUP 0 % campagnard. 76 % 2 15 %

3 4 %
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2.2.1c La structure de production des logements individuels

telle qu'on l'a décrite pour la France entière dans la première 

partie, est assez bien représentée par nos deux échantillons et 

par la situation qu'on peut en déduire pour le Loiret.

-logements réalisés 
unitairement sous 
la responsabilité 
du futur proprié
taire avec ou sans 
maître d'oeuvre , 
et des artisans

Répartition 
dans les 
logements 
individuel s 
groupés du 
Loiret

Répartition 
dans l'échan
tillon analy
sé de permis 
isolés du 
Loiret

Estimation 
pour le 
Loiret

tous loge
ments in
dividuel s 
confondus 

1975

Estimation 
pour la 
France

1975

2 % 57 % 45 % 46 %

-logements réalisés 
isolément à partir 
de modèles sur 
catalogues

43 % 33 % 29 %

-logements réalisés 
par des promoteurs

98 % 0 % 22 % 25 %

Mais on voit que la nomenclature habituellement utilisée pour rendre
compte de la structure de production n'est guère opératoire en ce qui 

concerne la perception des constructions sur le terrain puisque, comme 

on l'a vu, les promoteurs font largement appel à des modèles, conçus 
ou non par des architectes.

2.2.2. -  La taille des maisons

ne varie pas très significativement entre les permis groupés et les 

permis isolés. On retrouve dans ces derniers une certaine homogénéité 

de taille quel que soit le financement, mais les maisons en "autres 

financements" (tableau 5), c'est-à-dire non aidéessont assez hétéro

gènes : on y retrouve des bungalows minuscules et des maisons luxueuses 
très vastes.



2 .2 .3 .  -  La t a i l l e  d es  p a r c e l l e s

au contraire croit, pour Tes permis isolés avec :

- le type de financement (du HLM au non aidé, tableau 5);

- la catégorie de commune (de l'urbain au rural, tableau 7).

C'était prévisible. Ce qui l'était moins, c'est l'écart considé

rable entre les parcelles pour les permis groupés (440 m2 en 

moyenne) et celles des parcelles pour les permis d'un seul loge

ment (2 100 m2 en moyenne). Cet écart est partiellement du à ce que 

les permis groupés concernent en plus forte proportion des logements 

économiques (HLM) et urbains. Mais il est encore très net, à finan

cement, statut de commune et statut de zone (dans les lotissements 

par exemple) comparables. Deux hypothèses resteraient à tester :

- les constructeurs isolés, futurs habitants de leurs maisons, 

parviennent à trouver des terrains très bon marché, par exemple 

grâce à des liens familiaux et amicaux. C'est un peu surprenant 

si on pense qu'ils représentent les 3/4 des logements autorisés ;

- et/ou les promoteurs responsables des permis groupés, chargés de 

leurs frais tertiaires et financiers, ne peuvent rester compétitifs 

avec la construction indépendante qu'au prix d'une économie sur la 

surface du terrain.

Ces observations laissent prévoir la constitution d'un double mar

ché sur le plan foncier, d'autant plus tranché et visible que la 

part des promoteurs, croîtra dans les logements individuels. Sur 

le plan immobilier, elles font craindre que les promoteurs s'orien' 

tent vers un produit mal adapté à la demande majoritaire du moment, 

certainement mieux exprimée dans les lotissements (1).

(1) A titre d'exemple, un échantillon de candidats à la maison in̂ 1 
duelle en Ile de France, peu exigeants en terrain compte tenu de 
densité urbaine de la région, fixent leur choix médian sur des P01’ 
de 700 m2, plus grandes donc que l'offre correspondante des l°3ern,g: 
groupés du Loiret, où la demande est certainement plus exigeante 
Planotron : le marché de la maison individuelle dans la région p ^  
sienne 1977). On ne doit toutefois pas trop miser sur le caractère 
jectif de ce genre de résultatyqui mêle des souhaits socio-cultu?ê 
des possibilités financières et techniques.
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On sait ce que valent les notions de demande et de besoin dans une 

économie à caractère monopolistique. Mais on ne doit pas oublier 

les caractères spécifiques de l'habitat en général et de la maison 
en particulier, signalés au chapitre 1.

2.2.4. -  La diversité des maisons

Les maisons sur permis à un logement sont beaucoup plus diverses 

que les maisons en permis groupés. Dans la première catégorie, le 

seul échantillon de 145 maisons étudié comporte 115 types, alors 

que les 915 logements "groupés" ne présentent que 44 types. En par

ticulier, les fameux modèles de "pavi1lonneurs" sont, à l'échelle 
du département, au moins trois fois plus divers (selon l'indicateur 

adopté) que les maisons groupées d'architectes, à cause du grand 

nombre de constructeurs présents sur le marché, et de la variété 
relative des catalogues.

A cette diversité "départementale", s'ajoute une diversité "ponc

tuelle" puisque fort peu de maisons identiques se trouvent voisi

nes, dans le cas de permis à un seul logement, alors que la tota

lité des groupements comporte des répétitions de types. Bien 

entendu, mais pas plus pour une catégorie que pour 1 'autre, on peut 
s'interroger sur la variété réelle et la qualité de ces types.

2.2.5, -  Le contrôle administratif

On peut faire les mêmes observations pour les logements isolés que 

pour les logements groupés (tableau 7) : les documents d'urbanisme 

préexistants sont relativement peu nombreux ; les conditions défini

tives des permis sont limitées et très peu adaptées à l'environne

ment, c'est-à-dire aux caractères variés des villes ou régions du 
Loiret.
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Le problème des espaces extérieurs et le traitement réglementaire 

d'architecture dans les opérations de logements individuels a été 

étudié sur l'échantillon suivant (1) :

- 12 lotissements
- 5 groupements dans des lotissements

- 5 groupements purs.

représentant 2500 parcelles pour logements individuels.

Tous les lotissements choisis ont fait l'objet d'un permis de 

construire au moins en 1975. Cela permet de suivre leur évolu

tion. Mais ils ont été autorisés à des dates diverses, et la 

représentativité de l'échantillon est incertaine : les statisti

ques concernant les terrains lotis ne sont pas permanentes et 

systématiques. Toutefois, la répétitivité des caractères des opé

rations choisies rassure quant à la représentativité des résultats, 

un peu comme la saturation des thèmes dans des entretiens non 

directifs.

Les 10 groupements analysés représentent au contraire au moins 

la moitié des programmes engagés en 1975 susceptibles de nous 

intéresser, c'est-à-dire répondant aux conditions suivantes : 

constructions déjà avancées en 1977, taille supérieure à 5 

logements.

En s'inspirant beaucoup d'une recherche précédente de 1 'AREA sur 

ces questions (2), on a recueilli sur chaque opération des in

formations qui répondent à diverses exigences : être aisément trans

formables en indicateurs quantitatifs, contenues et rapidement lis^1 2' 

dans les dossiers de permis de construire et d ’autorisation de lotir

(1) A partir des permis de construire pour les groupements et des 
autorisations de lotir pour les lotissements.
(2) G. BAUER,op. cité. Ce rapport insiste sur le caractère assez a 
bitraire d'un choix d'indicateurs sur la morphologie des quartier*’ 
pourtant beaucoup plus abondant que le nôtre, et en trois dimensi^ 1 
alors qu'on ne trouvera ici que des descripteurs de plan. Mais nou
travaillons maintenant sur des ensembles urbains très homogènes 
(pavillonnaires et récents), si bien que leur comparaison Peut 
porter sur un petit nombre de variables . Et, corme pour l'archv' 
tecture des maisons, nous nous intéressons surtout aux intentions 
des concepteurs, qui sont en nombre limité, et à peu près contenu 
dans les dossiers administratifs.
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suffisamment représentatives de certaines caractéristiques des espaces 

extérieurs et surtout des intentions des concepteurs (structure et 

points forts de l'opération ; insertion dans le tissu environnant ; 

traitement des espaces collectifs vernaculaires, clôtures, planta- 

tions, mobilier urbain et voierie ; traitement des jardins; con

traintes architecturales en liaison avec les problèmes de monotonie 

et d'intégration : grands traits morphologiques, densité, emprise, 

organisation des voieries et du parcellaire). Tous ces indicateurs 

ne sont pas disponibles pour les 22 opérations : on ne trouvera 
donc pas toutes celles-ci dans les graphiques présentés plus loin.

-  NOMENCLATURE DES VARIABLES RETENUES -

1. Adresse

2. Superficie de l'opération

3. Nombre de parcelles

4. Nombre de logements

5. Nombre de parcelles bâties mitoyennes â l'opération

6. Aménagement prévu de la périphérie de l'opération (rideaux 
d'arbres, clôtures, traitement des entrées, etc..)

7. Taille moyenne des parcelles pour logements Individuels

8. Taille de la plus grande parcelle pour logement individuel

9. Taille de la plus petite parcelle pour logement individuel

10. Nombre d'entrées sur le réseau extérieur de voies publiques

11. Nombre de rues ou routes sur lesquelles donnent ces entrées
12. Nombre de culs de sac intérieurs à l'opération

13. Largeur des voies intérieures

14. Le réseau des voies intérieures est-il â base de droites (1), 
de courbes (2), mixte (3)

15. Surface des voles intérieures collectives

16. COS général de l'opération

17. COS ou coefficient d'emprise imposé sur la parcelle

18. La plantation des voles intérieures est-elle prévue ?

19. Autres aménagements de voies Intérieures

20. Règles concernant le mobilier urbain

21. Surface des espaces collectifs, voles exceptées/surface totale 
de l'opération

22. Fonctions des espaces collectifs

23. Localisation des espaces collectifs 1 bordure du lotissement,
2 centre, 3 alignement le long des voies (plusieurs réponses
possibles)



24. Contraintes d'implantation sur les parcelles

25. Contraintes de clôtures

26. Des alignements de maisons permettent-ils d'envisager la cons
titution de rues ?

27. Règles concernant les terrassements sur l'ensemble de l'opé
ration et les parcelles privatives

28. Nombre de types de maisons (groupements seuls)

29. Nombre de corps de bâtiments (groupements seuls)

30. Contraintes architecturales imposées aux maisons

31. Signature du plan de masse lpétitionnaire, 2 architecte, 3 admi
nistration, 4 géomètre, 5 autre

32. Règles imposées par l'administration concernant le pian de masse, 
les aménagements généraux et l'architecture, sur le permis de 
construire ou l'autorisation de lotir

33. Existe-t-il un document d'urbanisme dans la commune 0 aucun, 1 PGS, 
2 autre

34. Constructeur (catégories SIRÜCÛ)

On peut étudier les plans de masse des groupements comme ceux des 

lotissements mais leur réglement est en général plus sommaire, 

puisque le promoteur est maître des constructions. Au contraire, 

certaines données manquent pour les lotissements, concernant la 

densité et la diversité des maisons, par exemple. Toutes les opé

rations de l'échantillon étudié ont fait l'objet d'une visite, 

au moins sommaire. Les travaux de voierie et les logements sont 

souvent inachevés et les observations sont incomplètes.



1. La s t r u c t u r e  d e  l 'o p é r a t i o n

On a peu retrouvé de préoccupations d'insertion dans une trame 

villageoise ou campagnarde de voies et d'espaces plantés, ni 

dans les déclarations d'intention des lotisseurs, ni dans les 

exigences de l'administration.

Par contre, comme on va le voir, on observe une forte répéti

tivité des modèles de conception. Certains ont une échelle 

assez précise, c'est-à-dire que leurs indicateurs quantitatifs 

sont grossièrement croissants avec la taille de l'opération, 

et d'autres pas.

1.1. - L A  STYLISTIQUE DES PLANS DE MASSE

On a cherché des indicateurs qui, plus que d'autres, parmi ceux 

dont on dispose, signifient un parti sur le plan de masse, sont 

suceptibles d'opposer des opérations différentes, sans que cette 

opposition soit dûe, à première vue, à des contraintes techni

ques (taille de l'opération, type de financement, etc..).

On n'en a trouvé que 3, tous liés à la voirie , dans lesquels on 

trouve les oppositions suivantes :

1° Réseau à base de lignes droites/de lignes courbes : on n'a 

rencontré aucun dessin mixte dans notre échantillon.







2° Réseau intérieur ouvert/fermé sur le réseau public : le 

graphique 1 signale une recherche, au moins dans deux des 
cas analysés, d'une continuité entre le maillage des voies 

publiques et celles de l'opération. Partout ailleurs, on 

tourne le dos au réseau extérieur, souvent de façon presque 

caricaturale : le lotissement, est adossé à l'ancien village, 

mais pour y entrer, on doit faire plusieurs centaines de mètres 
à partir de la sortie de celui-ci.

3° Réseau intérieur à base de culs de sac/bouclé. Les culs de 

sac terminés par des placettes sont appelés aussi "raquettes". 

Le graphique 2 montre une nette opposition entre le plus 

grand nombre des plans de masse, oû les impasses dominent et 

quelques autres où elles sont rares. Les partis sont très af

firmés et très homogènes dans chaque catégorie : plus de la 

moitié de l'échantillon comporte 16 à 23 parcelles par cul de 
sac.

Ces observations, faites à partir d'une base limitée d'indica

teurs, ne décrivent pas l'urbanisme d'une opération de loge

ments individuels. Mais leur petit nombre, même par rapport à 

cette base, semble révélateur de la pauvreté du langage volon

taire (par opposition aux contraintes) des concepteurs. On va 

voir qu'au niveau des structures d'opérations, il n'y a pas de 

véritable choix concernant les emprises collectives ou celle 

des voiries , ni les fonctions des espaces collectifs : les 

unes et les autres sont plutôt liées à la taille des lotisse

ments ou groupements. De même, au niveau vernaculaire, on obser

vera que les plantations ou le mobilier urbain ne font guère 

l'objet de choix délibéré. Dès lors, la conception se rejette 

sur le contrôle des parcelles privatives (clôtures et maisons).
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1.2. -  QUELQUES COMPOSANTES DE L ’INTEGRATION AU SITE ET A 
L ’ENVIRONNEMENT FONCTIONNEL

_ Traitement du relief et terrassement

Aucune intention ni aucune contrainte n'apparaissent sur ce 

point dans les dossiers administratifs, si ce n'est quel

ques interdictions de sous-sols à rampes. A vrai dire, la 

plupart des opérations se font en terrain parfaitement plat, 

et ces problèmes sont mineurs.

_ Espaces collectifs

Sur la moyenne des opérations analysées, la surface des es

paces collectifs, voirie exclue, atteint 7 % du terrain 

utilisé. Cette proportion croit avec la taille de l'opéra

tion puisque, sur le total des terrains analysés, les es

paces couvrent 15 % .

Quelques très grands lotissements, établis partiellement 

en forêt, souvent loin des agglomérations et à destination 

de résidences secondaires, tombent sous le coup de la loi 

Serot et comportent d'importants espaces verts qui struc

turent le paysage. Partout ailleurs, les terrains collec

tifs sont inférieurs à 10 % du total (médiane 4 %), étroi

tement spécialisés (en général en aire de jeux pour enfants) 

et d'ailleurs réalisés presque tous après la finition des 

autres travaux (graphique 3).

. Les "points forts" du paysage de l'opération

On a recensé sur dossier et observé sur place les aménage

ments susceptibles de créer des points de repère et d'at

tention dans l'opération, en quelque sorte les dimensions 

monumentales des lotissements, par opposition aux parcelles 

privées et au traitement courant des voies et réseaux. Ces 

observations quantitatives ne préjugent rien sur la fonc

tion réelle qu'auront ces aménagements, ni la perception 

qu'on pourra en avoir.
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-GRAPHIQUE 3 -

Surfaoe des opérations 
en milliers de m2

(Echelle s e m i- lo g a r ith m iq u e )

%
Espaces 
collectifs / 
Surface 
totale
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Sur 22 opérations :

- Equipements scolaires. . . . . . .  3

" commerciaux. . . . . .  1
" sportifs et culturels. 4

- Aires de jeux. . . . . . . . . . .  17

- Constructionsédilitaires (fontai
nes, kiosques, etc ...). ........  0

On ne peut qu'insister sur le caractère extrêmement utili

taire, mais ségrégatif (les commerces sont pratiquement 

exclus) de ces aménagements. Par ailleurs, bien que leur 

repérage soit plus hasardeux et subjectif, surtout dans 

des opérations inachevées, on recense très peu de "points

forts" à base d'espaces aménagés (rond-points, promenades, 
places, etc ...).

-Traitement des abords 2

2 opérations seulement prévoient la plantation d'une rangée 
d'arbres de ceinture. Une autre envisage l'aménagement d'une 

rocade. Encore ces aménagements sont-ils à peine ébauchés plu

sieurs années après la mise en route des travaux. D'une façon 

générale, par conséquent, il n'y a aucun marquage des limi

tes, si ce n'est l'arrêt brutal de petites parcelles privati

ves et d'une architecture assez homogène.



2. T r a i t e m e n t  d e s  e s p a c e s  v e r n a c u l a i r e s

i

- Les voies et leurs aménagements

Les plantations d'alignements sont prévues dans 16 opéra

tions. Il s'agit en général d'une exigence de l'administra

tion, généralisée depuis 1975. La visite fait ressortir, par 

contre, qu'elles ne sont pas toujours réalisées, ou avec beau

coup de retard sur les autres travaux et naturellement tou

jours avec de très petits arbres. De plus, la plupart des chan

tiers débutent par un arrachage général des arbres du périmè

tre, qui ne sont jamais recensés dans les dossiers.

Le mobilier urbain ne fait l'objet d'aucune réglementation. 

Pratiquement, il se réduit à des lampadaires qui dans l'en

semble du département, relèvent de trois formes : la boule, 

la soucoupe, l'arc autoroutier, toujours sur pied galvanisé. 

Il arrive que les boites aux lettres extérieures soient d'un 

modèle imposé.

En général, l'emprise relative des voiries diminue avec la 

taille des opérations (graphique 4). Cela correspond à la 

croissance relative des espaces collectifs, qui sont peu via

bilisés, et à une certaine croissance de la taille des par

celles. Mais la largeur des voies est le plus fréquemment (et 

au minimum) de 5 à 6 m, et va jusqu'à 10 m plus les trottoirs. 

Si bien que les voiries font en moyenne 10,5 % des surfaces 

loties, plus que les espaces collectifs , et 
avec une assez forte dispersion des résultats, même pour des 

lotissements de taille comparable. On est donc en droit de 

s'interroger sur l'optimisation de ce poste de la consomma

tion des terrains, sans qu'on puisse parler d'éventuels par

tis le concernant.
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-Les clôtures des parcelles privées

Chaque groupement ou lotissement a son réglement concernant 

les clôtureso Dans un premier ensemble les commanditaires 

existent, mais sont très hétérogènes, et n'assurent aucune 

continuité éventuelle entre l'opération et l'extérieur. Voi

ci leur éventai], pour les seules clôtures de façade :

. Lisses de béton + haies 

. Lisses de béton + bois 

. Haies seules

. Muret + grillage avec ou sans 

haies

D'autres réglements se contentent d'interdiction (murs de 

béton, fonte), ou imposent seulement une clôture ou, encore 

un choix entre clôture et non clôture. En qénéral, les por

tiques d'entrée sont interdits.

- Le traitement des parcelles privées

La majorité des réglements interdisent les potagers et le 

séchage du linge. Ils sont d'ailleurs largement transgres

sés dans la pratique.

_ La diversité du parcellaire

Les lotissements offrent des parcelles moyennes plus gran

des que les groupements : on l'a vu au cours de l'analyse 

des permis de construire, et on le confirme ici.



T HISTOGRAMME DES SURFACES  MOYENNES DES PARCELLES

Nombre d opérations 
recensées

| j Opérations groupées

Lotissements
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Elles sont aussi plus diversifiées : le rapport entre la plus 

grande et la plus petite parcelle pour habitat individuel est 
en moyenne :

. 2,5 pour les lotissements 

. 1,8 pour les groupements

Reste à savoir si cette diversité relative a ü'autres sources 

que commerciale, et si en particulier elle constitue un élé

ment de composition volontaire des plans de masse.



3. Ré g l e m e n t s  a r c h i t e c t u r a u x

L'architecture des groupements a été analysée avec les permis 

de construire, autant qu'on puisse la quantifier. Celle des 

lotissements est naturellement moins répétitive, et moins dé

terminée au niveau des dossiers d'autorisation de lotir. Elle 

est cependant bornée par des réglements assez systématiques. 

Sur 16 lotissements ayant pu être analysés, on recense :

. Coefficient d'emprise maximum sur la parcelle.......... 8

. Implantation fixée pour la maison (en dehors des ré
glements nationaux de prospect)........ ................ 11

. Réglements sur les couleurs et les matériaux de toi- 
tureset de façades..................................... 12

. Autres réglements sur des éléments de constructions
(avancées, cheminées, toits, garages, etc ...) . . . . .13

. Interdiction des pastiches d'architectures tradition
nelles ou régionales étrangères au style du pays . . . .  10

. Style Val de Loire ou style noble (sic) imposé ........  4

Les coefficients d'occupation des sols ne font pas l'objet d'un 

réglement, en général, et les coefficients d'emprise, toujours 

inférieurs à 0,30, n'ont plus grande signification dès lors que 

les parcelles dépassent 600 m2 (1). Il est clair que ces régle

ments tolèrent, s'ils ne la favorisent pas, une architecture 

répétitive et "passe-partout".

Les réglements sur les couleurs et les matériaux ("enduits clairs 

"matériaux d'imitation interdits", etc ...) laissent place à beau 

coup d'interprétationsou d'interdictions inattendues, après coup. 

Il en est de même de l'interdiction des pastiches et de la réfé

rence presque constante au style Val de Loire qui, au surplus,

(1) La nouvelle réglementation des lotissements devrait, à partir 
de janvier 1978, généraliser de fait le CGS maximum.
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n'a jamais eu beaucoup d'adeptes avant les dernières décennies dans 

1'ûrléannais, la Sologne ou le Gatinais. A l'inverse, on voit appa

raître pour certains lotissements, souvent situés dans des zones 

banlieusardes à caractère architectural déjà très hétérogène, des 

interdictions de bow Windows, vérandas, chiens assis, lucarnes, 

dépassant les 2/3 des façades, jardinières, etc ..., dont on ne voit 

guère l'origine sinon dans les goûts de l'auteur du réglement.

Bien que ce jugement dépasse le strict cadre quantitatif dans lequel 

on souhaite se maintenir on ne peut s'empêcher de noter, au cours 

des visites, que presque la totalité des efforts de personnalisation 

des maisons, par rapport aux modèles de catalogue, comportent juste

ment des détails mal jugés par les réglements : avancées de façades, 

chiens assis de toutes formes, colombages, jeux de couleurs sur les 

menuiseries, etc...
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4. Le s  c o n c e p t e u r s  d e s  p l a n s  d e  m a s s e  e t d e s  r é g l e m e n t s

Concepteurs intervenant sur 22 opérations :

. Lotisseurs ou promoteurs....................  . 6

. Architectes..................................   13

. Administration (Génie Rural) . . . . . . . . . .  .........  1

. Géomètre . .... ..............................  io

. Autres professionnels(ingénieur conseil, bureau 
d'études)........................     2

(Le total est supérieur â 22 : certains plans ou règlements 
sont signés de plusieurs personnes. Il n'est pas possible de 

distinguer leurs interventions respectives).

Si on s'en tient aux indicateurs recensés de structure du plan 

de masse ou de traitement des espaces non bâtis, il apparait peu 

de distinctions entre les projets des diverses catégories pro

fessionnelles, sauf en redondance avec des observations déjà fai

tes : les groupements, par exemple, sont plutôt réalisés par les 

architectes et ils ont des parcelles plus petites, mais il s'agit 

moins sans doute d'un choix esthétique ou fonctionnel du concep

teur que d'une contrainte fixée par le promoteur.

Toutefois on notera qu'une conception "savante", faite par des ar

chitectes essentiellement, s'efforce de promouvoir les plans de 

masse en cul de sac et les maisons jumelées ou en bande. De même, 

les écarts sont sensibles sur les indicateurs architecturaux. On 

a vu ce qu'il en était, au niveau des permis de construire, pour 

la réalisation des groupements. En ce qui concerne les lotisse

ments, il semble bien que l'intervention d'un architecte allonge 

la liste des prescriptions et contraintes architecturales conte

nues dans le réglement ; c'est du moins le résultat de plusieurs 

analyses que nous avons fait des réglements, en termes de quan

tité d'information.
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Cinq opérations ont été analysées en détail, dont les caractéristi

ques sont aussi représentatives que possible des grands types déce

lés par l'analyse quantitative (1). On a réalisé sur cet échantillon 

une vingtaine d'entretiens semi-directifs à thèmes, représentant les 

principales questions qu'on a déjà posés. Les caractéristiques des 

opérations choisies, les qualifications de nos interlocuteurs, et 

les principaux thèmes des entretiens sont en annexe 2,

Les entretiens ont été menés auprès des principaux intervenants du 

processus de production-conception des maisons. Pour chaque opéra

tion, on s'est efforcé de toucher des financiers (promoteurs ou lo- 

tisseurs) des constructeurs (entreprises ou pavillonneurs), des con

cepteurs indépendants (géomètres et architectes), des représentants 

d'usagers de l'opération (responsables d'association de co

propriétaires) enfin des responsables du contrôle administratif. Mais 

il a été difficile de joindre les lotisseurs, qui constituent rare

ment des structures permanentes, disparaissent souvent après la réa

lisation de l'opération, et qui craignent l'interview. Les "pavil- 

lonneurs" sur modèlessont aussi mal représentés dans l'échantillon : 

leur méthode de conception fait qu'ils ont peu à dire sur une opéra

tion particulière, et leur participation ne serait vraiment intéres

sante que dans une toute autre structure d'enquête.

Ce travail n'a pas la prétention d'épuiser la problématique de la 

recherche, mais plutôt de faire un sondage sur les échos et la va

lidité de celle-ci parmi les professionnels du logement individuel.

Le nombre d 'interviews reste faible et il est hasardeux d'en tirer 

des conclusions fermes.

Les lotissements ou groupements auxquels on fait référence ont des 

caractères exemplaires, mais il est néanmoins difficile d'en tirer 

des commentaires structurés et généralisables. Les lacunes du rai

sonnement des intervenants, les caractères locaux et particuliers, 

forment même un résultat important de l'enquête.

On se bornera à résumer les principaux résultats, en faisant l'éco

nomie d'une exhautive et fastidieuse présentation par opération.

(1) Toutes ont déjà été inclues dans cette analyse.



1. L e s p r o b l è m e s  c l a s s i q u e s  d e  c o n c e p t i o n  : l e c h a m p  d e  préoc

c u p a t i o n s  DES CONCEPTEURS ET SES LIMITES

Les concepteurs interviewés à propos des cinq opérations étudiées 

ont souvent évoqué des problèmes, ou porté des jugements, qui 

selon eux, ne relèvent pas de cas particuliers, mais d'une situa

tion d'ensemble de la conception architecturale.

Il est intéressant d'examiner la nature de ces problèmes, l'attention 

variable qui leur est portée ainsi que les différentes interpréta

tions auxquelles ils peuvent donner lieu.

1.1. LES PROBLEMES DU CHOIX DU TERRAIN, DU CHOIX DU S IT E  DES OPERATIONS

La menace du mitage du territoire, de la dégradation de l ' e n v i r o n n e m e n t  
paysager, et la nécessité impérative de planifier les opérations, de 

protéger les zones dites "saturées" sont signalées par le groupe 

d'assistance architecturale de la DDE, les responsables du contrôle 

administratif, et les géomètres en relation avec ces services.

Cette préoccupation est de toute évidence récente : elle a été intro

duite par l'assistance architecturale et imposée au reste de la DDE 

sous forme de consignes expresses, appliquées dans le souci de ré

parer ses erreurs passées.

"La DDE a eu un comportement très laxiste. Elle s'est laissé faire 

par les promoteurs... ils obtiennent ce qu'ils veulent, en prenant Ie 

temps" (un géomètre) .

Mais cette préoccupation n'a été manifestée par aucun autre inter

viewé : les investisseurs et les constructeurs ne sont encore pas, 

semble-t-il sensibilisés à ce problème. Les acquéreurs dont on sait
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par d autres sources (1), qu'ils sont sensibles â leur environnement, 

n'ont pas de part à la conception de l'opération et n'ont sur le 
choix du terrain qu'un discours réduit.

Les promoteurs simplifient les critères de choix du site : 

il s agit pour eux essentiellement, de se rapprocher des équipe
ments urbains :

"Depuis 2 ans, nous cherchons des terrains pas éloignés du centre - 

ville, desservis par les transports en commun et avec des écoles 
et des commerces. C ’est tout".

1.2. LA TAILLE DES OPERATIONS

Ce thème est abordé simultanément par les représentants de la DDE, 

de l'Assistance Architecturale et par ceux des promoteurs : 

tous les intervenants s'accordent pour ne plus faire que de petites 

ou de moyennes opérations (limite prévue : 70 maisons environ).

Mais les justifications fournies par les uns et les autres diffèrent 

largement : il s'agit pour les représentants de l'administration, 

d'éviter les difficultés posées par l'ampleur du travail (et du 
contrôle) de conception :

"Pour les très grosses opérations, le travail devient très délicat : 

ça devient une vraie petite opération d'urbanisme, quelqu'un doit 

assumer la très lourde responsabilité de concepteur, d ’aménageur 
ou d ’urbaniste".

(1) Par exemple AREA : La campagne suburbaine vue par les citadins 
1973, district de la Région Parisienne.



Il s'agit simplement pour les organismes de promotion, de réduire 

les dépenses d'équipement.

"Nous sommes pour 30 à 40 pavillons car le délai de construction 

et de commercialisation est moins élevé", (promoteur)

1. 3. LES ESPACES VERTS OU LES ESPACES COLLECTIFS AMENAGES

Pour des raisons que l'étude n'est pas encore en mesure d'élucider., 

ce thème se trouve au centre des débats actuels sur les problèmes 

de conception : chaque partie prenante l'évoque et le commente à 

l'exception toutefois des acquéreurs qui semblent ne pas du tout 

s'y intéresser et qui ne formulent, dans les interviews, aucune 

demande particulière.

On relève une divergence de point de vue entre d'une part : les 

architectes, les géomètres, les constructeurs qui s'efforcent avec 

des arguments plus ou moins élaborés de justifier l'existence et 

les fonctions des espaces verts collectifs dans la conception d'une 

opération :

" Il faut savoir centrer un espace vert, dans la composition d'un 

plan de masse, s'en servir pour aérer la composition" (architecte)•

" Les espaces verts : l'effet général est plus agréable quand il 

y en a" (entreprise de construction)

" Un espace vert, de préférence centralisé, ça améliore un lotissement 

(géomètre).

d'autre part : les propriétaires des terrains à bâtir (lotisseurs, 
promoteurs), qui tiennent un discours justificatif de la suppression
des espaces verts :

"L'espace vert en soi ne sert à rien. Ce n'est pas le désir des 

clients. De plus, ça coûte cher : je ne connais aucun promoteur en
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HLM qui puisse créer des espaces verts avec un prix plafond",

1.4. LA TAILLE DES PARCELLES /I BATIR

Le discours tenu par i‘ensemble des intervenants sur ce thème est 

très révélateur de leurs motivations.

Ce thème suscite trois types de position :

a) “ des partisans de la diversification systématique de la surface 
des parcelles.

(Assistance architecturale, représentants des DDE, DDA).

Pour l'assistance architecturale, cette diversification est un 

élément indispensable de la bonne composition d'un plan de 
masse :

"Faire un lotissement de 75 lots, avec des parcelles de 600m2y 

c ’est provoquer une certaine uniformité. Il faut absolument 

provoquer une diversification de la taille des lots, faute de 

quoi vous ne créerez pas des espaces différenciés".

"Ce que je cherche à faire, c ’est injecter dans les lotissements 

des programmes HLM, sous forme d ’habitat intermédiaire en bande 

ou groupé. On se servira de la maîtrise d ’oeuvre globale d ’un 

certain nombre de lots "plus petits" traités en bandes ou en 

faux décrochés pour restaurer un peu l'espace de ces lotisse- 

mentSj pour créer des points forts. Jusqu'ici, ça a souvent 
été ou tout l ’un ou tout l'autre".

Pour d'autres administrations, intervenant comme concepteur de 

plan de masse, il s'agit essentiellement de garantir aux acqué
reurs le plus de liberté possible :



"J'en suis toujours au lotissement type construction pavillonnaire 

française, un lot et puis là-dessus, le gars fait ce qu’il veut".

"Et ce qui concerne la discrimination des lots, le lot classique 

c'est un lot qui permet à l'acquéreur de faire ce q u ’il veut. 

C ’est-à-dire d ’avoir la surface qu'il désire. Autrement dit un 

lotissement communal doit avoir des surfaces entre 500 et 1 500m2 

des largeurs de façades suffisantes pour y faire ce que vous voulez 

y faire, et seulement une marge de reculement, le reste il peut 

en faire ce qu'il veut."

b) -des partisans du découpage systématique de petits lots (1) : pro

moteurs et dans une certaine mesure géomètres :

. Les justifications sont tirées d'une perception de la demande :

"La DDE est à contre-courant : la demande des acquéreurs est 

de 400 à 500 m2, parce qu'il y a moins de travail"(promoteur)

"Les gens c'est autour de 700 mètres qu'ils cherchent, 1000 

mètres c ’est trop d'entretien".

ou parfois d'ordre esthétique :

"Ce n'est pas le compact qui fait laid.. Je suis allé récemment 

dans le Lot, j'ai visité un vieux village très joli où les cons

tructions sont très resserrées, c ’est très joli"(promoteur)

c) -les partisans du découpage systématique de grands lots : artisans/

constructeurs et acquéreurs

. Les grandes parcelles sont une condition indispensable de la di

versité architecturale :

"La bonne moyenne, c ’est 1 500 m2 de terrain. A ce stade là, on 

n ’est, plus limité dans le choix des maisons, on a vraiment une 

latitude de choix du type de construction, de l'aménagement de la 

façade..." (constructeur). •

• ' ufô
(1) Il faut également signaler, en marge de ces prises de posrtton,. 
forme de raisonnement sur la taille des lots (rencontrée à la DDE) ? 
cautionne en définitive les partisans de petits lots. Ce raisonné 
consiste à évaluer les dimensions idéales d'une parcelle à partrv ^  
moyenne statistique à l'échelon départemental... : l ’acquéreur es 
privilégié, s'il possède plus de terrains, un malchanceux s ’il en ^  
moins : "500 m2 ... mais 500 m2, c ’est déjà pas mal du tout. C est 
dessus de la moyenne, etc ...".
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"Je suis venu dans ce lotissement, parce que c'était le seul 

endroit où les parcelles faisaient 1 000 m2" (résident).

"La conception de la maison est bonne, mais la taille des 

lots est vraiment insuffisante. Heureusement que j ’ai mon 

garage pour m ’isoler du voisin, sinon je me sentirais tassé 

comme un hareng-saur !" (les lots font 350 m2) (résident).

"Si l'expérience était à refaire, on prendrait une maison 

GMF, â cause du système de financement, mais dans le service 

"maisons isolées" on se choisirait un vrai jardin, un terrain 

où on ait plus d'espace !" (résident)

1.5. LES PROBLEMES DU CHOIX DE LA VOIRIE

L,e thème est abordé par tous les intervenants dans la conception 

du plan de masse et sous deux points de vue opposés. (Les 5 opé

rations étudiées nous révèlent les deux aboutissements possibles 

de cette position conflictuelle).

- On trouve d'une part, les instances qui font primer les exigences 

d'aménagement fonctionnel : il s'agit des municipalités.

"A ce niveau là, ce n'est pas la question de l'esthétique qui comp

te. On sait ce que c ’est maintenant, que les problèmes de circula

tion, les culs de sac étriqués, les bennes à ordures et les camions 

de déménagement qui ne passent pas . . .  Il faut coyicevoir la voirie 

en fonction du stationnement réel, de la circulation réelle, des 

problèmes d'intervention rapide en cas de sinistre ou d'incendie" .



- D'autre part, les intervenants qui se montrent soucieux de la qua

lité de conception d'un plan de masse. Invariablement, ces défen

seurs de la qualité préconisent l'emploi des culs de sac. Rebaptisé 

"raquette", il favorise la disposition des construction en hameaux:

. "élément indispensable à la création de points forts"(architecte)

. " Des voies en culs de sac permettent de créer un groupe d'habi

tations, ce qui est favorable, ça coupe l 'uniformité" (géomètre)

. " La raquette est aussi un élément important de vie sociale.

Elle favorise les contacts humains "(promoteur)

On donne parfois des raisons économiques :

"C’est un choix délibéré : si on augmente la longueur des voies, on 

diminue le nombre de lots désservis" (Géomètre).

Mais l'analyse quantitative qu'on a faite plus haut des plans de 

masse ne confirme guère cette argumentation.

1.6. LE CHOIX DES MAISONS ET DE LEUR DISPOSITION

Ce thème général est abordé à de nombreuses reprises, et sous dif

férents aspects :

- la justification de leurs choix par les concepteurs de maison

- l'évaluation des fautes ou erreurs commises par les autres concep 

teurs
- le problème "vrai" ou "faux" de l'insertion, de l'adaptation au st)' 

local.
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1.6.1. Les modèles de maisons

Les discours s'organisent autour du thème répétitivité - diversité 

des modèles. Celui-ci deux échelles : celle du groupement ou du 

lotissement dont les constructions peuvent être plus ou moins 

homogènes, celle de la région, voire de la France entière, où 

se reproduisent des modèles de catalogue. Notre enquête ne 

concerne que la première dimension compte tenu du recrutement 

de nos interlocuteurs : l'analyse quantitative du chapitre 2 
montre que c'est aussi la plus importante, puisque les modèles 

les plus fréquents dans le département sont aussi les plus 

groupés dans un certain nombre d'opérations de promotion. On 

notera que, par rapport aux modèles sur catalogue, ils sont en 

général beaucoup moins industrialisés: c'est indispensable pour 

juger les propos tenus.

- La justification du modèle est d'abord économique. Elle se 

situe d'abord au niveau du budget de conception.

"Nous ne construisons effectivement qu 'un seul modèle, car on ne 

peut pas prendre plus d'un architecte peur les maisons : on a 

déjà à verser 500 F d ’honoraires d'architecte sur chaque exemplaire 
de maison" (promoteur) .

"Il n'y a pas de recherche esthétique possible à ce prix là ! Le 

critère n°l c ’est le rapport qualité /prix. Dès qu'on essaie d'amé

liorer la conception des maisons, à ce niveau là, on y laisse sa 

chemise" (Architecte).

"C'est un lotissement réussi, par rapport aux objectifs fixés : le 

critère du beau n 'intervient pas dans ce type de lotissement. La 

recherche esthétique est exclue par les impératifs économiques : pour 

le promoteur, il faut que ce ne soit pas cher. Et pour l ’usager, il 

faut simplement aller vite" (Architecte).

mais aussi avec l'idée qu'un effort architectural est coûteux à 
1 a réalisation.



" La maison en bande serait réussie avec un décrochement systé

matique du pavillon. Mais cela coûte beaucoup plus cher. Trop 

cher", (promoteur)

Un type de raisonnement plus technique est aussi développé : il 

y aurait une sorte de substitution entre 1 'effort de diversité 
architecturale et la qualité technique. Les labels (Quaiitel, 

Concours Chalandon, etc..) sont longs à obtenir :

"deux ans et demi d'études, 1 milliard et demi de budget... 

comme chez Renault pour une voiture" (promoteur)

On est ainsi conduit à un raisonnement d'ingénieur sur la maison :

"Le produit parfait, c'est simplement le produit qui offre des 

garanties accoustiques, thermiques, et celle du moindre entre

tien possible" (promoteur)

Ce jugement parait contredire certains caractères culturels de 

la demande, mais se trouve des justifications commerciales, 

dans la mesure où l'innovation architecturale est assimilée 

à des fantaisies avant-gardistes :

"A Chevilly, ils nous ont fait faire une architecture futuriste ■ 

il s 'agissait de maisons en forme de triangle, imbriquées les 

unes aux autres..Ca ne s'est pas vendu. Voyez-vous, nous sommes 

déterminés à rester dans une conception classique, celle qut 

s 'intègre au site. Cette maison là, ça faisait "M ID I"  ça ne 

collait pas", (promoteur).

Enfin, la répétitivité du modèle a des avantages règlementaires, 

du moins s'il est signé par un architecte :

"Une législation qui n'existe plus : il y a une époque ou certain 

constructeurs avaient proposé des plans à l'administration pouf 

des constructions de type individuel et collectif, ou même pour



des équipements. A partir du moment où un plan était agréé et 

qu'il était conçu à l'origine par un architecte} on pouvait 

l'employer en étant pratiquement sûr d'avoir son permis de 

construire", (architecte).

En revanche les mêmes contrôleurs administratifs de la concep

tion architecturale (DDE), ainsi que certains lotisseurs ou 

municipalités soucieux de préserver "le standing et la bonne 

tenue" de leurs opérations sont extrêmement critiques vis à vis 

des modèles sur catalogues, qui sont seuls connotés avec le qua

lificatif péjoratif de préfabrication.

"On ne s 'est pas assez attaqué à la maison PHENIX; sous peu 

ils vont être obligés de revoir leurs modèles et d'éliminer 

un certain nombre de très mauvais détails d'architecture : 

leurs espèces d'assemblage de panneaux Vynil, enfin des trucs 

vraiment imbuvables. Je pense qu’ils seront très bientôt con

traints de jouer sur la qualité" (architecte conseil)

Les lotisseurs se prémunissent contre la présence de ces maisons 

sur leurs terrains, en interdisent parfois purement et sim

plement la construction (sans toutefois faire figurer le nom 

des modèles ou le type de construction dans le cahier des 

charges).

La critique du modèle répété est faite par les acquéreurs de 

maisons, parfois, et par les artisans-constructeurs (petites 

ou moyennes entreprises implantées localement). Ils se démar

quent des réalisations des grands promoteurs ou constructeurs, 

présentent leur production "artisanale" en l'opposant à "la 

fabrication industrielle en grande série". Mais toutes ces 

critiques ne sont guère architecturales.



La "vraie" iraison se définit d'abord par une qualité des 

matériaux : construite en matériaux traditionnels, c'est 

donc une maison "traditionnelle" :

'Si. vous prenez du matériau léger la maison au bout de deux 
ansy elle n'est plus belle".

" Des matériaux : briquettes, le plâtre fait à la main, 

une charpente traditionnelle en bois", (artisan)

L'artisan constructeur se démarque également "des grosses 

sociétés" par la personnalisation de ses constructions. Il 

fait de "la maison à la carte" du "sur mesure". Le manque 

de diversité architecturale ne saurait donc lui être reproché :

"Nous ne faisons jamais le même modèle. Nous n'avons pas de 

catalogue. Ceux qui vendent sur catalogue ne connaissent plus 

leur métier. Les clients ont toujours une idée de la conception 

de leur mat-son (du plan intérieur, de la façade extérieure).

Nous en tenons compte. . .

Nous faisonsj pour personnaliser les maisons3 beaucoup d'habil

lage de pierres d'angle. "(entreprise)

Enfin, le problème de l'adaptation au style local, le thème du

style en général, est un "faux problème" :
!

- la belle maison ne se définit pas par un style mais par une 
qualité de matériau

"de toute façon} nous n ’avons plus de style dans la région"

- s'il faut absolument qualifier le style de ces maisons, c'est 
un style classique :

. par la nécéssitê de conformité à la règlementation de l'Equi' 
pement

. par un souci de conformité aux désirs de la clientèle
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"Le style, c'est vraiment devenu une idée à la mode, hein. 

Dans le temps, on n'en parlait pas du style ! Le style d'une 

région, en principe, ça découle des matériaux qu’on trouve 

dans cette région, c'est ce qui fait se ressembler les mai

sons. ..

Ma maison, c'est parait-il du style Val de Loire. Moi, je 

veux bien, mais dans le fond ça ne veut rien dire... ou sim

plement que c'est une maison simple : des tuiles, une pente 

de toit pas trop accentuée, les murs en crépis blancs, les 

fenêtres ni trop hautes ni trop étroites, il n'y a rien de 

plus simple. Alors qu'ils l'appellent Val de Loire si ça 

leur fait plaisir !".

"Il y a des maisons très différentes sous l 'appellation Val 

de Loire, mais de toute façon la vraie différence elle se 

fait dans le prix !" (résident)

1,6,2. Les problèmes de plans de masse

Tout le débat se résume :

- à la promotion des "raquettes" par des concepteurs professionnels 

(architectes et géomètres). On en a déjà parlé à plusieurs repri

ses

- à la défense ou la contestation de la contiguité, c'est-à-dire 

en pratique des maisons jumelées ou en bande.

La contiguité est défendue par l'assistance architecturale et les 

architectes en général. C'est, on l'a vu, une pratique profession
nelle courante :

"Ah ! voilà un projet intéressant '...une conception et une dispo

sition de maisons qu'on ne trouve pas souvent... Comment est-ce
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sur le terrain ? Avez-vous été voir ?

Ce jumelage des maisons aide bien le plan d'ensemble. L'ensemble 

est très agréable ... L'implantation a fait l'objet d ’une étude 

sérieuse".

"Nous voulions arriver à promouvoir ce système", (architecte 

conseil.

"Je recommande au Ictisseur de laisser une série de lots aména

geables en bande et d ’attendre le promoteur qui pourra finan

cièrement soutenir l 'opération, car les maisons en bande au 

coup par coup, ça ne marche pas" (responsable administratif).

Mais toutes les autres parties prenantes de l'habitat individuel 

se méfient des murs mitoyens, dont le seul avantage perçu pour

rait se situer au niveau du prix de revient de la maison. On 

sait que le pavillon indépendant sur ces quatre murs est à peu 

près exclusivement représenté dans les catalogues des construc

teurs. On retrouve dans l'enquête des jugements déjà entendu 

au niveau national :

"La maison en bande, moi personnellement je n'ai rien contre : 

c'est beaucoup plus économique, pour la voirie surtout. Mais 

il y a la résistance de la clientèle" (Géomètre)

"Dans les rues des villes, il n'y a que des maisons en bande et 

c'est parfois très beau ; ce qui est raté c'est les maisons cons

truites industriellement, qu'on met en bande : c'est-à-dire que 

sur 100 m de long, on fait un mur. Dans le Nord, vous savez, on 

fabrique ça depuis longtemps et ça s'appelle des corons !(Concep

teur de plan de masse)

"La maison en bande, c'est vraiment un échec :

1. c'est pas joli, vraiment inesthétique

2. ce n'est pas le désir de la clientèle

3. c ’est bruyant (artisan).

"Les maisons accolées l'une à l'autre, vous vous croyez en HLM : 

l'entrée est petite, le dégagement sur la route est très petit, vous 

avez l'impression de regagner votre cage à lapins.. J ’ai vu une soi

xantaine de nouveaux qui sont installés dans ces maisons-là, de 

GMF. Ils envient les autres. Le garage se trouve dans la maison 

même, il n'y a pas d'espace, on est entassé" (un habitant).



2 Pe r c e p t i o n s  p a r  l e s  d i f f e r e n t s  i n t e r v e n a n t s  d e  leurs

RÔLES ET DE LEURS COMPORTEMENTS MUTUELS

Ces perceptions sont un élément de compréhension important de 

l'état des réflexions en matière de conception. Elles permet

tent de saisir le type de relations qu'entretiennent les in

tervenants dans la conception architecturale. Elles mettent 

en évidence, des incompatibilités, des mésententes, des blo

cages dans la communication, qui aboutissent sur le terrain 

à des alliances ou à des refus de coopérer lourds de con
séquence.

Comme le précise un architecte :

"Il faut essayer d'impliquer dès le départ le plus de gens 

passible. En réalité, pour qu'une opération marche, il y a 

4 partenaires essentiels, et si l ’un deux fait défaut, c ’est 

fichu. Il faut un maître d'ouvrage motivé, un maire conscient 

et responsable, une aide véritable de l’administration, et 

un maître d ’oeuvre qui accepte vraiment de faire des recherches, 

des études".

On est loin de cette situation idéale...

2.1. LES ARCHITECTES VUS PAR LES AUTRES CONCEPTEURS

L'architecte est un homme impopulaire, à l'extérieur des locaux 

de la DDE. Les réactions qu'il suscite chez les autres inter

venants sont la plupart du temps irrationnelles et quelques 

fois rationalisées. Elles visent le statut de l'architecte, 

et sont manifestées d'autant plus fort que sa capacité d'in

tervention est perçue comme élevé : le groupe d'assistance
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architecturale, par conséquent, est le plus décrié, en des 

termes qui expriment la contrariété et l'inquiétude, et le 

jugement s'étend à l'ensemble de la profession.

On dénonce chez ces architectes, une stratégie de prise de 

pouvoir :

"Il faut craindre leur démagogie. Ils sont impensables, ils 

n'ont pas d'idée . Nous sommes mieux placés pour connaître 

la demande des acquéreurs. Je ne leur reconnais pas le droit 

d'avoir des idées là-dessus" (promoteur à propos des architectes 

conseils).

"L'urbanisme n'est pas une science exacte. Les architectes 

imposent souvent leur point de vue personnel... ils prétendent 

qu'ils savent bien mieux que les gens ce qui leur convient..." 

(un habitant)

" Les architectes ont forcément des points de vue qui ne sont 
pas les miens. Ils imposent leurs avis subjectifs : il y en 

a qui veulent des droites, d'autres des courbes, des parkings, 
d'autres non (..). Maintenant, ils veulent des bandes ; ils 

veulent le lot de 18 mètres avec des maisons accolées. C'est 
un point de vue, mais eux en veulent systématiquement, même 

si la commune n'en veut pas, ils l'imposent".

"C'est la loi du prince. L'architecte de l'Equipement n'est 
Jamais qu 'un conseiller ;  Je ne sais pas comment ça se passe 
à l'équipement, mais Je suis obligé de passer par leurs désirs 

(concepteur de plan de masse).

Mais l'architecte ne s'intéresse pas vraiment â la maison in
dividuelle :

"Il y a quelques années, vous alliez voir un architecte pour 

un projet de lotissement, il vous aurait envoyé promena1 en 

vous disant : J'ai autre chose à faire. Maintenant, ils sont

bien contents de récupérer tous les dossiers de pavillons (re
présentant d'une municipalité).
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On leur reproche aussi beaucoup leur comportement "d'intel
lectuels" ou de "théoriciens" :

"Ces gens là (les architectes conseils) ne mettent jamais les 

pieds sur le terrain, et bien moi, je leur dis qu ’ils feraient 

bien d'y faire un tour avant de porter des jugements" (repré

sentant de municipalité).

"Il y en a de sérieux, mais il y en a de farfelus ! ils vous 

disent, les farfelus, que nous pensons trop à la voiture, 

par exemple, que nous fabriquons un homme sans jambe.., Ce 

n'est peut-être pas idiot, mais ils ne proposent aucune so

lution pratique de rechange (un promoteur).

Parmi les rationalisations de cette antipathie, il faut sur

tout retenir :

- les commentaires sur la qualité moyenne et non supérieure, 

des réalisations conçues ou influencées par les architectes :

" Corme référence, il y a le Moulin de Bel Air à la Chapelle 

St-Mesmin : les maisons des gens sont tellement pareilles, 

que de temps en temps, ils ne les retrouvent pas (un géo

mètre).

- les inquiétudes formulées surtout par les géomètres et par le$ 

petites entreprises de construction, à propos de la loi sur la 

réforme de l'architecture et de ses conséquences...

" Nous n 'avons jamais eu recours à un architecte parce que noue 

ne pouvons pas. Les honoraires de l'architecte sont trop éU^c 

"Je ne dis pas qu 'avec l'intervention de l'architecte les rnai' 

sons ne seraient pas plus jolies. Mais elles seront plus chèrec 

Cela signifie la disparition de l'artisan".

" Quelle sera la place de l'architecte ? Le client aura-t-il en 

core le choix de sa maison ?"

" Un député communiste a dit à l'Assemblée Nationale, et je oT°X
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qu'il n ’avait pas tort : je voudrais savoir si c'est la réfor

me de l ’architecture ou celle de la situation d'architecte".

" La loi a été faite pour resserrer les architectes, c 'est une 

caste, c ’est corme les médecins, il y a un Ordre".

La réforme de l'architecture "va couler" les artisans construc

teurs et privilégier en fait les grands promoteurs : elle est 

injuste :

" Une grosse société pourra mieux supporter les honoraires d'un 

architecte, parce q u ’elle lui commandera pas mal de projets 

dans l 'année, il lui fera un prix.. et puis le côté gênant 

dans la loi -il ne faut pas perdre de vue le côté roüblardise- 

c'est que le projet, en réalité sera fait par un technicien de 

la maison (la grande ou la petite) qui n'aura pas de diplôme; 

et puis ils iront voir simplement un architecte du coin, pour 

lui faire signer la chose" (géomètre)

- Le phénomène de notabilité locale et les mécanismes de la 

commande

" Nous prenons N..parce que c ’est le seul sur la place, l'ar

chitecture du département lui est réservée. Avant, c ’était x.

On ne peut faire venir d ’autres architectes ce serait très très 

mal vu" (un promoteur) .

- L'indifférence facilement affichée par les représentants de 

promoteurs ou de constructeurs à l'égard des problèmes de con

ception fait considérer l'architecte comme un gêneur inutile.

- Les difficultés de fonctionnement du groupe d'Assistance Ar

chitecturale, très récemment constitué; ce groupe possède des 

effectifs insuffisants pour la tâche qui lui est assignée, il 

ne peut contrôler la conception de tous les dossiers qui lui 

sont présentés. Cette sélection dans le contrôle des opérations 

suscite, bien entendu, des protestations sur le terrain :

" Ils travaillent au coup par coup, dans l’arbitraire : un coup
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c'est refusé, ils sont intraitables, un coup ils ne voient 

pas le dossier, un coup ils cèdent... le résultat est arbi

traire ".

Les responsables du contrôle administratif défendent néanmoins 

l'architecte, au moins dans son action de conseil.

" Ils (les architectes conseils)

- améliorent beaucoup la conception des plans de masse et celle 

des maisons

De quelle façon ?

-  Eh bien, l'architecte imprime une organisation dans la concep 

tion.

C'est-à-dire ?

-  Eh bien, dès qu 'un architecte intervient, on obtient tout 

de suite quelque chose qui n 'est pas ordinaire... !

Mais à quoi se rend-t-on compte de l'intervention d'un 

architecte ?

-  A tout. A tout... au tracé des voies, il y a une recherche 

(nous avant, on ne faisait aucune recherche), à l ’existence 

des chemins piétonniers. On en faisait pas avant., et au 

groupement des maisons : maintenant il n'y a plus de courant 

d ’air, corme on dit, dans les placettes les architectes 8ont 

pour la fermeture des placettes etc.."

Mais on peut se demander si ces éloges ne permettent pas de re

porter la responsabilité du contrôle et des interdits et de l'iir 

popularité qui les accompagne sur des architectes par ailleurs 

peu insérés dans le circuit administratif.

2.2. PERCEPTION DES PROMOTEURS

. (fi
Le fait déterminant de cette perception est oue 1 'existence^g^- 

organismes de promotion n'est jamais vraiment contestée, quel^5 

que soient les attitudes négatives qu'ils suscitent.
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Ces organismes de promotion sont pourtant accusés de ne pas 

faire un bon travail de conception. Mais les reproches qui 

leur sont faitss1 adressent parfois indistinctement à eux, 
aux grands lotisseurs et aux"pavillonneurs

"Si l 'architecte de l'équipement octrcie une bande de 60 lots 

à ces promoteurs, en espérant qu'ils fassent un effort de 

conception, il rêve. GMF va respecter l'implantation fixée 

par l 'architecte, mais il va faire du blanc,du blanc pour 

les toîts, du rouge, du rouge et vous obtiendrez un grand 

rectangle uniforme. Ce ne sera pas aussi laid qu'un coron, 

mais ça y ressemblera de près !".

"Si nous avons des bandes, O.K. mais ne les vendons pas à 

G. ht. F ou à la Ruche, ils construisent des murs !" (concepteur 

de plan de masse)

"Ils ont trop tendance à découper, dans un terrain, des lots 

de dimension systématiquement régulière. Nous essayons de 

lutter contre ça, c ’est très difficile".

"Les promoteurs ont des choix guidés par des préoccupations 

strictement financières... au hasard des terrains qu'ils trou

vent à ben marché", (responsable du contrôle administratif)

"La clientèle se tourne de plus en plus vers les grosses so

ciétés où elle peut avoir des crédits intéressants. Mais je 

refuse de considérer qu'elles font de la belle maison. C'est 

de la construction légère, ce n ’est pas sérieux". (Un artisan 

constructeur)

Ce sont des intervenants puissants que les responsables de la 

DDE, de l'avis général et de leur propre aveu, parviennent très 

mal à circonvenir :



"On a du mal à leur faire admettre qu'il faut aérer, faire 

moins de lots, parce que leur objectif principal, c'est la 

spéculation". (DDE)

"La DDE n'est pas assez ferme avec eux : elle se laisse im

pressionner et elle perd : elle se fatigue... ils arrachent des 

autorisations de lotir dans des sites â protéger" (un géomètre

"Quand on essaie de leur dire : écoutez, essayez de faire quel

que chose de mieux, on se heurte à :"écoutez, j 'ai fait mon 

bilan, j'abandonne tout si je dois changer"" (responsable du 

contrôle administratif).

- Mais, parallèlement à ces critiques, les principaux interve

nants dans le travail de conception conviennent du "rôle 

social" de ces organismes, tandis que les représentants de 

la DDE les désignent comme des partenaires indispensables dans 

la diffusion et la concrétisation des principes d'une con

ception planifiée, réalisée à l'échelle d'une opération 

groupée.

Des solutions à ce dilemne sont ébauchées par les architectes 

interviewés et par eux seuls. Elles consistent à inciter ces 

organismes de promotion, de façon autoritaire au besoin, à 

un effort réel de qualité, qui passerait par la création d'une 

plus grande variété de modèles de maisons :

"Il faut arriver à ce qu'on pourrait appeler la mesure indus- 

trielle : c'est-à-dire à un système de production plus diver~ 

sifié" (Architecte-conseil)

"On a à l'étude actuellement 6 logements différents conçus à 

partir d'un modèle unique de 5 pièces" (architecte).
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2.3. PERCEPTION DE GEOMETRES

L'aspect déterminant de cette perception est sans doute celui 

de la critique systématique du travail de conception des géo

mètres par les architectes et les administrations :

"Plan de géomètre : découpage géométrique d'un terrain. Ils 

n ’ont pas été formés pour résoudre d ’autres problèmes. Ils 

découpent, et que je le remplisse jusqu'à saturation ! Il n ’y a 

chez eux aucune volonté de composition".

"Le géomètre est incapable d'insérer un espace vert dans un 

lotissement : quand ils vous donnent un espace, c'est un reli

quat, un triangle inutilisable en bout de terrain, c'est un 

rebut" (Architecte)

"Ils font des découpes rectangulaires le long d ’une voie droite. 

Ils ne peuvent concevoir le lotissement d'une autre façon" 

(Responsable DDE)

Mais cette critique a pour résultat fâcheux de mobiliser les 

différents intervenants en faveur ou à 1'encontre des géomè
tres, en fonction des inquiétudes que les architectes leur ins

pirent.

On se retrouvait loin, dans ce genre de conflit, des préoccupa

tions touchant au travail de conception proprement dit :

"Quand j 'envisage un lotissement, je mets toujours le géomètre 

dans le coup parce que j'estime que c'est son métier : je fais 

quelque chose de mon coté lui du sien : on se présente chacun 

notre travail et on compare les résultats, on fait 5-6 plans au 

besoin. Ce principe est très bon, il est souple. Il y a une dis

cussion véritable du moins, ce n 'est pas la censure et le 

diktat !" (DDA)



2.4. PERCEPTION DES MUNICIPALITES

Le fait marquant est ici la divergence des perceptions enre

gistrées. Cette divergence reflète en réalité la disparité 

du comportement des municipalités, qui varie en fonction du 

bilan de leurs expériences, et de la qualité de leurs in

formations.

Les municipalités sont tour à tour présentées comme :

- des intervenants inexpérimentés et passifs, sujets à l'abus 

de confiance, et très insuffisamment assistés ;

"Elle (la mairie) n'est pas au courant. Le secrétaire de mairie} 

c'est la première fois qu'il tombe sur une aventure comme ça... 

Les grandes décisions, il n ’y a pas pris part, c'est l'équipe

ment et l'architecte de l'Equipement qui en ont discuté. Alors.. • 

qu'a-t-il devant lui ? Des vendeurs de maisons qui sont comme des 

vendeurs de voitures, et ce gars ne sait pas ce que c 'est que 

du ciment, qu'une tuile et qu'un tuyau". (Représentant de munict- 

palité)

- des intervenants inflexibles abusivement méfiants devant 

toute proposition qui leur est faite :

"Chat échaudé craint l'eau froide : la municipalité n 'est pour

tant pas un spéculateur mais elle est souvent en conflit avec 

les idées de l'Equipement". (Géomètre)

"Ce qu'elles veulent avant tout, c'est du standing : des lots 

ne fassent pas moins de 700 m2, 1 200 m2 ce serait parfait pour 

elles ! (promoteur)

Elle ne visualisent pas l'ensemble. Elles se représentent des 

carrés de 1 000 m2 avec des maisons isolées, entourées de hau

tes clôtures. Elles ne voient pas plus loin. Elles n ’en démor

dent pas", (promoteur)
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"On ne se fait plus avoir comme l'autre fois. D'abord, on veut 

que le réseau d ’eau soit bouclé, on veut qu'il n'y ait pas 

trop de culs de sac.... plein de choses qu’on impose désor

mais, au point qu’on gèle des projets de lotissements" (Un élu 

local).

2.5. PERCEPTION DES CONSTRUCTEURS "ISOLES"

- On a vu de quelles critiques les maisons "préfabriquées" étaient 

l'objet : associées à l'idée de basse qualité et de mauvais stan

ding, ces maisons étaient déconsidérées par la plupart des in

tervenants, et tolérées ou interdites selon les cas.

Mais de tous ces intervenants, les architectes sont les seuls à 

percevoir en outre négativement les réalisations des entreprises 

locales de construction :

"C'est un manque d'imagination incroyable".

Le principal argument de cette critique concerne le galvaudage 

par ces constructeurs, de la notion de tradition :

"Les "modèles" dits régionaux actuels témoignent en général 

d ’une incompréhension totale des architectures traditionnelles 

locales, etc... "

2.6. PERCEPTION DE L'ADMINISTRATION (DDE-DDA)

L'administration est accusée d'incompétence, fréquemment associée 

à sa mauvaise organisation.

2 . 6 . 1  : Elle n'exerce pas d'action de contrôle efficace sur les 

grands promoteurs sociaux. Elle cède trop facilement à leurs 

exigences abusives, alors qu'elle est seule habilitée à mettre 

son veto devant de tels abus :



"La DDE devrait être plus vigilante dans l ’octroi de lots aux 

promoteurs, en particulier la réalisation des maisons en bande 

ne devrait jamais être confiée aux grands promoteurs sociaux. 

C'est une erreur grossière sur le plan de conception que de 

le leur donner" (Une municipalité)

Une telle évidence n'est d'ailleurs pas contestée par les bé

néficiaires ... :

"On n'a pas à se plaindre. Il y a certaines règles fondamentales 

à respecter, mais en dehors de ça.." (promoteur)

2 . 6 .  2 . La désorganisation (éclatement) des services aboutit à 

des contrôles incohérents et contradictoires :

"Vous avez les architectes d'un côté, les services administra

tifs de l'autre. Pour les premiers, le règlement n 'est pas déter 

minant, pour les seconds, il n'y a que le règlement qui compte"> 

"On est pris entre deux feux, renvoyés de l'un à l'autre pour U 

découpage du sol, et l'architecture des opérations".

"On va imposer beaucoup de contraintes dans un lotissement, par- 

ce qu'il y a des voies à créer, et puis quand on sort du lotisse' 

ment, les gens font ce q u ’ils veulent : où est le résultat d'en

semble ??" (géomètre)

"Du fait du morcellement des services, il n'y a pas de suivi du 

devenir du lotissement dans son ensemble.

Les permis arrivent au dossier des permis, un par un à 6 mois 

d'intervalle, souvent.. Les collègues ne font pas le rapproche

ment ! et Z ans après sur le terrain, on découvre la coexistent 

d'un chalet en bois, d'un chalet basque, d'une caravane, d'un 

cabanon, etc...". (Responsable du contrôle administratif)
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2 . 6 . 3 . Le dernier reproche, formulé essentiellement par le groupe 

d'Assistance Architecturale est certainement le plus lourd de 

conséquence.

Il concerne le rôle négatif pris par les services administratifs 

vis à vis de la recherche architecturale et de l'innovation en 

général, ce rôle découlant des représentations purement "réglemen

taires" et normatives du contrôle de la conception en général :

"Beaucoup de choses monotones et insuffisantes sont malheureu

sement le résultat d'une certaine réglementation qui entrave la 

liberté de conception. . . ".

"L'administration met des barrières pour qu'un certain nombre 

de choses ne se voient plus ; pour qu'on ne laisse plus faire 

dans le Loiret des chalets basques ou des maisons bretonnes.

Cette réaction se justifie. Mais le côté grave, c'est que dans 

l'esprit de réglementation qui lui est cher, l'administration 

essaie d'arriver à ce que les constructeurs mettent au point un 

modèle agréé et qu'on n'en parle plus !

Ceci est la négation de l'architecture, car on ne se réfère plus 

qu'à une réflexion ayant pour but de faire coller les maisons 

récentes à une imitation du patrimoine ancien, sans qu'il n'y 

ait plus de souci de créativité".

2.7. PERCEPTION DES ACQUEREURS

Beaucoup de commentaires ont été faits dans les interviews à 

propos des acquéreurs, de leurs comportements, types de leurs 

aspirations, de leurs besoins.

2.7. 1. Les idées reçues . . . .

"On trouve souvent les acquéreurs dans, les meilleures disposi

tions possibles ; soucieux de faire le meilleur choix, le plus 

réfléchi, et de faire tous les sacrifices possibles pour aboutir 

à une bonne et belle conception de leurs maisons. Le problème vient



des interlocuteurs qu'ils trouvent en face d'eux pour leur 

faire des propositions".

"Il n'y a plus de vécu culturel de la masse de la population 

par rapport à la maison. On sent chez les gens une extrême 

bonne volonté pour faire de leurs maisons quelque chose de 

bien ".

".Mais ils sont démunis, sous le poids factice des contraintes 

de financement, d'un éventail restreint (et factice) de possi

bilités de choix. (Architecte)

- l'acheteur est un individualiste forcené : 

c'est pour cela qu'il ne désire que des maisons isolées

"des maisons dont il puisse faire le tour" des jardins qu'il as

pire à clôturer avec des murs-forteresses"

c'est pour cela qu'il ne s'intéresse pas aux espaces collectifs

"qu'il refuse de les entretenir correctements qu'il les dégrade 

même volontiers ".

-Les acquéreurs donnent eux-mêmes les raisons de leur "indivi

dualisme forcené" :

"Ni les parkings ni les espaces verts} ni le mobilier urbain 

et toute la sauce n 'ont compté dans mon choix de lotissement"•

"Vous savez si on fuit la vie d ’immeuble} ce n'est pas pour 

la retrouver dans le lotissement et c ’est si vite fait ! Les 

Z/4 des gens s 'imaginent habiter dans le lotissement entier. 

Ils voudraient tout s 'approprier..."

"Je vous dirai que j 'ai cherché un lotissement ou chacun pour

rait construire ce q u ’il voulait. Je ne voulais absolument pas 

d'un lotissement où on m'imposait la maison. Evidemment, il \) 

en a qui ne peuvent pas, à cause des emprunts".
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- l'acheteur est-il exigeant ? Les avis diffèrent selon l'in

terlocuteur

"il se contente de 4 murs, avec un petit jardin autour"

"il ne veut pas d'une trop grande parcelle, c'est trop d'entre

tien "
"il prend les maisons préfabriquées pour des constructions de 

longue durée" (architecte)

mais :

"les clients ne manquent pas d'idées : ils savent ce q u ’ils 

veulent pour le plan intérieur, la façade extérieure, la con

ception en général, le niveau de qualité de la construction 

(une entreprise de construction)

- les choix sont commandés par un réflexe de fuite :

"il faut bien voir que les gens se précipitent sur la maison 

individuelle parce qu'ils en ont ras le bol du collectif !

Ils cherchent un terrain pour pouvoir construire, et ne sont 

pas plus exigeants, c'est normal.

"Tout ce qui est collectif sur un lotissement, les gens s ’en 

fichent" (géomètre)

2. 7. 2 Faut-il éduquer les acquéreurs de maison ?

Les avis sont très diversifiés, sans qu'on puisse déceler, dans 

notre échantillon, de groupes professionnels homogènes.

Pour certains la mesure à prendre en priorité concerne la mise 

en place de moyens d'information et de formation des acquéreurs :

"Il n ’y a personne pour dire à ces gens là : voilà un certain 

nombre de conseils impartiaux. Il faudrait pour les gens une 

agence nationale de la construction".
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"Tout le problème commence, si on veut bien y prendre garde au 

statut que l’on réserve aux arts plastiques dans les lycées" 

(architecte)

Pour d'autres il faut envisager dès maintenant les possibilités 

de satisfaction de certains besoins d'autonomie et de liberté 

des acquéreurs :

"Les gens tiennent à pouvoir faire le tour de leurs maisons, 

pourquoi le leur refuser ? On peut très bien résoudre ce pro

blème au niveau de la conception" (Architecte)

Ma conception :

"Faire un lot classique, c'est-à-dire qui permet à l ’acquéreur 

de faire ce quil veut. Qu'un lotissement communal ait des 

parcelles entre 500 et 1 500 m2, des largeurs de façade suffi

santes pour tout permettre, imposer seulement une marge de recu- 

lement" (Ingénieur DDA).

L'effet de ces mesures ne doit pas être anihilé par un renforce

ment aveugle de la règlementation de conception. Hors d'un cadre 

réglementaire, les habitants doivent et peuvent être incités à 

agrémenter la conception de leurs maisons :

"Je comprends bien qu 'on ne peut pas laisser les gens faire tout 

ce qu'ils veulent, chacun dans leur coin... Je me souviens qu'on 

voyait dans le temps, des volets verts à côté d'une maison rouge, 

mes parents peignaient leurs volets, je reconnais qu'au point 

de vue esthétique ce n'était pas beau. Mais.." (Un acquéreur)

"Il faut bien admettre que les gens ont quelques fois des projets 

erronés. Il y en a qui veulent construire comme on construisait 

il y a 40 ou 50 ans, c'est-à-dire n'importe quoi, sans respecter 

aucune règlementation (couleurs, balustrades, terrasses, cons

tructions annexes)... q u ’on interdise à ces gens là d'accord.

Mais qu 'on discute avec les autres, qu 'on échange avec eux, qu 'on les 

informe surtout ! " (Un élu local).
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La thématique de l'investigation est large, les résultats sont parfois 

disparates. Tous ne peuvent être repris dans des conclusions organisées: 

on les conservera seulement comme éléments d'information pour des re

cherches ultérieures.

1. Un o b j e t  c u l t u r e l

La production des grands ensembles collectifs, au cours des dernières 

décennies s'est justifiée dans une logique technico-économique : satis

faction de besoins,optimisation de fonctions au moindre coût . C'est 

le discours des architectes et urbanistes des années 30 et de leurs suc

cesseurs. Le développement de la maison individuelle, en France, depuis 

1965, s'appuie sur un discours beaucoup plus culturel, où abondent les 

références historiques. Au terme de cette enquête, on a de bonnes rai

sons de penser que cette problématique culturelle a des dimensions opé

ratoires dans la réalité de la construction pavillonnaire. Elle n'est 

pas seulement (même si elle aussi) une argumentation commerciale utili

sée après coup, pour justifier une stratégie étroite de profit capita

listique. Cette affirmation repose sur deux courants d'observation :

- d'une part, le succès de l'habitat individuel s'est accompagné du dé

clin, probablement définitif, d'un outil de financement et de promo

tion à fort caractère monopolistique. Cependant, on assiste au renou

veau relatif d'un artisanat même si, à terme, on peut imaginer un nou

vel appareil concentré de production. Des motivations de la demande, 
particulières au secteur de l'habitat, ont donc permis d ' é b r a n l e r  et 
de retourner, au moins momentanément, un type d'évolution assez géné

ral dans l'ensemble de la structure productive française.

- d'autre part le choix d'un habitat individuel par des acheteurs ne se 
laisse pas circonscrire en terme d'optimisation de fonctions physique 

ou financières. Bien entendu, le phénomène est récent en France, 

sèment comparable avec les situations étrangères, les recherches ou 

études sont de ce fait peu nombreuses, partielles, exploratoires ; ce 

pendant, il apparait qu'un logement individuel impose en général à ce- 

usagers des sacrifices non négligeables de temps (du fait de l'éloi9r' 

ment des centres urbains) et d'argent (puisqu'il s'agit presque exd1, 

sivement d'accession à la propriété). Les raisons du choix se situent
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dans des désirs peu mesurables, plus ou moins explicites et comple

xes, d'appropriation d'espace privé et/ou d'usage d'un environnement 

villageois, lui-même fortement connoté avec une tradition historique 

( 1 ).

Pour autant qu'on puisse parler de demande sociale, tant le maté

riel d'investigation est limité, il semble bien que les concep

teurs de plans de masse et de maisons sont sollicités au moins dans 

plusieurs directions :

- la diversité architecturale et urbanistique, afin de marquer une 

appropriation de l'espace par des moyens visuels, complémentaires 

(et peut-être partiellement alternatifs) à une privatisation juri

dique
- l'intégration des constructions neuves dans un environnement ancien

- l'évolutivité de ces constructions avec le temps.

On retrouve, et c'est normal, une thématique désormais classique de 

l'innovation architecturale : comment faire du vieux avec du neuf ? 

C'est-à-dire comment donner au tissu urbain créé une richesse sémio

logique suffisante pour que des enjeux s'y créent, que l'entretien 

et l'évolution aient des caractères collectifs et spontanés ?

Certains objectifs plus ou moins communs aux concepteurs de logements 

individuels répondent à cette thématique. C'est le cas notamment :

(1 ) Voir par exemp le :

- Sté La Ruche (Orléans) : enquête sur le phénomène périrubain 
(8.12.77) .

- CIEDHEL : Etude d'opinion sur l'habitat en lotissements (DDE 
Moselle, 1976)

- CRESAL : Les Chalandonnettes - GRECOH 1976
-  M. COSTE : L'habitat individuel dans les Bouches du Rhône,
Paris 1976

- Un numéro spécial d'Urbanisme sur l ’habitat pavillonnaire (N° 151, 
novembre 75, janvier 76).



- des thèmes "artisanaux" (mais pas développés par les seuls arti

sans) sur la maison adaptée aux besoins de chacun et sur la quali

té des matériaux
- des "nouveaux-villages" vendus par certains promoteurs

- des références aux styles architecturaux traditionnels, utilisées 

par beaucoup de constructeurs, imposées en outre par le contrôle 

administratif (le "Val de Loire" dans le Loiret)

- de la réduction de taille des opérations de promotion ou de 

lotissements souhaitée par tous les intervenants.

Mais, à l'examen d'indicateurs quantitatifs c'est au con

traire l'absence de préoccupations de ce genre qui parait 

dominer. Elle n'est pas perceptible seulement dans les résultats, 

mais déjà dans les interventions, c'est-à-dire dans les dossiers 

analysés de permis de construire ou d'autorisation de lotir, aussi 

bien à l'échelle des plans de masse que des maisons. On y retrouve

- la répétitivité ponctuelle et régionale des modèles construits, 

des tailles et des situations de parcelles, des normes règlemen

taires etc...
- l'absence d'adaptation des ensembles résidentiels à leur environ

nement : voiries internes et externes disjointes, non traitement 

des abords, cahiers de charges sans référence aux agglomérations et 

aux sites proches etc...
- les constructions ultérieures ou les transformations interdites 

par les règlements de lotissements ou de groupements ,1 a réduction 
de la taille des parcelles, l'absence de vide dans le tissu urba

nisé,etc. .

Les ensembles pavillonnaires ont donc de forts caractères morpholo' 

giques "modernes". Leurs formes sont standardisées et nouvelles. 

Non seulement elles rompent avec le tissu antérieur, mais elles 

obéissent à beaucoup de règles communes aux réalisations contemp0' 

raines : plan de masse ouvert, réseau de circulation hiérarchisé)
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abondance des espaces verts, spécialisation des espaces de logements, 

etc ... (1). L'accusation de pastiche, souvent formulée à l'intention 

des nouveaux villages est un déni de réalité, au-delà des arguments 

commerciaux naturellement.

Quel que soit leur contenu, les intentions stylistiques ou fonction

nelles des concepteurs frappent par leur petit nombre : les "partis" 

architecturaux et urbanistiques, d'une opération à l'autre, jouent 

sur fort peu d'éléments. On doit donc craindre, dès la phase d'élabo

ration des plans du règlement, la création d'un tissu urbain pauvre 

en information . C'est bien le sentiment, celui-ci non mesurable, que 

laissent des visites de réalisations.

Ces remarques sont valables en général, quoique inégalement suivant 

les concepteurs en cause. On a eu l'occasion d'en inventorier quel

ques causes, qu'on peut difficilement hiérarchiser, en l'état actuel 

de la réflexion. Chacune mériterait des recherches parti culiëres :

A. DES CAUSES STRUCTURELLES

Si l'espace des quartiers pavillonnaires est sémantiquement pauvre, 

c'est que le nombre des concepteurs est limité, que leur intervention 

est parcellisée, que leur capacité de conception se mêle à un pouvoir 

de contrôle, que ce dernier est durable :

- il existe un appareil limité de conception des maisons individuel

les, traversé de forts conflits internes, mais aisément repérable 

puisque, en particulier, les futurs habitants en sont complètement 

exclus. On n'a pratiquement pas repéré d'auto-construction dans no

tre enquête, et encore sans rien de la fantaisie et de la marginali

té expressive qu'elle peut prendre dans d'autres pays (2). Elle

(1) C'est aussi une conclusion d'une analyse comparée de plans de mas
se. Cf. G. BAUER, op. Cité.

(2) Voir par exemple, dans une très abondante littérature sur l'auto
construction :

B. Rudofski : Architecture without Architects Ed. Double Day, New 
York 1964.
A. Boericler, B. Shapiro : Maisons de charpentiers amateurs améri
cains. Ed. Du Chêne 1975.
River : Dwelling-- Ed. Freestone, Albion (Californie)
Revue Abitare (Milan), n° spécial sur l'architecture spontanée, 
juillet 1974
et l'exposition du CCI (J. DETHIER ) : l’architecture marginale 
Etats-Unis 1975.

aux
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n'obtiendrait d'ailleurs pas, dans ce cas, son permis de construire. 

La simple notion d'architecture vernaculaire, avec ses connotations 

spontanées et transitoires, n'a guère place dans cette organisation,

- l'action et le discours des concepteurs sont étroitement limités à 

des ensembles de maisons, lotissements ou groupements. La dimension 

urbaine des logements individuels n'apparait pratiquement jamais. 

L'émergence, au moins vraisemblable, d'un nouveau modèle d'occupa

tion du territoire et de modes de vie originaux (sous certains as

pects) n'est pas discutée. On pourrait se demander si cette spécia

lisation des acteurs et des terrains (1) reflète celle d'un outil de 
production-commercialisation capitaliste, ou celle d'un secteur 

technico-administratif, découpant son champ de pouvoir et suscitant 

les entreprises capables de l'animer. Mais l'effet étant identique 

dans les deux cas, la réponse importe peu,

- la fonction de maître d'oeuvre est le plus souvent dispersée entre 

plusieurs intervenants, aussi bien au niveau du plan de masse qu'à 

celui de l'architecture : les bureaux d'études, les géomètres ou 

les architectes auteurs de projets ont rarement le contrôle sur les 

entreprises chargées des travaux et des finitions, sauf dans de très 

grands groupements dont la taille même impose une parcellisation des 

tâches entre concepteurs et contrôleurs ; l'administration, très 

pointilleuse au niveau des autorisations et permis, n'exerce qu'un 

contrôle très symbolique sur les réalisations. De sorte que tout le 

débat de conception s'établit autour de plans et de documents régle

mentaires, pauvres en détails, et relativement arbitraires par rap

port à la réalisation (2). Mais, en retour, c'est la réalité même 

qu'on appauvrit ainsi, faute que les constructeurs et les habitants 

ajoutent beaucoup d'informations à ce schéma,

- les services administratifs et, plus que d'autres, ceux du Ministère 

de l'Equipement cumulent des pouvoirs de contrôleurs et de concep

teurs. Leurs équipes d'assistance architecturale, les négociations 

qu'ils mènent à l'occasion des permis de construire ou autorisations 

de lotir, les font rentrer dans le processus d'élaboration des prû' 

jets. Comme dans beaucoup d'autres secteurs, selon la description

(1) La plupart des réglements de lotissements interdisent les comme? 
ces et activités artisanales.

(2) Voir Ph. BOUDON, J. GUILLERME : Figuration graphique en orchite 
ture AREA3 DGRST 1976.



Résistance des habitants constructeurs au style "val de Loire"
MINIMUM

1) Les maisons coûteuses; 
grandes parcelles, 
parfois boisées, 
pastiches et éclectis
me architecturaux.



VAL Lo ir e "Résistance style DECONSTRUCTEURS AUHABITANTSDES
MINIMUM

2) Des détails prohibés 
par la réglementation 
habituelle : faux co
lombages, loggias, 
lucarnes fantaisistes.
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désormais classique de la sociologie institutionnelle (1), l'adminis
tration de réglementation fait place à une administration d'autorité 

(2). Mais ce faisant, elle perd son rôle de coordinateur légitime 

sensible aux cas particuliers pour devenir un acteur particulière

ment puissant, schématisant et systématisant ses décisions. Dans la 

mesure où elle est seule chargée de la définition d'objectifs, elle 

peut difficilement arbitrer entre eux. Par exemple, recherchant la 

diversité des espaces urbains et architecturaux, mais confrontée aux 

problèmes d'intégration aux sites, elle dépasse le conflit en propo

sant des modèles normalisateurs sur lesquels se déplace l'effort de 

conception (3), une couleur de façade, la "maison Val de Loire" 

etc ..., avec des arguments justificatifs : la recherche de diversi

té est assimilée aux risques chalets suisses et au bleu tunisien 

dans le Loiret,

- enfin le contrôle s'étend aux extensions et aux transformations ul

térieures des maisons, par le biais notamment des réglements de lo

tissements ou de groupements. Il rend à figer les opérations dans 

leur état initial,

- l'appareil de conception et de contrôle de la maison privilégie la 

notion de "droits"acquis : dès lors qu'un type de maison a été cons

truit, il acquiert des "droits" à être reproduit , pratiquement 

sans limite, au moins dans un département. On l'a vu dans les inter

views concernant les groupements de producteurs, on le confirme par 

des contacts (informels avec les "pavi1lonneurs". Le modèle répéti

tif, d'architecture passe partout, favorise, pour le constructeur

ou le promoteur, des négociations de puissance à puissance avec 

l'administration, quelque que soit par ailleurs l'opinion que les 

agents de celle-ci entretiennent vis-à-vis des réalisations. C'est 

une assurance d'obtention aisée du permis de construire, une possi

bilité de rassurer la clientèle sur la rapidité des travaux et sur 

la qualité de ceux-ci. A la 1 ipiiteî le modèle peut devenir une image

(1) Voir par exemple P. GRE MI ON :Le pouvoir périphérique -  Le Seuil 
1977.

(2) La nouvelle réglementation des lotissements ou des permis de cons
truire lui reconnaît explicitement un pouvoir discrétionnaire. La 
DDE, responsable de l’instruction des dossiers sous l'autorité du •
Préfet, appréciepxr exemple "Le développement équilibré de la com
mune".

(3) Idresque toutes les brochures éditées par les équipes d ’assitanae 
architecturale dépizrtementales sont ainsi peuplées de références 
aux maisons types des régions étudiées.



de marque pour la firme constructrice ou l'agence maître d'oeuvre. La 

monotonie architecturale et l'absence d'adaptation aux sites sont des 

objectifs pour les entreprises responsables, compte tenu de leurs con

ditions d'interventions. De sorte, qu'au relatif éclatement des struc

tures de production et à la souplesse des techniques répond une grande 

répétitivité des modèles de conception.

B. DES CAUSES OU DES ARGUMENTAIRES ECONOMIQUES

La faiblesse des budgets de conception est apparue à titre justifica

tif dans plusieurs entretiens. Mais elle est impossible à mesurer dans 

l'état actuel de la recherche : la conception est en effet partagée 

entre plusieurs intervenants, certains au niveau de l'opération, d'au

tres plus centralisés (assistance architecturale, bureaux d'études 

des pavillonneurs, etc ...) avec des ressources et des modes de rétri

bution très diversifiés.

Il faudrait en outre savoir comment sont réparties les dépenses de con
ception, entre un effort plastique et fonctionnel particulier à chaque 

opération ; une mise au point centralisée (au niveau national, régional 
ou départemental) de modèles architecturaux et de plans de masse stan

dardisés ; une commercialisation de types préétablis. La commande et Ie 

contrôle encouragent plutôt, comme on vient de le dire, les derniers 

postes de cette énumération, au détriment des études adaptées à un pr0' 

gramme ou une maison. Dans certains cas, l'organisation même des entre 
prises de conception favorise les interventions répétitives. Si on borne 

la remarque aux architectes, la concentration des commandes au p r o f i t ^  
quelques grosses agences n'a probablement pas le même effet sur 1 'espace

f 3$ j
bâti que leur dispersion sur des petites équipes intervenant cas Par 

à peu près inexistantes dans le marché actuel.

Ce manque d'information doit être analysé comme un échec de notre m* 

vestigation. On souhaitait au départ obtenir des indicateurs de I'ef" 

fort de conception, sinon sa mesure précise. On peut seulement en 

conclusion conseiller une enquête lourde sur ce problème. Pour en 

saisir la difficulté, on doit comprendre qu'une conception apparent-
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ment bâclée, peut être fort coûteuse en terme économique. On a ren

contré par exemple des programmes de promotion où plusieurs modèles 

de maisons s'étaient succédés au niveau du projet, exigeant à chaque 

fois des études et des négociations, et produisant en fin de compte 

des groupements de pavillons tous identiques, et répétés ailleurs 

dans le département. De même, le changement d'un modèle chez un pa- 

villonneur mobilise, outre les services techniques, tout un appareil 

administratif qui doit évaluer les possibilités de vente, négocier 

l'agrément avec les pouvoirs publics, et même convaincre l'entrepri

se elle-même du bien fondé de l'innovation. Comme tout objectif de 

production, la répétitivité est source de coûts.

La recherche d'optimums technico-économiques de réalisation est invoquée
pour défendre :

- la répartition et la forme des voiries et réseaux divers dans les 

plans de masse. En réalité, on a vu que certaines opérations n'hési

taient pas à consommer de l'espace en voirie, et que la.seule écono

mie réelle dans ce domaine était obtenue en augmentant la taille des 

lotissements, ou au contraire en la réduisant tellement qu'on peut 

bénéficier d'un réseau public. Mais ces motivations sont peu motri

ces : promoteurs et lotisseurs recherchent désormais des programmes 

moyens (20 à 50 logements) dont les avantages sont ailleurs, dans la 

commercialisation et le dialogue avec les pouvoirs publics notamment,

- la répétition des modèles architecturaux, au nom de la rationalité 

industrielle. On a vu ce qu'il fallait penser de cette industrialisa

tion. Pour un constructeur utilisant en permanence ses propres équi

pes, il est certain que l'utilisation de modèles permet des gains sur 

les chantiers, mais pas au-delà d'un certain nombre d'exemplaires, 

souvent dépassé, ni en deçà d'un autre nombre, nécessaire à l'acqui

sition des automatismes, et parfois non atteints. L'entreprise com

pare donc la maison à un produit de type industriel (pour son usage 

interne et non pour sa politique commerciale) mais n'en a souvent pas 

la pratique réelle. Pour les modèles d'architectes choisis par les 

promoteurs, la démarche est encore plus arbitraire, puisque les entre 

prises de constructions les mieux disantes peuvent changer à chaque 

programme, et que la formation de la main d'oeuvre à des tâches répé

titives n'a guère le temps de se faire,



- la pénurie qui règne sur le marché de la maison individuelle, entrete

nue par la rareté des terrains à bâtir, alimentée par des réflexes de 

fuite devant les grands ensembles collectifs, fait hâter les construc

tions et réduit les exigences des acheteurs, aussi bien pour la quali

té architecturale des pavillons que pour le choix et l 'aménagement des 

terrains. La rétention fonçiëre, signalée par tous nos interlocu

teurs, confirmée par plusieurs études, dont certaines sont déjà ancien

nes (1), mériterait des travaux particuliers dans le nouveau contexte 
de forte construction individuelle.

C. DES ACCIDENTS HISTORIQUES ET JURIDIQUES

La politique administrative des modèles, engagée notamment à l'occasion 

des concours Chalandon, a eu pour effets, signalés dans les entretiens:

- d'orienter les efforts de conception et de réglementation vers l'ar

chitecture des maisons plutôt que vers les plans de masse,

- et surtout de légitimer la répétition des formes : dès lors qu'un 

type de maison est accepté dans une région il est assuré de pouvoir 

s'y reproduire.

Certains aspects de la réglementation, liés à son caractère central i se ,  

au moins au niveau départemental, nuisent à la flexibilité des option 

de conception : c'est le cas par exemple des prospects qui ne donnent 

pratiquement aucun autre choix que les maisons en bande ou bien isolée 

sur leurs parcelles, ou du modèle unique de référence adopté pour de 

grandes zones à caractère nécessairement hétérogène. Le style Vàl de 

Loire, imposé à tout le Loiret, finit par produire pratiquement 

un bâtiment neutre, en fait sans équivalent historique, mais bien 

proche des styles "Ile de France", Picardie, etc ..., élaborés 

ailleurs. Ainsi compris, le régionalisme aboutit au pavillon mini' 

mum le "style" GMF, PHENIX ou SCIC, qui n'est d'ailleurs pas du 

tout exclusif à ces entreprises.

(1) Notamment SARES (Bromier, Markowshy) : les motivations et 
des propriétaires de terrains situés dans l'agglomeratvon ur 
(DGRST) 1974.
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D. DES CONFLITS CORPORATISTES

Toutes ces causes ne rendent pas compte d'un résultat de notre enquê

te : la diversité de comportements professionnels. Il existe des clans 

parmi les concepteurs. A ce niveau de détail, on ne peut plus parler 

de motivations économiques, mais tout au plus d'intérêts particuliers, 

et plus vraisemblablement encore de communautés de culture et d'ensei

gnement. Car on ne voit pas toujours en quoi une figure morphologique 

donnée correspond aussi fréquemment avec un type de pratique profes

sionnelle. On va y revenir.
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2. L e s g r o u p e s  d 'i n t e r v e n a n t s  d a n s  l a c o n c e p t i o n

La configuration des alliances et des conflits dans la pratique de con

ception semble adopter le schéma suivant. Cette carte naturellement, 

mériterait d'être complétée et amendée sur des échantillons plus vastes, 

et avec des indicateurs plus nombreux.

L'axe horizontal exprime à peu près le niveau du discours, d'autant plus 

global sur les problèmes de la maison individuelle qu'on avance vers la 

droite. Des indicateurs morphologiques, non d'intention, mais de prati

que réelle, sont associés aux principaux acteurs, dont certains (géomè

tres, lotisseurs, constructeurs sur modèles) ne prennent pas encore 

qu'une place intermédiaire, peu claire, dans le schéma.

petites p w  
celtes

plan de ïïias'
en raquette

Maisons ac
colées

Détails, c°' 
loris, et 
matériaux 
contrôlé

Grands sSPa:.-. 
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Modèles r &
t i t i f s  de

maisons

Implantât^

en zone Vèr. 
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La permanence de cette configuration est vraisemblable en ce qui con

cerne les concepteurs. Elle l'est moins en ce qui concerne les prati

ques d'urbanisme des divers groupes en présence, saisies dans un 

échantillon géographiquement et temporellement limité : les principes 

doctrinaux des uns et des autres peuvent varier avec le 

temps, comme leur perception des contraintes subies. Toutefois 

dans la mesure ou ce résultat a une réalité, il a aussi des implica

tions pratiques importantes. Par exemple, il semble bien qu'une politi

que favorable à l'intervention des architectes, dans le dessin des pro

jets comme dans leur contrôle, telle que l'exprime la loi du 3 janvier 
1977 aurait pour conséquence la prééminence d'un style particulier d'ur

banisme pavillonnaire. Mais ce modèle ne pourra sans doute pas être gé

néralisé sans une réorganisation de la structure de production favorable 

aux opérations intégrées de promotion, par opposition aux procédures suc

cessives de lotissements et de permis de construire. De ce fait, on perdra 

ce qui subsiste encore (ou qui pourrait émerger), dans les maisons, 

d'auto construction et d'intentions populaires, et plus prosaïquement on 

heurtera certaines composantes de la demande, favorables notamment à de 

grandes parcelles et réticentes aux maisons jumelées.

Au-delà des aspects plus ou moins contraignants des modèles conceptuels 

en présence, leurs lacunes posent des points d 'interrogation. Chacun 

n'est qu'un conglomérat partiel d'indicateurs et d'intentions ; ce qui 

n'est pas explicite parait plus du ressort de la répétition sans débat 

que de la fantaisie créatrice : c'est le cas de la plupart des indica

teurs du plan de masse, des aménagements d'abords de lotissements et 

groupements ou d'espaces collectifs, de l'aménagement des alignements, 

etc ... Le discours savant et la pratique stylistique particulière des 

architectes et des conseils architecturaux n'échappent guère à cette ré
gie, mais nous intéressent davantage, dans la mesure où ils constituent 

autant d'indicateurs de tendance.



3, Le d i s c o u r s  s a v a n t  o u  l a s t r a t é g i e  F r a n k e n s t e i n

Nous développons autant des hypothèses pour des travaux ultérieurs que 

des résultats d'une première enquête exploratoire.

Il semble qu'existe dès maintenant un discours savant sur l'urbanisme 

et l'architecture des maisons, tenu par l'assistance architecturale, 

par les architectes libéraux quand ils se sentent libérés de leurs con

traintes technico-économiques, perçu et parfois copié par les autres 

intervenants. Ce discours a des impératifs techniques : il doit justi

fier des prérogatives déjà fortes, et qui s'accroissent. En particu

lier, il doit permettre une confusion des niveaux d'interventions sous 

un petit nombre de responsables : contrôle et conception, plan de niasse 

et architecture. Le modèle implicite est celui du maître d'oeuvre de 

grands ensembles collectifs.

Il est fait d'intentions partielles à l'intérieur d'une pratique globa

le, d'autant qu'il est plein de réticences culturelles vis-à-vis de 

l'habitat pavillonnaire. Les références historiques (cité-jardin, vil* 

lage, banlieue pavi1lonnaire,etc ...)sont mal considérées en tant que 

modèles, et mal connues, surtout à leurs diverses échelles (la maison, 

le programme de construction, le quartier) : il n'a pas été évoqué 

d'exemples historiques d'urbanisme bas au cours des entretiens. C'est 

dire que la construction pavillonnaire est, malgré certains slogans 

commerciaux, sans tradition et sans culture. Même l'acquis de réalisa

tions étrangères contemporaines, ou relativement récentes, comme les 

cités-jardins, semble perdu. C'est une situation très particulière. Par 

opposition, la conception des logements collectifs utilise , au moins 

pour l'architecture, un langage précis et de références récentes mais 

fortes (ceux de 1'architecture moderne, justement). C'est moins vrai 

pour l'urbanisme du collectif, maison peut cependant penser que les 

contraintes séculaires de parcellaire en tissu urbain dense, ou des 

considérations doctrinales tirées par exemple de la Charte d'Athènes, 

constituent jusqu'à présent un cadre d'interventions relativement p1uS 
précis que celui des ensembles d'individuels.
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Le langage doctrinal se déploit sur deux axes :

- une imposante gamme d'interdits, qui portent en général sur des dé

tails, mais prennent aussi des aspects synthétiques : si on analyse 

le sens d'une recommandation comme "le style Val de Loire", jumelée 

sans humour avec "l'interdiction des pastiches", on constate qu'il 

s'agit plus d'une tentative d'éradication d'initiatives intempestives, 

avec le plus large spectre d ’intervention possible, que d'un conseil 

positif,

- des propositions fragmentai res, d'autant plus qu'on hésite à inven

ter pour un tissu urbain déconsidéré. Une cheminée parfaite, une 

belle clôture, une couleur type de façade, une rue convenablement 

sinueuse, une pente de toit forment ainsi, mises côte à côte, un 

patchwork 1acunaire, une sorte de monstre de Frankenstein urbain. 

Toutes d'ailleurs, se maintiennent dans un espace abstrait de gra

phismes et de recommandations, assez loin, par conséquent, de la réa

lité construite.

De ce fait, ce discours élaboré fait l'objet de critiques vives ou de 

détournements caricaturaux de la part des concepteurs moins savants.

La fermeture des placettes, et la création de raquettes sont analysées 

par leurs défenseurs comme une recherche de plans de hameaux. Pour la 

plupart des autres intervenants, les architectes veulent ainsi, comi

quement, "arrêter les courants d'air". C'est la légitimité des raquet

tes, leur vertu sociale, leurs références historiques et celles de 

toutes les recommandations du même genre qui sont ainsi mises en cause. 

L'affrontement ne pourra que s'aggraver avec le temps si n'est pas ras

semblée, diffusée et discutée une imagerie de référence, c'est-à-dire 

une tradition, sur l'habitat pavillonnaire.

Ce problème de légitimité des espaces bâtis parait d'une importance ca

pitale. Au train actuel, on double le nombre des 

logements tous les 40 ans. Il importe de savoir si on doit mettre en 

place toute une branche de démolition des bâtiments obsolètes, paral

lèle à la construction, ou si, à terme, pour une population quantita

tivement et démographiquement stabilisée, les investissements s'orien

teront plutôt vers la réhabilitation permanente d'un parc de logements 

bien intégré dans un patrimoine.



A N N E X E  I

TABLEAUX S T A T I S T I Q U E S

SUR LA CONSTRUCTION PAVILLONNAIRE

d a n s  l e  Lo i r e t



I
D é p a r t e m e n t  d u  Lo i r e t

Lo g e m e n t s  a u t o r i s é s  p a r  t r a n c h e s  d 'u n i t é s  u r b a i n e s

- ANNEE 1975 -
■a
! TAILLE UU ORLEANS | + 20 000 habitants ! - 20 000 habitants ! RURALES i TOTAL

; INDIV îCOLLECT \ INDIV ICOLLECT ! INDIV ÎCOLLECT ! INDIV ÎCOLLECT ! INDIV ! COLLECT !

! CAT CONS Mb LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG l NB LOG ! NB LOG ! NB LOG !

! HLM OPAC 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 1 ! 0 ! 2 ! 0 ! 3! 0 !

! HLM OFF 0 ! 4 ü 4 ! 0 ! 86 ! 0 ! 55! 46 ! 228! 46! 773”!

i h lm S a 0 ! 44 ! 54 ! 160 ! 13! 115 ! 379! 277 ! 446 ! 596 !
! HLM COOP 3 ! 0 ! 0 ! 0 ! 18 ! 0 ! 67 ! 77 ! 88 ! 77 !

! ET OPT COM 1 ! 1 ! 6 ! 0 ! 0 ! 0 ! 9 ! 6 ! 16 ! 7 !

! S T ECO MIX 76! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 1 ! 7 6 ! 1 !
! STE CONS 432 ! 539 ! 1 00 ! 70 ! 0 ! 0 ! 144! 292! 676 ! 901!

! STE IND COM 69 ! 117! 4 ! 0 ! 45 ! 70 ! 41 ! 56! 159! 243

! PARTICULIER 138 ! 41 ! 183 ! 4 ! 307 ! 8 ! 2573 ! 158! 3201 ! <L 1 1
! TOTAL 719 ! 1146! 347 ! 320 ! 384 ! 248 ! 3261 ! 1095! 4711 ! 2809

-■  ANNEE 1976 -

! TAILLE UU 1 ORLEANS 1 + 20 000 habitants j - 20 000 habitants- j RURALES 1 TOTAL

j ! INDIV ! COLLECT ! INDIV ! COLLECT ! INDIV ÎCOLLECT ! INDIV ÎCOLLECT î INDIV ICOLLECT

! CAT CONS | Nd LOG ! NB bi)G ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG

i HLM OFF ! 166 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 125 ! 197! 399! 363! 524
! HLM S A 0 ! 16 ! 6 ! 302! 18 ! 100 ! 481 ! 181 ! 505! 599
! HLM COOP 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 8 ! 0 1 8 ! 0
! ET DPT COM 3! 2! 0 ! 0 ! 5! 0 ! 8 ! 56 ! 16! 58
! ST ECO MIX 1 ! 8 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 11 ! 1 ! 19
! STE COMS 25! 491 ! 1 ! 0 ! 2 4 1 0 ! 376! 852! 426! 1343
! STE IND COM 1 ! 0 ! 0 ! 0 ! 2 1 0 ! 48 ! 144 ! 51 ! 144
'.PARTICULIER 167! 48 ! 255! 4! 347! 3 ! 3115! 76! 3884! 131
î TOTAL 363! 5 6 5 ! 262! 306! 396 ! 228 ! 4233 ! 1719! 5254 ! 2818

CATEGORIES DE CONSTRUCTEURS : . HLM O f f i c e  . E ta b l i s s e m e n t  p u b l i c , d é p a r te m e n t cru . S o c i é t é  i n d u s t r i e l l e
. HLM Société anonyme commune cru commerciale
. HLM Coopérative . Société d ’économie mixte . Fartiaulier

. Société cLe construction (promoteur)
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L o i r e t

" 1975 - Tableau B

LOu EmENTS MIS EN Ch h INTIER

-H------------------------------------------------------------------ -----------------------------------------------------------------------------A

1 -Jh h * 1 INDIV ! COLLECT ! TOTAL !

! CA'  LUNS 1 Nh LOG ! N ri LOG î NB LOG !

! NLM OPAC 1 2 ! 0 ! 2 !
! HLM 0 F F ! 90 ! 722  ! b 1 2 !
! HLM SA 1 2 A S ! B 0 2 ! 1 0 6 7  !
! HLM COUh 1 7 b ! Ab ! 126  !
! E T DPT CÛM 1 B ! 12 ! 20 !
! S T ECO MI a t 1 I 1 ! 2 !
! S T E CONS 1 1 2 a ! 3 5 6  ! A80 !
! ST E I NU CUM 1 27 ! A49 ! A 7 6 !
! PART I CUL I ER 1 2 9 2 5  ! 57 ! 2 9 b 2 !
! TOTAL 1 3 5 2 0  ! 2AA7 ! 5 ^ 6 7  !

- 1976 -

1 ««A !
• I NDI V ICOl LECT ! TOTAL !

! C a T CONS 1 NB LOG ! NB LOG ! NB LOG !

! HLM OPAC ! 1 ! 0 ! 1 !
! HLM ÛFF ! 7b ! 430 ! 508 !
! H L M SA 1 332 ! 559 ! 891 !
! H L M COUP J 62 ! 7 ! 69 !
!E 1 Ü P T COM » 14 ! 5 ! 19 !
! S T ECO MIX » 120 ! 0 ! 120 !
! S T E CONS 1 125 ! 61 1 ! 736 i
! ST E I ND CUM 1 49 ! 242 ! 291 !
! PARTI CULI ER t 2782 ! 199 ! 2*81 î
! TOTAL 1 3563 ! 2053 ! 5o 1 6 !
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- 1975 -
Tableau C

LUGt MFNTS 4 C H E V E b

U  a- 4M* *> -{J- * #

-------------- ---------- ---------------------------------------------------- -  -  -
! I NOI V ! CULLECT ! TOTAL

CAT C 0 -\ b 1 Nb LOG ! Nb LOG ! NB LÜb

ri LM ÜF F 1 64  ! 3 7 0  ! 4 3 4
HLM SA J 211  ! 7 3 b ! H*6
HLM COUP I 9b  ! 12 ! 107
F T u H T COM J l o  ! 8 ! 24
S T L C u m I X 1 1 ! 60 ! b l
STE CONS ! 26  1 ! 1 140  ! 1421
ST t  IMU COM 1 6 4 ! 2 4 2  ! 2 7 6
H A k T I l j l ILK I 2 7 3 1  ! 64  ! 2 7 8 5

TOT^ l ! 34 33  ! 2 6 2 1  ! 6 0 5 4
->--- --------------------- ------------------ . . . . . ------ .  — —

- 1976 -

______________________________________ — — — --------------- --------------- «

i »#«• I INDIV !COLLECT ! TOTAL !

! CAT CONS ! NB LOG ! 

1 !

NB LOG !

0 !

NB LOG !

! HLM OPAC I 1 !
! HLM OFF ! 35! 327 ! 362!
!HLM SA ! 182! 632! 814!
! HLM COOP 1• 70 ! 67 ! 137 !
!E T DPT COM ! 4! 6! 10!
! S T ECO MIX ! 0 ! 81 ! 81 !
! STE CONS 1• 136! 307 ! 443!
! STE INÜ COM 1• 29 1 107 ! 136!
! PARTICULIER 1 2618 ! 46 ! 2664!
! TOTAL J 3075 ! 1573! 4648 !



L O I R E T
LOGEMENTS I NDI VI DUELS AUTORI SES SELON LES ZONES

»#*»«##*»*«##**#**
Tableau D

u  . 

I ZONE

! CAT CONS
I______________
! HLM OPAC 
! HLM OFF 
! HLM SA 
1 HLM COOH 
! ET DPT C O M  
! ST ECO m IX 
•STE CONS 
! STE IND COM 
!PARTICULIE«
! TOTAL
-o <

_ ]9Z L
ZONES OPERAT (2)LOTI SSEMENTS !

_____________ ______________ ___ J----------------- ------------ -
IND PuKl) AUTRES I! TOTAL ! IN D PUf|l)AüTRES I! TOTAL

HORS ZONE

_________J____________________ _!----------- :--------- !-----------:
NB LOG ! NB LOG ! N8 LOG ! NB LOG ! NB LOG ! MB LOG !

.    _i__________ i---------- ----------- !
0 ! 
0 ! 
n !
G ! 
0 ! 
0 ! 
2 ! 

14! 
1449! 
1471 !

0 ! 
0 ! 

91 ! 
34 ! 

0 ! 
0 ! 

37 ! 
3! 
6 ! 

171 !

0 ! 
0 ! 

91 ! 
Aü ! 
ü ! 
0 ! 

39 ! 
17 ! 

1455 ! 
lo42 !

0 ! 
u ! 
0 ! 
1 ! 
0 ! 
0 ! 
0 ! 
1 ! 

53! 
55 !

0 ! 
0 ! 
0 ! 
0 ! 
0 ! 
0 ! 

424 ! 
66 ! 

0 ! 
490 •

0 ! 
0 ! 
0 ! 
1 ! 
0 ! 
0 ! 

424 ! 
67 ! 
53! 

545 !

(1) La notion d'individuel pur est ici morphologique elle désigne les mai
sons isolées sur leurs 4 murs alors que dans d'autres traitement 
SIR0C0 elle indique les permis d'un seul logement.

(2) Zones opérationnelles : ZAC, ZUP, Etc...

IND PUR(l!)AüTRES I! TOTAL !

NB LOG ! NB LOG ! NB LOG !

3 ! 0 ! 3 !
20 ! 26 ! 46 !
0 ! 355 ! 355!
6 ! 41 ! 47 !

1 0 ! 6 ! 16 !
0 ! 76 ! 76 !

52 ! 161 ! 213 1
34 ! 41 ! 75!

1634 ! 59! 1693!
1759! 765! 2524 !

TOTAL !

IND
pu1„;

AUTRES I! TOTAL !

NB LOG ! NB LOG ! NB LOG !

3 ! 0 ! 3!
20 ! 26! 4b !
0 ! 4 4 b ! 446 !

13! 75! 88 1
10 ! 6 ! 161
0 ! 76 ! 76!

54 ! 622 ! 676!
49 ! 110! 159!

3136 ! 65! 32011
32B5 ! 1426! 4711!

•P»LD
0



TABLEAU E

1976

ZONE LOTISSEMENTS ! ZONES OPERAT (2) 1 HORS ZONE 1

IND PUR(2$AUTRES I! TOTAL ! IND PUf(l)! AUTRES I! TOTAL II ND PUF(1)AUTRES I! TOTAL !

CAT CONS Nb LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! NB LOG ! Nb LOG ! NB LOG ! NB LOG !

HLM OFF 0 ! 166 ! 166 ! 0 ! 30 ! 30 ! 0 ! 167 ! 167'
HLM SA 0 ! 431 ! 431 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 74 ! 74
HLM COOP 1 1 6 ! 7 ! 0 ! 0 ! 0 ! 1 ! 0 ! 11
ET DPT COM 7 ! 0 ! 7 ! 0 ! 0 ! 0 ! 9 ! • 0 ! 9 !
ST ECO m i x 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 0 ! 1 ! 0 ! ■ 1 !

STE CONS 1 ! 109 ! 1 10 ! 0 ! 4 4  ! 4 4  ! i  t r i 262 ! 272 !
STE IND COm 7 ! 0 ! 7 ! 0 ! 0 !

• 0 ! 10 ! 34 ! 44 !

PARTICULIER 1 994 ! 4 ! l 9 R b  ! 11 0 ! 0 ! 110! 1761 ! 15! 1776!
TOTAL ?0 1 0 ! 716 ! B 7 £ b ! 1 1 0 ! 74 ! 1 B4 ! 1792 ! 552 ! 2344 !

TOTAL

IND PUF(1)AUTRE5 I! TOTAL !

(1) Même note que tableau 4 NB LOG ! NB LOG ! NB LOG !
(2) Zones opérationnelles : ZAC, ZUP, Villes Nouvelles. --------- !■

0 ! 363! 363!
0 ! 505! 505!
2 ! 6 ! 81

16! 0 ! 16!
1 ! 0 ! 1 !

11 ! 415! 426!
17 ! 341 51 !

3865 ! 19! 3884 !
3912! 1342! 5254!-

Zones opérationnelles : ZAC} ZUP} Villes Nouvelles.



A N N E X E  II

C A RA CT ERISTIQ U ES DES INTERVIEWS

c h o i x  d 'u n é c h a n t i l l o n  d 'i n t e r l o c u t e u r s  e t

THÉMATIQUE DES ENTRETIENS



CARACTERES DES OPERATIONS C H O I S I E S
i

e n
PO

Nature de Constructeur taille de 
l'opération pétitionnaires l'opération

Localisation_____
en ZPIU en unité ur

baine 
20 OOOha

Financement Conception 
principal dominante des 

maisons

A/ Résidence Bretagne
à St AV Groupement

Gros promoteur 
spécialisé dans 
le logement in
dividuel_______

357 maisons oui non HLM ou privé

Modèle 
Chaiandon 
industriali sê

B/ Hameaux St Séverin Maîtres d'oeuvre
à DORDIVE Lotissement Particuliers 346 lots oui non non aidé divers plus cons

tructeurs sur mo
dèles

C/ Le Saule à 
ST DENIS EN VAL Lotissement Particulier 31 lots oui oui non aidé

Maîtres d'oeuvre 
divers plus cons
tructeurs sur modèles

0/ La Ruche Ouvrière 
dans la Résidence 
des Muids à CHECY

Groupement 
dans un lo
tissement 
coimunal

Promoteur et 
ste de cré
dit immobi- 

1 ier

14 logements oui oui HLM
architecte 
(modèle unique)

E/ Le Moulin de Bel 
Air à La Chapelle Groupement

Promoteur 
filiale de 75 logements oui oui privés architecte

St Mesmin société à 
capitaux 
publics

(modèle unique)



CARACTERES DES PERSONNES INTERROGEES

FONCTION OPERATION CONCERNEE

FINANCIERS

1 -

2 -

3 -

4 -

CONSTRUCTEURS

5 -

6 -  

7 -

Directeur d'une antenne régionale de la société 
promotri ce

Responsable de commercialisation des maisons

n »

Responsable de la société promotrice

Entreprise artisanale

Habitant constructeur de sa maison

Constructeur sans modèles, mais important

CONCEPTEURS INDEPENDANTS

8 - Architecte

10 - Géomètre

11 - 

12 -

II

Ingénieur à la DDA (intervenant comme auteur de 
plan de masse)

ST AY 

ST AY

LA CHAPELLE 

CHECY

DORDIVES 

DCRDIVES 

ST DENIS

LA CHAPELLE 

LA CHAPELLE 

ST DENIS EN VAL 

CHECY 

CHECY



ASSOCIATION DE COPROPRIETAIRES

13 - Président d'association

14 -

15 -

RESPONSABLES DE CONTROLES ADMINISTRATIFS

16 - Maire adjoint

17 - Services municipaux

18 - DDE, Responsable des autorisât 
lotir

19 - DDE, Contrôle des Stes HLM

20 - DDE, architecte de 1'assistance 
architecturale

ons de

St AY 

DORDIVES 

St DENIS

DORDIVES

CHECY

toutes

St AY

toutes

I
i—*
e n4̂
i
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THEMES D 'E N T R E T I E N

1 - L e s p l a n s  d e  m a s s e  e t  r è g l e m e n t s  d e  l o t i s s e m e n t s

1.1. STRUCTURE ET INSERTION DES OPERATIONS

Stylistique des plans de masse : pourquoi ces choix ?

. droites/courbes 

. cul de sac - réseau bouclé

. fermeture-ouverture au réseau extérieur (voies publiques)

Points forts du paysage

Equipements spécialisés, aires de jeux, fontaines, kiosques etc... 

Pourquoi une telle absence d'intentions ?

Traitement des abords du lotissement ou du groupement

Espaces collectifs

Pourraient (devraient) ils être étendus, et pour quels usages

1.2. TRAITEMENT DES ESPACES VERNACULAIRES (extérieurs-quotidiens)

Les voies : largeur et emprise

Plantations, mobilier urbain

Les clôtures 

Homogénéité ou non 

Existence ou absence

Les parcelles privées (jardins)

Interdiction du potager et du linge
7

. Pourquoi la taille des parcelles varie-t-elle avec le constructeur •



1 5 6

2 - Les m a i s o n s

2.1. LE TRAITEMENT DU PROBLEME D'INSERTION : le style local

-Le rôle du règlement

-Les évaluations du style local

2.2. LE TRAITEMENT DE LA REPETITIVITE D'UN MODELE

-La monotonie : par les concepteurs, par les habitants.

Le rôle particulier des architectes (pour les groupements)

Dans les deux cas :

-rôle des règlements (couleurs des matériaux, pastiches interdits, 

style imposé)

3 - Le c h o i x  d e s  c o n c e p t e u r s

3 . 1 .  DU PLAN DE MASSE

-Garanties techniques, savoir faire esthétique, connaissance de 

la demande etc...

3 . 2 .  DES MAISONS
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